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problèmes du jour 

L'EUROP,E·.·vERTE, 
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Une fois de p1us, l'Europe verte a évité une cr.ise. 
Une fois de plus, les ministres de l'Agricunure de 
la C.E.E. sont parvenus, après un marathon noc
turne, .comme le veut la tradition désormais bien 
établlie, à un compromis, le 7 mars à BruxeHes. 
Grâce à un savant mécanisme, dont seu1les les ins
tances co·inmunautàirns ont le secr,et, Pierre Méhai
gneri·e, le ministre français, a ·pu rentrer à Paris 

· avec dans la poche quelque chose qui donne satis- · 
faction à ses producteurs. Les montants compensa
~oir-es mqf'létaires (M.C.M.). - qui corrigent les dif,
férences entre les taux de conversion applicables 
pour traduire les prix cqmmuns expr,imés en unités 
de compte en monnaies nationales._ ..:.__ ·jouent pour 

.. · la Franc.a comme des subventions à !',importation et 
des taxes à 1l'eX!portation. En -raison. de la déprécia
tion constante depuis des mois du franc, les M.C..M. 
pour ce pays sont arr-ivés à un niveau tel ~p·lus de 
20 _0/o) · que les produits français ont de plus en 
plus de ma!I à conserv·er leur place sur les marchés 
des autres Etats membres. A'lors que les pays à 

· ·monnâie forte (Allemagne, Bêlgique, P,ays-Bas} poùr 
lesquels les M.C.M. ont l'effet invèrsè (subventions 
à rexpor:tation et taxes ~ !'-importation), ne, cessent 
d'accroître leurs eX!portations vers leurs par,tenaires 
à monnaie dépr$ciée. Le gouvernement français, 
l'approche des ~lections aidant, a voulu. mettre· un 
frein à cette hausse croissante' en demandant le 
gel · des M.C.M. · · 

' . .:. 

. La solut.ion qui a été retenue, s·i e1Ue n'est pas 
exactement ce que demandait Paris, revient . au 
même,· au moins jusqu'à la fin mars. 

Des . prix à là -carte 
. ' " 

• t.., ,• .•• ' .- ,, . < ' 

La question qul se. pose inàintenànt est de savoir 
jusqu'à quand la Communauté va avoir la"possibilité 
de trouver des compromis, de plus en plus bis
cornus, qui ne réso·lvent rien de toute façon. Car 
malgré les sauvetages de dernièr-e minute, le pro
blème de fonds demeure entier. Même si le Marché 
commun agricole a une capacité étonnante à sur
monter les difficu'ltés, il arrivera bien un jour où il 
ne pourra pas contourner l'obstac1le. 

Laisser les choses en l'état le conduit irrémédia-
blement à la crise, fa vraie cette fois. · 

Le désordre monétai·re intemation·a:I qui fait qu'à 
!',intérieur de la C.E.E. se côtoient des monnaies 
comme le mark et le f-lorin d'un côté et la livre, la 
lire et le franc français de l'autre, est en train de 

. miner l'E'Urope verte. C'est parce que le ma1I est 
extérieur, ou plus pré·cisément commun à l'ensemble 
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du monde occidenta!I, que les instances communau
taires ont,du mail à.trouver la ,paràrd,e .• 

· l1ndépendamment de ce fait, il leur reste qùand 
;même .ùi}ë _marge~ ,de manc:èuvre; ·certes étroite, pour 
tâcher de réduire un tarit soit peu,' les inconvé
nients du ~lottement de la plupart des monnaies 
oècidenta!les. Là inter1tiennerit icèperrdant 'lès intérêts 
parti:culliers · des Etats membres. Ou,tr,e ceux à mon-
· naie forté, qui ne veulent pas perdre aùss·i fàcrne
·ment, 'leûrs· avantages· commerc·iàux actuells, · la 
G;ran1de-Brètagne, · pays importàteur net de' produit~ 
agr,icO'les 'qùi donne· la· prioritê au prix du panier 
de 'la ménagère britannique,, ne veut pas se passer 
des· subventions énormes tplùs de 30 °/o de la valeur 
des marchandises importées} dont· ell·le bénéf.i'cie 
·polir son· approvisionnement' en denrées à'limen-
tairês. · • ' 

Ën' résumé; rA!11emagne· et 1è· Rôyaume:u~i. pour 
dès' raisons différ-entes, ne tien'nent pas à· éliminer 
'1es ~M:C.M. • A. ·i'iihversè,. la France et à un· degré 
,r'nqirdre · 1·1ta!li'e, don.nent· ,priorité . à leur dér:nem:
brement. C'est ce hi'atus que doit .résoudre le Marché 
êommun .à brève· échéance s'i,[ ne \'.eut pas .éotater. 
La .Q6'inmission d~ Bruxenès a proposé un plan de 
sept' ans visant 'à les é11,imlner progressivement par 
le" jeu de déva'luations successives des taùx verts 
pour le~ ·pàys à mqmiaie faii.,(e' et de réévaluat,ions 

. pbur ceux à· monnaie forte (de· fait, i'I s'agit essen
tie'Hement dans ce dernier cas du · « mark vert » 

qui èst inférieur de 7,5 °/o à· la valeur · réelle dè la 
rhonnaiè allemande ; lés M.C.M. ne ~ont que 1,4 0/o 
pour les pays du Benelux). · ' .;, . ·. · 

Pour (',instant, r,ien ne permet de pen_ser que Bonn 
et Londres sont prêts à a!ocepter ce désarn:,ement. 

La conséquence majeur~ de la situation actueHe 
est que les instances communautaires ont de moins 
en moins d'·emprise sur 'la décision des prix agri
coles dans les Etats membres. Qu'on en juge. 

Pour •ta campagne 1978-W79, trois pays ont déjà 
prc>cédé. à des accroissements 'de. pr,ix:: pàr. une 
.. , .l!. - ., \
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simplle dévah.i~tiori de leur taux vert. Pour les Etat1 
à monnaie fai~le /en 'effet, . tout ajustement vers td 

t • '" • '- . . · .' • 1 
bas de ces taux se traduit ·par une hausse des pr,ix 
intér,ieurs. De sorte que les P.r!x. français~ ont augf , 
menté pour la prochaine campagne agricdle · de 
3,5 0/o, ceux de l'Italie de 6 0/o ~et ceux du Royaume} 
.uni ,de 7,5 0/o.;,Ces opérations ont été effectuées 

• 1 ~ • , 1 • , • Y" ' ' J ~ f 
pour'.répondtre au~ :Préoccup~tions des produèteurs 
de ,ces·pays',qui, Jdansi,cértain.s.sectèllrs,.ont des diftl·, 
fi-cuités à maitr,iser leurs coOts de. production. · 

Dans ces con'ditions, la fixation des pr,ix communs 
par les « Neuf » s'avère chaque année un 'peu plus 
difficjl(e. Les Britanniques, qui sont d'une manlèr~ 
générale O'Pposés à toute hausse senslblle des prif 
garantis, estiment que l'augmentation qu'1i1Is · ont 

. déjà obtenue est 'largement su~f.isante. Aussi, Icir~ 
de la fixation des prix 1978-1979 ~pr-évue pour là 
fin avr-H à Luxembourg}, vont-ils se montrer trè's 
réticents à une hausse en unités de compte dorft 
les pays à monn1aie forte ont absolument besoih 
pour que ·leurs producteurs bénélfi·cient d'un accroid-
sement des prix garantis n'ationaux. J 
· Autrement dit, t,a différence entre « taux verts \» . 
et valleur réel'ie des monnaies a pour effet des re,(è
vements différents des iprix selon iles Etats me~
bres. Con·crètement, un pays (•pair exemple l'lta'li~} 
peut bénéficier d'une hausse de 10 0/o tandis qu'·dn 
autre, tout juste 2 0/o toas de l'Alllemagne}. M fa~t 
préciser i•ci qu'une réduction des MiC.M. pour tqs 
pays à monnaie forte, donc d'1J1ne réévaluation de 

· 1eur taux vert, se traduit par une diminution d'autant' t 
des pr:ix intérieurs. · · 

Aussi, la seule soMion réside-t-e1111e à terme dans 
l'é'limination compll~te des M1C.M. Mais . p1lus . ~ 
temps passe, moins l'opération a des chances qe 
réussir. Pour freiner l'·éoart croissant entre M.C.M. 
négatifs (France, lta1ie, Royaume-Uni, Irlande} ;t 
M.C.M. positifs (Allemagne et pays du Benelu~). 
ne serait-rn pas opportun de les plafonner ? En tout 
cas, cette iâée gagne du terrain à BruxeMes. 
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·. « Si 'les Anglais ava:ient voulu que les . choses 
soient. autrement, ,;,1s aU'raient. dO négocier autre
ment leur adhésion ». Ces. pardles du m'inistre afür 
mand, Josef Ertl, prononcées à Berl'in en janvier, 
en marge d'une réunlori informe1111e · dies· ministres de 
la pêche de 1la Communauté qui avait:vi.J . .(a pre
mière ·chaise vide - ceHe du ministre britannique 
John Silldn .:..... depuis celle des Français, ont tro.uvé 
un l·a·rge écho à Bruxelles· ces ,derniers moîs. Peu 
de Jours après, on est arrivé à une Impasse dans 
les tentatives d'élaborer une nouv'31lle poliitique corn
mime de 'la pêche que 'la plupart des observat13urs 
attribuaient à lia Grande-B~etagne. Après seize mois 

· de négociations, ceNe-cÎ ·demandait encore « plu
sieurs mdis » d'·analyse des· ,problèmes tandis que 
les huit autres Etats membres s'éta!lent· mis d'ac
cÔrd sur une seule bi:ise dé. comprom'is qui. pour 
toÙs. avait imp·Hqué des sacrifices.' l'l's ont a:lors 
décidé de mettre oe compromis ,en viguèur de facto 
dans leurs propres eaux en attendant le compromis 
final. · · · · 

Mais cela était surtout •uri acte de·« guerre psy:. 
chologiquë », comme 11e ministre 1be'lge, Antoine 
Humblet, qui ava:it présidé la •plupart des· discus.: 
sions qui avaient mené à cette situation, ,en à con
venu, car une telle mise en œuvre ne résout pas le 
prob1lème des négocfations avec les pays tiers ; 
elle ne permet pas de mettre en vigueur ·les f.éfo'r
mes struc:tureNes financ.ées par 1la Communauté ·qui 
sont la contrepartie essentielle ·des ,politiques de 
conservation et contingentement, ni 'le financement 
du renforcement .des flottes ·de contrô·le du Groen
land et de •l'Irlande par Jla Communauté; et surtout 
ene n'affecte pas 1les 60 pour cent des eaux ,corn~ 
munautaires où se trouvent ·la grande majorité des 

• .J ,• .• 
poissons - c'est-à-dire ·ce(lles de 1a Grande-Breta-

. gne. De plus, comme l'ont démontré_ .certaines 
négoc'iations agricoles, John Silkln est rrioins sus
ceptible à céder par ;le. fait •seu:1 d'un 1iso·le!J'lent que 
la plupart de·s autres ministres . 

Les arrière-pensées politi~es -
.i··~··· :. ;,. ,·- -.· ~- '. r, :· -~ ~-. ··•· .. f!~!~ ............. 1 ·"' ~ · ... 

Pour arriver à un compromis fiMI, Il y avait un 
équ'iilibre fragTle à effectuer entre 1les élections fran
çaises et d'éventu,elles élections br'itanniqües. Après 
l'échec de janvier/février, 'le dernier moment poss1-
ble pour un compromis avant 'les élections fra.nçai
ses .étàit passé. Les pêcheurs français. se· sentent 
lésés par le compromis, estimant notamment qu'au 
cours des négociations les Anglais ont · obtenu 
une augmentation de 'leurs contingents à un niveau 
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tel qu'ils ne sauraient les épuiser et craignant les 
effets de sévères réductions dans les droits de 
pêcheurs communautaires dans ·les ·zones côtières 
entre six ·et douze mNiles. l'ls auraient pu ·en vouloir 
au gouvernement français 1S1i des concessions sup
plémentaires. avaient été accordées. · 

Mais la Grande-Bretagne se trouve aussi en 
période pré-électora'le. Bien qu'H soit !loin d'être 
certain que les électeurs britanniques soient appe
lés aux urnes cet automne, tout 11,e monde se ·com
porte comme s'il y avait effectivement des élections 
anticipées, ce qüi ·rev,ient au même. Il est certain 
qùe le parlement britannique n'était pas mOr poor 
le compromis en 'janvi,er -·bien qu'on puisse pen
ser que· ce fait tenait peut-être à une mauvaise pré
paration du terra·in, ma'is 1i1I ne faudrait pas· non 
plus trop tarder, car Lin compromis à 1la verne des 
élections serait 'impensable. • Car le parti conser
vateur - pourtant généra!lement · réputé comme 
étant plus européen qu,e ·le parti travailliste - estime 
que le parti travai'IHste a trop cédé sur 'la pêche. 
Geoffrey Rippon, actue'I leader de la délégation du 
parti conservateur à l'Assemblée, a même prétendu 
en février que s·i ·ra Grande-Bretagne n'obtenait gas 
gain de cause en matière de pêche, son parti devrait 
revoir.sa conception de la Communauté et se deman
der ·si une zone de :ffüre échange ne serait pas 
mieux. 

Pourtant, c'éta'it Rippon, à ,l'époque, qui a négo
cié les termes de l'adhésion britannique ,et donc 
les conditions bien circonscrites dans iesquelles 
des exceptions pourront être faites à la politique de 
l'époque et au principe d'·une mise en commun des 
ressources. ,, 

.· Des . trois nouveaux Etats membres, ce sont les 
Britanniques qui ont le moins bien p~ avaler la 
rancune qui s'ensuivit du fait que la première politi
que commune avait été adoptée à la veille du début 
des négociàtions afin qu'elle fasse partie de l'acquis 
communautaire qui était à prendre ou à laisser. 

• .. 
Des sacrifices demandés à chacun 

Cette ,attitude est reflétée dans ·fes réactions des 
commentateurs britanniques ces derniers mois qui 
feraient croire que la Grande~Bretagne est le ·seul 
pays appelé à faire des sacriifices suite à l'exten
sion de lfa juridiction communautaire en maNère 
de pêche qui suivit l'extension à 200 milles des 
limites de pêche de tous les Etats membres {sauf -
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l'ltali'e et 1la France e·n èe qlii concerne les côtes 
méditerranéennes). , 

Mais chaque Etat membl'le - sauf 1fe Luxem
bourg - peut prétendre; à un ,intérêt crucial en 
matière de pêche.· Soit, 1fa. G.rande-Bretagne dispose 
de plus de ressources indigènes que n'importe 
quel autre Etat membre,· mais Je plus grand nombre 

· de pêcheurs se trouve en Italie, le plus grand 
tonnage est pêché par les Danois - qui ont aussi 
une industrie de transformation à terre qui est une 
source importante d'emplois. Ce sont les Français, 
dont les prises ·so'nt ~es ,pfus 'importantes en valeur, 
qui ont la plus grande flotte. C'est l'Allemagne dont 
les pertes relatives dans ·les eaux des pays tiers 
seront les plus importantes. Les Néerlandais pêchent 
pour un quart de leurs prises une espèce en voie 
rapide de disparition, c'est-à-dire le hareng ; un 
cinquième des prises belges est constitué par 
le cabHlaud, autre espèce qui devi,ent de plus en 
plus rare. Tous ont une 1industrie en déclin parce 

. que 1les ·stocks 'Sont en diminution. Seul 'l'lr'lande a 
une industrie en p'lein développement - mais pour 
des raisons bien particul'ières. Eflfe estime que du 
temps où el'le était une colonle, le développement 
de son industrie avait été anorma'lement entravé 
et qu'elile a •le droit -. qui lui a été reconnu par le 
ConseH des ministres - de rattraper ce retard en 
développant sa flotte dans les années à venir en 
même temps que iles autres Etats membres devront 
réduire les leurs. 

L'historique du 200 milles 

Jusqu'au mi'lieu des années isoixante, la pêche 
était en pleine expansion partout. Les prises com
munautaires ont doublé entre 1958 et 1968. Ce phé
nomène a été accompagné d'une course aux inves
tissements et les flottes se sont trouvées à ofa chasse 
de ressources de plus en p'lus rares. Les Islandais 
ont été les premieris à en tirer ·les conséquences 
avec 11'extension de ·leurs zones de pêche . à 50 
milles en 1972 déjà. En 1975, ires Norvégiens ont 
créé, des zones interdites ent11e 12 et 50 miHes. Les 
îles Féroé ont éga•Jement introduit une zone de 50 
miNes. Plus tard, les lslandai1s, 'les Norvégiens, les 
Etats-Unis, le Canada et - en réaction aux mesu
res ou aux 1intentions déclarées des autres - la 
Communauté ont tous étendu 1leurs zones de pêche 
à 200 mrn,es. 

Ceci a permis à la Communauté, après certaines 
péripétiies, d'exclure 1es pays de l'Est - gros 

' 

:.i 

. .. 



pêcheurs par procédé 'industriel et parfois peu sou
cieux des mesures de conservation. Mais 1la Commù-' 
nauté a également perdu tout ou une partie de son 
accès à des fonds de pêche traditionnels ,en Islande, 
en mer de Barents, en . Norvège, aux îles ,Féroé, 
étc., so'it parce qu'i'I n'était pas possible d'arriver à 
un accord amiable, soit parce que les mesures de 
conservation promUilgÙées par ces Etats étaient très 
sévères - sauf dans le cas de la Norvège, 'le Canada 
et les Etats-Un·is, -où 11es ·l1imitations étaient sévères. 
sans être extrêmes. La conséquenc~ en a · été en 
générai! une rué·e sur ·les ressources communau
taires, bien que les Ail'lemands en particuNêr'sém
b'lent avoir montré une certaine ,initiative dans la 
recherche de fonds nouveaux. Avec· ·leurs flottes 
hauturières qui sont parmi ,les p·lus modernes, 1i1ls 
ont pu s'aventurer jusqu'en Atlantiqùe du sud et 
conclure des _accords àvec des pays comme fAr:-· 

REVUEOUË 
MARCH 
COMMUN 

vant · bénéficier d'a'ides financières de :ta Commu
nauté. · · 

· En _même temps'. 1la 
0

c'o~mission -~oulait faire tout 
sçn possible dans -les négociations avèc ·les pays 
tiers pour maxima!liser ·1es possibilités de prises 
dans ces eaux (car.souvent, ·les pêchéurs commu
nautaires ont la tradition de pêcher des ,esp~ces 
chez eux qui ne sont pas disponibles chez nous, 
de même que 11eurs pêcheurs prennent chez nous 
des espèces destinées à ·la transformation qui sont 
notre monnaie d'échang,e dans 11es négociations). 

A 'l'époque, 1la Commission a proposé d'étendre 
le. principe des bandes côtières de 12 mil'les à tou
tes. les eaux (et non. seulement_ cel'les de 6 ou 
12 m'ill,es définies comme. des ex9eptions dans 
le Traité d'Adhésion). A'.ll'intérieur de ces bandes, 
se1:1·1.s les Etats membres pouvant prévaloir de droits 
historiques auraient accès aux captures . ... gentine. Les flottes moins_ bien équipées ou tout 

simplement équipées pour d'autres Jy,pes de pêche 
doivent. se replier sur •les'. ,ressources des. e_aùx 
communautaires - 'notamment_ britanniques. '. • 

. . 

. -Au-d~là, ~l'le voulait)nst~urer un régime d~ quo
tas assorti_ de contrôles appropriés. Ces contingents 
seraient distribués en tenant. compte des besoins de 

• conservation -_et d'intérêts spéciaux. . . 

. •.; Mais pendant toute l'année 1977 N a fa'Hii se· 
baser sur des arrangements ad hoc faute d'accord 
sur ,les besô'ins d'e coriservatiori à 'long terme et 

Les principes de· hase 
d'une politique commune, ·· ~ 

. .... sur •les critères de distribution et sur l'efficacité 
même d'Uri système de · quotas. En· attendant un 
régimè définitif, on s',est mis d'accord pour ne pas 

!· 

. ~, 
• , r .. 

l.:a Commission a soumis •ses premières proposi
tions détaiillées .1en septembre 1976, trois mois 
avant l'entrée en vigueur de 11·extens·1on des eaux 
communautaires, le 1er_ janvi,er '1977. Ces proposi
tions étaient basées sur trois considérations fonda-' .... ~ ~ . 
mentales, à savoir : · 

~ . ' . 
- qu'à moyen ét ·à !long terme il. serait de !'.,inté

rêt tant des pêcheurs que des consommateurs de 
garanNr. l'exp'loitation optimale des ressources bio
logiques de la zone èommunauta:ire, et qu'en. côn
séquence l'étude de mesures . efficaces pour la 
conservation, 1le développement et 1la, gestion. de 
ces ressources était un besoin vital ; , 

\ -
- qùe dans le cadre de ·la ges~ion des ressour-

ces, il serait nécessaire de maintenir dans · toute 
la me$1,1rn ç:Iu poss'ible le niveau de l'emploi et des 
revenus des régions côtières désavantagées du. 
point de vue économique ou fortement-dépendan
te·s des -activités de la ,pêche . (tels :1e nord dé ·Ia 
Grande-Bretagne, ll'lrlande ou le Groen!land) ; · 

- qu'H serait nécessaire d'intensifier 1es efforts 
au cours des oinq prochaines. années en vue 
d'adapter les flottes aux possibi1I1ités de captures, ce 
qui nécessiterait des interventions spécifiques pou-

dépasser -~es niveaux de _prises de 1976 (ledit 
« 'standstill ») et de soumettre à il'approbation de 
fa· Commission (sans · forcément l'obtenir) toute 
mesure de conservation autonome (ledit compromis 
de La Haye). Le··comprornis de l.:a Haye ·s'est avéré 
uhë arme rèlativemerit · efficac'e. -Elle a notamment 
përmis à la Commission d'obtenir 11a suspension et, 
p'lùs tard, urie condamnation par ·la Cour de Justice 
d'une mesure irlandaise qui était Jù'gée discrimina: 
tbire: • 

L'l.rlande qui,: à (;époque, comme la Grandê-Bre
tagne, prônait une bande côNère de 50 milles :sous 
g'estion nationaile, ava:it 'introduit une large zone de 
pêche réservée à· des bateaux de petite taille uni
quement, ce qui avait pour effet - tout en ayant 
l'air d'êtne basé sur des critères objectifs ~ d;ex: 
clure seulement deux bateaux de 1la irotte irlandaise 
(dont un ne pêchait, de toute façon, jamais dans ·les 
eaux en question) mais ·la p'lupart des pêcheurs 
~rançais et néerlandais. · · · 

Certaines mesure_s de conservation furent éga1le
ment -adoptées, notamment pour les eaux britanni
ques.· Mais el'les étaient controversées et subsis
taient parfois •comme mesures cor,:imunautaires et 
parfois comme mesures nationales autonomes. 

·. Sur· :(e p'lan éxterne :.._ face ·au refus irlandais, 
jusqu'en février 1978, d'envisager des arrangements 
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à,, long terme avec des pays tiers avant d'avoir 
obtenu safisfâcNon sur 11e plan ·Interne - 'la ,corn-: 
munauté était obligée d'adopter des mesures auto
nomes p1lus ou moins nég·ociées · sous 1le manteau 
aveà les pays en question qui ne duraient chaque 
foi·s que · deux .:où tro'f.s mois,_, ce qui, · à 1la longue, 
conduit pratiqueinent à ,1;érneute -:'- sous forme 
dip'lomatique ....:.. dé_'la part de èef!ains pays, comme 
la' Norvège, qui 'de toute façon avait toujours dit 
qu'elle· aurait préféré des n_égociations avec les Etats 
membres (c~ qui 'Il.il' aurait pern:iis ~e ·ctiasser tout 
à ·fait de ses eaux les pêcheurs allemands et _fran
çàls)', à cause de l'incertitude qui en résultait ,pour 
ses pêèheurs. · ·è:;: · · 

-L'approche fond~ment~le de septembre 1976 rèst~ 
à 11a base du compromis de 1978, mai's 1la ,réparti
tiÔn ·des contingents· ·a fait · l'Ç>bjet de longues 
batàilles ,entre-temps, •notamment de 'la part des 
Ang1làis qui veulent ,prouver qu'Hs ont obtenu une 
.. préférence'" dominante » pour 'le pêcheur britan
niqüe dans 11a 'zone jusqu'à cinquante milles . qui 
équivaudrait à l'existence d'une bande côtière de 
oette tai'lle. En même temps,: lesïnesures de conser
vation - allant de ifa taHle des mailles aux zones 
interdites _;.. et les mesures de restructuration ---: 
prime de réori,entation, prime d'immobilisation, prime 
dè ce,ssation d'activité,. prime de fermeture et de 
reconversion, 'incitation à 11a •retraite) anticipée, finan
cêment de ·Càmpagnes publicitaires en fa,veur d'es
p~çes peu connues ou· peu aimées par le consom:.. ,
mate'ur et amélioration des moyens de contrôle 
dans -les eaux irlandaises ,et danoises -- ont été 
précisées. Mais· sÙrtout, 11a Commission a élaboré 
le ,conoept de plans de pêche qu'ellEl avait sorti 
la- première fois i'ann~e dernière au cours de la con
troverse.autour des imesùres autonomes ir'landa'ises. 
La Commission avait -•a:lors -proposé de remplacer 
.les ·zones•- irlandaises par des plans pour·:Ch?que 
pays pêchant dans ces zones .. Ce sont les Ang•lais 
qui avaient fait papoter ~tte proposition et ·Induit 
les lrlanda1is à persister dans leur vole ifllégale.,_ ._ 

., 

les plans de pêche 
' .. . ' 

; -Là C~mrrii~sion.~ ~· ressorti 11'idée formellle~ent en. 
janvier ,et efile a été mise au point a · ùne réunion 
irifôrmelle à Berlin que John Silkin àvait boycottée 
parce qu'il croyait que les AHemands, notamment; 
faisaient, un ,lien entré ··1es problèmes de pêche ef 
la d'évaluation de ·la 'fiivre verte, sujet d':aètualité"à 
l'époque. En arrivant· à Bruxelles, 11e ,lundi' suivant, 
pour,: un Conseil Pêche, 'les Huit 'lui ont soumis ·le 
fait accompli du compromis de °Berl'in sur les plans 
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dè pêch:e, · que SNkin ne rejeta pas en1 prin~ipe 
mais en détaiL N a refus~ ,une mise en vigueur à 
titre expé'ri•n:iental car, pour lui, c'est tout \ou ·rien ; 
1'1;.ne PElUt pas accepter une· solution progressive. 

. . t . 
Les objectifs des plans de pêche sont, ·selon ·les 

~as, . ~e distingu_ er et de régu11a11iser l'exe1cice des 
droits de pêche ,particuliers ·inscrits dans 11e Traité 
d'Adhésion,. die. contribuer à assurer·,1,e ;respect des 
mesurés :èfe conservation, de promouvo'ir1'1'expfo·i
tation rationnelle des ressources biologiçiues · en . . , . . . ~ 

tenant compte des beso'ins économiques et, sociaux .... ' . 1 
de certa•ines catégori·es de pêcheurs dans des 
régfo-ns' spécifiques, d'assurer ·le béné'fice d~ l'avan
tag,e géographique naturel dans 'les. possîbilifés, de 

. ' 1 
pêche en-deçà . de quelques heures. de navigation 

. . ' . . ' 
de leur port d'attache afin de favoriser ·un dévelop-: 
pement équl'libré en· ·rapport ave·c l'améÎioration 
progressiye des stoc~s de poisson. Dans la\mesure 
né~saire ,pClUf atteind~e ces objectifs, ··re~ p1ans 
de pêche communautaires peuvent être Introduits 

• 1 · • · . t. 

pour certaines zones al1fant ·au-delà des 12 miHes 
\ 

des 'lignes de bases. Ils ont pour effet, donc, de 
permettre à l'Etat côtier un plus grand dontrô·le 
sur les évolutions dans ses propres eaux. Le's p'lans 
de pêche ·concerneraient en général 'les I stocks 
menacés OU les StOC~.S pa~iÇUlièremer,t sersibl_E:i_S 
dont 'l'explo'itation présente une lmpprtanc~. parti
culière pour ·1es P~PU1?<!ions, côtJèr~s: l'ls ne ·~euv~n~ 
pas discriminer ·entre 'les· pêcheurs communautaires 
ni affecter 1feurs droits d'accès, ma'rs ·ils p

1
euvent 

tenir compte du fait que les navires dont '10\

1
. rayon 

d'action limité ne permet qu'une activité à proxi
mité "de· la côte, devra'ient avoir prior:ité dans ·I? 
zone côtiére et permettre d'exempter ·les ~avires 
d'une dimension ,inférieure ,à 40 pieds. Ms sont, bien 
sar..- élaborés en collaboration avec la Commission. 

,· • ,,. , "I .. • •. ' .... ~ .. • • • • 1 . 
Pour ·1a. Grande-Brétagnè, sèul ,pays pour lequel 

oe compromis. n'était pas satisfaisant, les f P'lans· 
devraient pouvoir s'appliquer · en_ ME3r du . Nbfd --: 
ce qui aurait pu deven1r ·une ,pierre_ d'achoppement 
poùt 'les Danois: Oe p'lu-s, ils semblla:ient squhai
ter - b'ien q:u~. Sill<iin n'a'lt jamais été très_ ·qrécls 
en Conseil .:.... que toute augmentation de guota 
dans· les prochaines années, qui résulteraient ~·une 
amélioration des· stocks suite à une bonne gJstion 
communautaire, soit automatiquement aiNoué)elà la, 
Grande-Bretagne. . . - . . · · 

Pour obtenir gain de cause, ·les An~lais · sem
b'lènt avoïr toutes 'les carte.s de leur côté. llsl ont 
les ·ressources que recherchent les autres et pr~que, 
sans . exèeptlon ·les fonds -marins auxquels i'l's ~où
ha'itènt àccéder sont dans des eaux de pays tiers 
où la Commissi·on n'a pas pu prouver que 'la qom
munauté est plus forte que ses Etats membres. :Eli~ 
n'a pas pu obtenir la réouverture -aux bateaux \br,i
tanniques des eaux islanda:ises; el'le • n'a pas. pu 



empêcher les îles Féroé de prendre des mesures 
draconiennes dè conservation qui frappent dure
ment les Britanniques et elle oblige la .Grande
Bretagne à partager 1les quotas norvégiens avec· la 
Franèe et l'Allemagne, tandis que ·les Norvégiens 
pêchent exclusivement des poissons « anglàis » 
chez nous. Certes, la Grande-Bretagne aurait pro" 
bablement eu plus de mal à se débarrasser des 
pêcheurs des pays de •l'Est, mais cette carte est 
jouée et les. pêcheurs britanniques en tirent même 
profit 'maintenant en vendant, leurs prises · aux 

· bateaux russes en haute mer. Les -seuls· argumenfs 
commUnautaires. semblent être ceux d'une· politique 
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p'lus cohérente de conservation sous .réglme;;com
p,unautaire et un ·q?ntr;ôle fa:Cllité, puisque 1~ G~ànde
Bretàgne semble peu sensibl,e aux appels à' ['es
prit communautaire; Néanmoins, les observateurs 
à .Brux·e11ès. n'ont'. pas. perdu· tout r espoir après 
l'impasse de février; 'notam·rri'.ent-à : càuse ·du fait 
que les mesur~s de conservation que .Silkin a décré
tées dans les èaux bri,ta.nniq,ues suite' à 1J'irhpasse 
ne peuvent pas êtne considérées corhmEf étant pro:. 
vocatrices, ce que ;le~ optimist~s _voient cq1r1111e 
signe que les Britanniques soht'.sincèrèrhent 1f la . ~ . ~ .. 
recherche d'une solution communautaire à condi-
tion que celle-ci soit élaborée selon 1èûr ~horaire: 
!'·-:., li "!", \. 'r1··· {"" • )·~··~ ~ ~--, 

··-:.. ,·· .. :->.t 
!. . - ~·· '· • ' .. J .,K ~ : .. 
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CRÉDIBLE?· 
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COMMUNAUTAIRE» 
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'Jean-René LECERF 
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Politiques et Sociales, Université de Lille Il 

(*) La présente étude a été effectuée dans ·le cadre du 
séminaire ·c.E.D.E.C.E. « Avenir énergétique de (',Europe », 
dirigé par Olivier Pirotte, Maître-Assistant, Univ,erslté de 
LHle Il. 
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· On ne :peut ,plus douter, aujourd'hui, du 1araotère 
vital que revêt, pour l'avenir d,e ·l'Europe, Lne.1poli
tique de maîtrise de •l'énergi,e. Or, confor,rrtément à 
,la thèse de l'intégration fonctionnelle, i,( e'st ·large
ment admis que la Communauté a, jüsqu'à\présent, 
su profiter des ·Crises qui 'l'ont secouée, :pour pro-
g,resser. -. · ·. · · .. \ 

· De ce .point de vue, ·la ,crise survenue à l'automne 
de 1973 présente une doub(.e originalité. D'ù'ne 1par.t, 
jam·a.is aupàravant, la question de la su

1
rvie de 

l'Europe ne s'est posée en termes aussi~ grave. 
D'autre part, celle-ci n'a jàmai~ au_ssi mal féagi à 
un défi extérieur que lors de ces quatre dernières 
années. \ 
. Ces deux constatations montrent ,clairement ·l'in~é

rêt d'une analyse des problèmes énergétique$ com
munautaires, lesquels ,conditionnent, à ,la !lhfiite, la 
·croissance ,européenne ,et posent, de façon duciale, 
la question de la finalité .même de ,(a const~uction 
de ·l'Europe. De surcroît, les événements de 1973 se 
sont déroulés de ,telle façon qu'ils iposent, p~r del'à 
·le problème énergétique, celui du fonctionn'ement · 
des mécani·smes communautaires. \ 

!En d'autres ,ter.mes, si ,l'on s'inter-roge sur ,la 1capa
cité des structures européennes à ,répondre ·à une 
crise, celle de l'énergie r.evêt un caractère ixem-
plaire. \ 

Une simpl.e question résume les interrogationf que 
sont susceptibles de se poser les observateurs du 
.phénomène européen : -comment a+on pu ,en\ ar.ri
ver à exécuter approximativement en 1977, ,le second 
programme intérimaire de 1972 (1) qui fut cdpen
dant, en quelque sorte, enterré, au printemps de 
1974, .comme étant insuffisant dans 'le cadre djune 
nouv,elle str:atégie ? Se ,poser ,cette question abou
tit, pour le moins, à constater que ·l'iEurope\ n'a 
jamais moins progressé que lorsque 1la crise ,la .plus 
grave qui l'ait à ,ce jour affectée, a déferlé. 1· 

li ,est :temps, sernble-t-11, de s'interroger sur !es 
raisons pour lesquelles le système ·communautaire 
n'a :pu -répliquer globalement au défi fondame~tal 
qui ,lui était lancé. L'analyse .des ,problèmes é~er-

' i gétiques ,européens s'avère ,complexe, ,car elle doit 
: .prendre en compte la dualité technique et juridique 
, du ,champ de manœuvre communautaire. Elle con
: duit toutefois, au moment où s'annoncent les « he~r
: ings • (2) nucléaires organisés par la Commissir 

(1) Ce programme se •limitait à l'étude de la production 
d'électricité à partir de la fusion nucléaire. \ 

(2) Ceux-ci doivent se dérouler à Bruxelles, les 29~0 
novembre et 1°• décembre 1977, en ce qui concerne la 
première session. Rappelons que cette étude a été faite 
durant 1'automne 1977. 



à s''interroger sur là fermeté et ;fa stabilité de· ,la 
finalité de l'action que mènent les communautés en 
mati~re énergétique. 

Quoi qu'il en soit, et sur le plan technique, la stra
·tégie européenne, prise en sa g.foba.fité, conduit à' 
mener des ?Otions interdépendantes pour chacune 
des sour,ces énergétiques. Des écants de faible 
niveau entre ·les objectifs et ,les réalisations pour
.ront, certes, ,se compenser_ d'un secteur •sur l'autre, 
mais des décalages plus importants menacent de 
ruiner l'ensemble de l'édifice. 

Il en -résulte donc la nécessité d'être très ,ci~cons
,pect sur les données chiffrées officielles dans la 
mesure où elles déterminent, en dernière analyse, 
le succès ou l'échec de ·l'entreprise g'lobale. 

· 'Les statistiques, en eff,et, ,risquent fort, parce 
qu'elles engagent les intérêts vitaux des Etat,s mem
bres, en l'absence d'une .politique commune vérita-

. ble, de n'être qu'approximatives ou d'accuser un 
retard pàr raippo~ à la réali1té. En ce sens, M est 
difficile d'accorder au second rapport sur 1la .réali
sation des objectifs communautaires (3) l'impor
tance qui semblerait devoir lui revenir, tant ,l'ambi
guïté des chiffres fournis le rend quasiment ·inutili
sabl,e (4) .. 

(3) COM (77), 395 Final. 

(4) Une prise en compte de çe deuxième •rapport risque
rait de fausser toute appréciation sur •la réalisation des 
objectifs. En effet, la contribution nucléaire pour 1985 s'éta
blit à 102,5 GWe ou 140 Mtep (p. 6). Dans la mesure où les 
estimations initiales visaient une production de 190 à 
240 Mtep ·(cf. par exemple le rappel des chiffres dans le 
COM (76) 9. Annexe 2, p ... 15. Chiffres ramenés à 182-189 
Mtep lors du p~emier rapport sur la réalisation des objectifs 
(cf. COM (76) 9] on pourrait conclure à un simple glisse
ment, sans prendre P"leinement conscience de l'importance 
du phénomène. . . .. . 

En réalité, les chiffre.s dont 1le deuxième rapport fait état 
s'avèrent complètement dépassés. Dès ,Je début de 1977, 
les documénts internes des Services de la Commission 
considèrent 95 GWe « comme le maximum réalisable dans 
le contexte actuel .; (document sur l'évoh.Ùion du parc de 
oentrales nucléaires dans la Communauté du 25/2/77). Trois 
mois plus tard, un autre document interne relatif à la situa
tion du secteur nucléaire dans la Communauté européenne 
en mal 1977, table sur 84,5-94,5 GWe et précise que « l'exa
men pays par pays de chacune des prévisions tend à 
montrer que c'est la .branche basse de ·la fourchette - soit 
ft5 GWe - qui semble la plus réalisable ». Ces estimations 
seront d'ailleurs pfficialisées dans le COM (77) 199 final du 
27 mai 1977, « Les probl~mes nucléaires"· Il est en outre 
d'autant plus difficHe d'accorder quelque crédit au chiffre 
de 102,5 GWe, que le deuxième rapport lui-même ne croit 
guère à ses chances de réalisation (cf. page 6 : " Les pers
pectives actuelles. donnent à craindre que la puissance 
nucléaire installée en 1985 ne dépasse pas 90 GWe ») (cf. 
dans le même sens Annexe il, page 6). Il reste à regretter 
que la Commission en vienne à raisonner sur un chiffre 
dont elle n'ignore ·rien de 'l'inexactitude. 

Notons enfin que les 140 Mtep ne doivent pas abuser. 
'L'équivalence entne capacité installée (GWe) et production 
d'énergie nucléaire s'établissait généralement autour de 
1,2 Mtep pour 1 GWe (cf. par exemple COM (74) 1963 final, 
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· Sur le plan juridique, le maintien, dans .le cadre 
de la fusion ·des exécutifs, de l'application des trois 
traités rend hétérogènes les sources du droit appli
cables au domaine énergétique : . règles C.E.C.A. 
pour ·le charbon, traité Euratom pour ,le nucléaire, 
le pétrole devant se contenter de l'articl·e 103 
du Ma•r,ché Commun, ,c'est-à-dire de la ,politique 
,conjoncturelle. Il en résulte nécessai.rement un 
·Changement d'ordre de grandeur au niveau de la 
sanction juridique susceptible d'être apportée aux 
normes communautaires se·lon la source énergéti
que envisagée. Il s'ensuit également que poser une 
politique énergétique ,communautaire devient ipar 
essence un problème de haute :politique, engageant 
les intérêts vitaux des Etats membres. Par voie de 
·conséquence et en l'a_bsence ·d'une finalité précise, 
tenue par ?hacun des partenaires ,comme re.présen
tative à la fois de son intérêt national et de l'inté- . 
·rêt ,commun à tous, ,le risque d'échec est évident. 
Celui-ci serait, au stade· intermédiaire que connaît 
•l'intégration européenne, de voir ,chaque Etat orien
·ter sa politique en fonction de son intérêt national 
tenu pour prioritaire. La politique ,communautaire 
se contente.rait dès lors d'accompagner de façon 
accessoire et de coordonner :plus ou moins .fa jux
taposition potentiellement contradictoire des politi
ques nationales. 

- Et ,cependant, iil fut possible de croire, en 1974, 
qu'une fois de plus la crise de l'énergie servirait 
la construction communautaire. Face à l'envolée des 
prix rpétrolier.s, dont elle fut - de ifoin - la princi
rpale victime, l'Europe sembla réagir. La Commission 
des communautés fit le ·choix d'une stratégie axée 
sur l,e déve·loppement intensif du nucléaire. Puis
qu'aucune politique commune n'était ,inscrit•e aux 
traités, ,la Commission décida de •recourir à de nou
veaux modes d'action et relança la notion de « poli
tique communautaire » de l'énergie. Quatre ans 
plus tard •les résultats sont ·loin d'ê~re à la mesure 
des espérances et des objectifs premiers. 

A trav,ers l'analyse du problème énergétique, on 
est en droit de s'interroger sur la crédibilité de ce 
type d'action (Il). 

p. 3 : « 200 GWe correspondent à une consommation en 
1985 de 240 Mtep. Chaque tranche de 1 GWe n'ayant pu 
être réalisée à temps avec une chaudière nucléaire devra 
être compensée par une tranche classique ; si celle-ci est 
alimentée en pétrole, eHe en consommera 1,2 million de 
tonnes par an ... » [cf. dans ·le même sens (76) 9, p. 15]. Or, 
la production de 140 Mtep ne correspond plus dans le deu
xième rapport qu'à une capacité Installée de 102,5 GWe, 
soit 1 GWe = 1,37 Mtep. En conservant les conditions 
d'équivalence Initiales, la production d'énergie nucléaire 

· prévue pour 1985 n'aurait donc atteint que 123 Mtep. De 
chiffres dépassés en modification des conditions d'équiva
lence ent~e GWe et Mtep, les ambiguïtés du COM (77) 395 
final se révèlent trop nombreuses pour que ce document 
soit utilement pris en considération. 
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Première partiè : L'élaboration ~ 
d'un~ politique communautaire .i 
· de .l'énergie · · 

La volonté de ·l'Europe d'apponter une splÛ<tlon 
globale à 1la ·crise énergétique, plutôt que • de se 
contenter· de chercher une parad(;l .ponctuelle· à une 
situation donnée, se heurbe tout d'abord à un obsta
·Cle d'ordre juridi~ue. Les Traités ne permettent pas 
1l'élaboration d'une. politique énergétique globale 
au ·niv.eau européen et 1les Communautés sont, dès 
lors, èontraintes de 1recourir à de :nouveaux modes 
d'action. Quelle est ·la signification de ;fa ·notion 
de :politique communautaire à 1laquelle il est alors 
fait appel ? Permettra-,t.:.elle d'intégrer :la diversité 
des Traités et la diversité des sour,ces d'énergie ? 
(S~ction 1). · 

De ·ces interrogations relatives aux mécanismes 
juridiques dépendent la définition et ·1es ,chances du 
pari énergétique européen à savoir': l'a recherche 
concrète des moyens d'une .indépendance maxi
male, dont le nucléaire sera l'axe essentiel. (Sec
tion Il). 

.•... 
'** . 

. SECTION 

LE RECàURS A DE NOUVEAUX MODES D'ACTION 

• 

0

L'an~1y·se· des tr.av~ux d~s différents orga.nes tdes 
· Communautés européennes relatifs à •la ,recherche . 

d'une( sol.ution communautair.e des .problèmes éner
gétiques repose essentiellement sur la communica
tion de la Commission au Conseil intitulée : « Vers 
une nouvelle stratégie ·de politique énergétique pour 
la Communauté » (5). Ce document traduit (•en . 
orientations fondées sur une évaluation précise des 
contraintes économiques ,et ·industrielles eüropéen
nes) la mission que s'étaient donnée les chefs d'Etat 
et de Gouvernement .fors de •la Conférence de Paris 
en octobre 1972 : àssurer « un approvisionnement 
énerg~tiqt.ie sOr et durable . dans des ··conditions 

satisfaisantes » (6). •L'objectif poursuivi bar la Corn-· 
mission ,peut être ainsi défini : ,réduir,~ la dépeh- · 
d_a~ce énergétique et assurer la sécuritéldes ap.pr.o-
v1s1onnements. -. . -

Certes, sur le plan :technique, oette communica
tion ,présente un grand intérêt (7), mais\ ·c'est à un 
autre ·niveau ,qu'apparaît son caractère essentiel. Ce 
document est original. Ainsi que 'l'emp16i du ,ter.me 
« stratégie » le laissait déjà supposer, il fàit ile choix 
d'un nouveau mode d'action, d'une .noLvellè mé
thode, qui vient enrichir ·1es concepts \européens 
traditionnels et permet aux Communautés de tenter 
d~ définir ,une politique globale dans uh domaine 
étr~nger aux politiques ·c.ommunes ,cons!crées ,par 
;fes traités. Intervenant dans ,le domainei énergéti
que; dont' l'importance ,n'est pltis à dérliontrer, et 
dans une· ,période de ·crise dont :1es con;équences 
risquent de s'avérer tragiqyes pour les ip~ays déve
.1loppés, .nul doute que ,l'on puisse accordèr à cette 
tentativê .de réponse. ~e l'Europe ,1a valeur\d'iun test. 

Ainsi 'le développement d'une stratégie commu
.nautaire, en dehor,s · du •champ d'applidtion juri
dique des traités, ,requiert un ·certain\ volonta- · 
risme (8) de la part des Etats membres (§; 1). Mais 
une telle stratégie ne saurait atteindre sês objec
tifs, si elle ne s'intègre ,pas dans le cadre !juridique 
de ces traités (§ 2). \' 

§ 1. - La stralé~le communa"!"'re j • 
L'adoption d'une stratégie communautaire est, en 

elle-même, une méthode nouvelle,· dont '1l'~mbltion 
tient à sa mise en œuvre par 1a Commidslon ·au 

::li::.d:é:::::i:::.::ldiques et éconore& 
!Le document « Vers une nouvelle stratégie... » 

fixe deùx objectifs essentiels : iréaliser l'Ùnité du . . . . ,,.~. . 1 

marché européen, assurer la ·sécurité des approvi-
·sionnements. Ces objectifs répondent, san~ aucun doute. aux né~e~sl~s apparues à l"au'.om"t 19:3. 

~ (6) Bulletin <les, Çommunautés européenn'8S S. &:-73, p. 5. 

· {7) L'ét~de. de ce , docu~ent ser; dév~loppée· ~ans le . 
Titre Il. Indiquons que l'ensemble de cette analyse reposera 

(5). COM (74) 550 Final, Bruxellês, 29/5/1974 (ce docu
ment ayant fait ,('objet d'études descriptives, notamment 
dans la Revue de /'Energie, ·il ne sera pas Ici présenté en 
détail, en tant que tel). . · . .; , 

aussi bien sur les documents de travail des services de la 
Commission, dont nous avons pu · disposer, que sur des 
projets, ·rapports, communications, ·fecommandatiôns, ou 
propositions de la Commission au Conseil. Nous rëserve
rons une place spéciale au COM (74) 550 Final élans fa 
mesure où, au-dëlà des problèmes techniques, c'est~le nou
veau concept qu',il met en œuvre que nous analysert>ns Ici • 

. · (8) Le terme • de volontarisme, qui sera souvent\ utilisé · 
dans cet article, est employé comme 'synonyme de volonté 
politique et ne fait aucunement -référence aux théories du 
même nom. Autrement dit, dans quelle mesure les. Etats 
membres . font-ils, ou non, preuve_ de « bonne voionté .. 
européenne ? 
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Leur fo11mulation n'est donc ,pas originale: Mais, en 
ce qui concerne les voies et ,moyens pour ,parvenir 
à 'leur ,réalisation, la Commi·ssion doit exercer un 

. cho,ix: · 

. - Ou bien; elle considère le problème énergéti
que européen ,comme un donné auquel doivent 
~'adapter spontanément ·les mécanismes européens, 
et dans ce cas, elle agira par la voie d'actions. 
ponctuelles, selon une démarche toute .pragmati
que. Nombreux sont les exemples ,antéri,eurs à 
1974, où la Commission s'efforçait, même· dans ,le 
domaine énergétique, de se ·livrer à une étude 
approfondie des politiques des ·Etats membres, en 
tentant de 11,es orienter dans un sens communaù
taire (9). Efle faisait ainsi œuvre de coordination 
de décisions prises sous il'impulsion des .'politi-

, ques nationales, mais le rôle initial lui échaippait. 
On ipourrait · donc imaginer que tout un dispositif 
soit mis en œuvr.e par la juxtaiposition de docùments 

· techniques, ponctuels, voire sectoriels.; 

- ou bien, à ·1•opposé, la Corn.mission ·choisit de 
recourir à 'Une stratégie globale, qui implique une 

. articulation et une ·Coordination des différents élé
ments d'une politique énergétique dont elle ,est ·sus
ceptibi.e d'avoir la maîtrise. C',est, de . façon indis
·cutable, l'option du document précité. A .une con
trainte d'ordre international délibérée par les pays 
producteurs de pétrole, doit •répondre, dans l'esprit 
de la Commission, une. 'stratégie européenne. Cette 
,prise de conscience, associée à ,ceHè de •la médio
crité des résultats obtenus jusque-là :par te biais 
des politiques ponctuellies, inclina ,donc •la Commis
sion, à un· <renversement du processus décision
nel (10). (A un •rôle de coordination, sinon de mise 
en forme ·des politiques nationales énergétiques, .elle 
entènd substituer un rôle d'initiàtive, voire de maî
trise). De plus, ·1a spécificité même du ;problème 
énergétique exige une solution commandée par 
l'unité du marché européen. 1Le ,terr.ain était donc 
propice à 'la mise en œuvre de solutions d'·unJy,pe 
nouveau. A ,1a limite, ,le ,phénomène nouveau qui 
apparaît, sous la ,pression du « new-deaf énergéti
que », ·est bien moins ·la définition d'une 1nouveHe 
stratégie, que la prise de conscience par les Euro
péens de ,la nécessité d'en avoi1r une. · 

•(9) Cf. sur ce point : Documents COM (73) 1320, COM 
(74) 90. · 

(10). Cela ne signifie pas que •la Commission fasse taole 
rase : il peut très bien y avoir compatibilité, voire complé
mentarité entre des communications anciennes et la nou
velle approche. Ainsi, ,ra Commission fait elle-même réfé
rence aux Documents COM (73) 1320 et COM (74) 90, cf. 
COM (74) 550 •F., ,p; 3. . 

B) Une méthode ambitieuse 
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. Nombreux sont, dans· ce document, les éléments 

· qui illustrent tant la volonté que ·la nécessité. du 
développement d'une stratégie énergétique euro
péenne. Sur le plan de la ·structure du raisonnement, 
il est parUculièrement significatif que ila Commi·s
sion développe les objectifs à ,long ter.me. (an 2000) 
avant de se ,préoqcuper du court terme ,(1975-1985). 
De même en ce qui concerne les moy,ens d'action, ' 
la substitution à des ,prévisions d'objectifs volonta
.ristes ,n'est ,pas moins caractéristique. <Enfin, l'am
pl,eur du ,champ d'appliièation du ,projet incite à pe 
tyipe d'approche. Il s'agit d'assurer ,la réduction de 
'la dépendanc'e énergétique européenne: ,ce qui imp'li
que l'interdépendance des actions à mener dans l,es 
différents secteurs énergétiques : gaz, ,charbon, 
pétrole, nucléaire. En effet, chaque source peut être 
appelée à r.elayer ou épauler une autr.e source 
défailrante, dans des .proportions variables · ,(11 ). 
CeMe ,réduction de la dépendance ,exige, de 1la 
part de l'iEurope, ,une ,attitude cohérente face aux 
,pays avec lesquels elle entretient des liens pr.Mlé- · 
giés, face aux pays exportateurs de 1pétrole, eux
mêmes à ,la recherche de l,eur unité, face, enfin, aux 
pays ,exportateurs d'uranium aux volontés politiques 
,encor.e imprévisibles dans ce domaine. 

Le choix de ·1a Commission est audacieux, car 
,l'on ,sait les faiblesses des trai,tés dans ·1e domaine 
de la politique énergétique. La Çommission ·est donc 
amenée à r,ecourir au volontarisme européen des 
Etats. membres, démar·che somme toute ,natur.eMe 

· ,pour une instance communautaire. Le volontarisme 
est appelé à jouer un double rôle : ,palliatif du vide 
Juridique, étape nécessaire. vers la jur.idicisation. 

§ 2. - La politique communautaire 

Par définition, la stratégie ·n'est ·pas di,r,ectement 
opérationnelle. Elle doit être traduite, imise •en œu
vre, et ·c'.est ;là •le domaine de la tactique. ,En ,ce qui 
concerne la politique énergétique. européenne, 1le 
princi!pe,,n.e subit pas d'e~oeption. Si !l'on ,cherche 
dans ·le vocabulaire européen le ,concept suscepti
ble de répondre à cette .nécessité, on •ne· peut man
quer de s'interroger sur la notion ,de « politique ,com
munautaire ». Telle qu'el:le est employée dans 1les 
différentes 1publications, .cette notion revêt un ,carac
il:ère ,extrêmement flou. Elle semble, en .tout ,c;:is, 
signifier ·la volonté d'entreprendre une action com
mune ,en l'absence d'une ,politique ,commune. Par 1là 
,même, reposant sur une définition 1lâche, son usage 
est ,commode et peut recouvrir, en ipremi_ère analyse, 

·(11) Cf. Titre Il ; Il ; ·B. 
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diverses for,mes d'action des Communautés euro
péennes. 

Si l'on considère maintenant le concept de poli
tique énergétique commune (12) (qui pourrait être, 
selon certains observateurs (13), le seul moyen de 
régler sur le plan communautaire, 11,e iproblème éner
gétique), on constate alors que :i'ensembl·e des scé
narios énergétiques ,européens ,s'arUcule autour de 
trois notions : la cc stratégie communautaire », 1la 
« politique corrimunautaire », la cc politique. com-
mune » au sens d'action commune. · · 

. f 

Dans une résolution d'avrH 1975 (14), •le Parl,ement 
européen cc constate que les objectifs chiffrés pour 
la .période 75-85 et relatifs à la structure d'approvi
sionnement, relèvent d'une politique volontariste et 
conforme aux Intérêts de la Communauté, dont le 
degré de dépendance énergétique serait ainsi forte
ment réduit ... 

attend de la Commission et du Conseil ,qu'ils défi
nissent, dans les meilleurs délais, les voies et les 
moyens permettant de réaliser ces objectifs ... 

se déclare convaincu que· ces voies ~t moyens 
devront avoir une force contraignante suffisante, si 
l'on veut réaliser une telle modification de la struc
ture d'approvisionnement ». 

L'analyse de cettè résolution nous conduit à pen
ser que les trois notions précitées constituent moins 
un try,ptique que les trois phases successives d'un 
processus d'élaboration de 'la ipolitique énergétique 
européenne. Ainsi, ,la dynamique des orientations 
stratégiques de 1974 se développe selon ces trois 
phases dont l'examen par.met de mesurer 1la crédibi
lité des mécanismes ,institutionnels et, simuiitané
ment, Je volontarisme politique des ,Etats membres. 

A) La st~atégie communautaire 

1Le mécanisme permettant ·le déclenchement du 
iprocessus 1réside dans ·la ,prise de ,conscie·nce ,pa~ · 

(12) Vlad Constantlnesco, Compétences et pouvoirs dans 
les Communautés européennes. · 

Mme Colette Mégret, Les politiques des Communautés 
européennes, Les ,cours de droit, 1975. 

(13) Enerpresse, n° 1730 du 30/12/1976. Conférence de· 
presse du 29/11/1976 d'un directeur de ·la B.P. ... -

Dans le même sens : réponse du Ministre de ,!'Industrie . 
à une question parlementaire (n°· 20837) J.O.A.N., 13/3/76 : 
« •• .la recherche d'une politique énergétique commune a 
reçu une impulslon nouvelle à 1la suite de la crise de 
l'énergie de rautomne 1973. Cette recherche se développe 
désormais dans le cadne défini par deux résolutions : 
17/12/74 et 13/2/75 "· 

, (14) Résolution du Parlement européen sur ,la proposition 
de la Commission des Communautés européennes au Con
seil relative à une ,résolution sur ,Jes objectifs de la politique 
énergétique communautaire. J.O.C.E., 7/4/1975, no C 76/30. 

120 

·la Commission de la :nécessité ,de déJlopper une 
stratégie globale afin de maHriser uJ .problème 
donné. Ainsi, dans le domàine énergétique, on ·a 
noté précédemment que la Commission a~ait délibé-

t ' 
rément opté pour: le ,r,ecours à un docurpent fixant 
des orientations ,stratégiques. Elle renonc;.ait par 1là
même aux ,ty.pes d'action antérieur,s, lesqu•els étaient 
de caractère ponctuel. Par la Résolution\ du 17-12-
1974, ·le Conseil, organe décisionnel, ,r,epr·end à son 
compte ,l'ensemble du ,projet ·(15). \· 

Reposant sur une plate-forme de données quanti
fiées, d'orientations préci,ses dans ,tous ,1,es ·secteurs 
énergétiques, 'le document « Vers une nou~el/e stra
tégie... » constitue ,le préalable inécessaiie à une 
« ~olitique communautaire », ell,e-même \ passage 
obligé vers une éventueMe ,politique ,commune. La 
« politique communautaire » ,peut dès lors être mise 
en œuvre. La Commission l,e constate d'aille'1rs dans 
une 1réponse à une question écrHe d'un P~r,l.emen-
taire britannique : · \ 

« Le Conseil de 1'énergle, qui s'est ,tenu le 17 
,décembre, a marqué un progrès ·considérable vers 
l'adoption d'une politique énergétique corrimunau
talre. Il a assigné à la Communauté, dans 'chacun 
des secteurs de l'énergie, un certain nombre .J'objec- · 
·tifs quantifiés, qui reflètent les programmeJ. natio
naux, mais ,qui tiennent compte également ,d~ l'avis 
de la Commission quant à Ja ,possibilité ,d'atteindre 
·des objectifs plus ambitieux, permettant de }éduire 
la dépendance de la Communauté à l'éga\rd de 
l'énergie importée » (16). \ 

B) La notioh de « ,politique communautaire· » , 

Conscien,te de ·l'inexistence juridique de ,la J poll
·tique communautaire », la Commission doit r~cou
irir à 'la volonté politique des Etats ,membres. Gel:le
ci joue le •rôle de l'instrument juridique défaillant, 
mais, à 'la ·stabilité inhérente au droit, elle 1ne l,peut 
que subsUtuer sa versatilité na,turel'le. Si 1la « ?poli
tique communautaire » n'existe ,p.as sur le iplan\juri
dique, en :pr.a1fque, .on le sait, sa mission est deltra
duire, « sur le terrain ·», •les impulsions de ,fa « stra- · 
tégie communautaire ». CeUe existence de fait 'doit 
être reconnue afin d'en· tracer ,les ·limites. O.n~ ne 
peut ,concevoir que 'les approvisionnements éne~gé
tiques de il'Europe soient soumis aux aléas d'une 
politique du coup par coup, au gré des intérêts,ou 
des réticences de ·Chacun des Etats memb11es. Sa 
natur,e même est de reposer sur ·le volontarisme 
politique. Vouloir ·l'intégrer dans les ,concepts jÙri-

(15) Ré,ol"tloo d" Coo,ell, d" i1/12/1974, ooooemaot L 
objectifs pour 1985 de ·la politique énergétique communàu
taire. J.O.C.E., 9/7/1975, no C 153/2. · \ · _ 

(16) Réponse de la Commission à la question écrite 
o0 534/74 de Lo,d O'Hag'". J.O.C.E., 21/3/1975, oo C 66/l 



diques ,n'a de sens que s'il s'agit de tèndr.e vers :là 
notion de politique commune: li s;àgit, par essence ; 
d'une politique de transition infihhrient variable en 
son contenu comme en sa durée,·parce qu',el'l,e est 
·déterminée en fo.nction du seul ,pairamètr.e de 
l'intensité du volontarisme. On conçoit aisément, en 
effet, que les orientations soi,ent d'autant plus pré-

• cises et contraignantes que la bonne volônté des 
Etats s'affirme plus nettement. A l'opposé, il ne 
dépend que de l'élan imprimé par ce volontari·sme 
que ,l'on. débouche -rapidement sur une ipolitlque 
·commune. 

0 

On peut donc faire les deux ,propositions sui-
vantes : 

- le contenu. de la « politique communautaire » 
est ,proportionnel à 'l'intensité de ,la volonté politi
que des Etats ; 

- ·la durée de cette politique est bien enrendu, 
. inversement proportionnelle à cette Intensité. 

Une comparaison entre « politique communau
taire » et confédération d'Etats illustrera ces pro
blèmes. La ·confédération ,prend naissance dans une 
absence de ,cadre Juridique, 'Par le biais de la volonté 
politique des Etats. Cette dernière, affiirmée le :plus 
souvent face à l'adversité, .risque fort: de se disten
dre, ·le calme revenu. Si ·la crise n'a ipas été ,mise à 
profit pour pérenniser la volonté politique de 1l'union 
dans des instruments juridiques, le particularisme 

· de quelques-uns risque fo.rt de mener à ,l'éclate
ment de l'édifice. Le problème ne se ipose-t-11 pas 
dans les mêmes termes en matière énergétique ? La 
crise de l'énergie a servi de détonateur à ·la inouvel1'e 
stratégie mais l'instrument éphémère de la volonté 
po'litique unanime des Etats a besoin du ,rel~is de ,la 
juridicisation pou·r mener à terme :le iproj,et. Ainsi 
qu'une confédération qui « s'éter.nise » mène à 'l'écla
tement, une « politique communautaire » qui se 
pérénniser.ait ne pourrait guère que mariquer un 
abandon pur et simple des thèses· de la nouvelle 
stratégie, sous une terminologie rassurante. Si, sans 
avoir recouru à une juridicisation, on ,utilisait ,encor.a 

. le terme de « politique communautaire », alors que 
;Ja volonté politique des Etats aurait cessé d'aippa
raître ,unanime, il ne s'agirait plus que d'un abus 
de langage destiné à masquer un échec. 
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des hâsards de 1la localisation géographique des 
·ressources énergétiques sur le sol européèn. 0.n 
retomberait ainsi dâhs le processus traditionnel des 
politiques coordonnées ou ·conoer.tées (17). 

,Le danger réside dans l·e phénomène d'occultation 
de l'info11mation réelle, ·lèquel reipousserait !à ,l'infini 

• 1la perspective ·d'une politique commune en matière 
d'énergie, aboutissement logique du ,processus. 

C) La juridicisation d'une politique communautaire : 
une action commune 

Tout se passe comme si, en •l'absence d'une 
politique ·Commune authentiquement ,prévue ,par :tes . 
Traités, la Commission avait misé sur ,l,e ,phénomène 
du « spill-over » et estimé que, ·la crise aidant, ·la 
juridicisation de .la politique •communautaire entrai- . 

. nerait une action commune assimilable ,à te11me à 
une pol'itique commune nouvelle. 

Il serait .naïf de penser qùe ,les instances commu
nautaires ,n'ont pas ·envisagé, avant la crise de 
•l'automne 1973, 'les vol·es et moyens d'une ipolitique 
en matière d'énergie. D'ailleurs, avant ,cette date, 
plusieurs éléments juridiques nécessaires ·à une 
telle construction n'existeraient-ils. pas ? (18). A 
partir de 1974, les Résolutions qui élaborent la .nou
velle stratégie ouvrent 11,e canal .qui guidera -l'évo
lution nécessaire. Celle-ci conduisit ·les instances 
européennes, nous l'avons vu, à entamer .i.e ,proces
sus d'•une « politique énergétique communautaire ». 

Dès ,l'instant où cette dernière apparaît, une aocélé
,ration se ,pr.oduit. En effet, rappelons que ,ta « poli
tique communautaire » ,ne repose que sur ·le volon
tarisme politique des Etats, or, celui-ci est extrê
mement sensible aux ,pressions de la conjoncture 
· économique. C'est pourquoi, dès 1974, ,un élan nou
veau s'est manifesté, consécutif à :ta crise de 
1l'énergie. Autrement dit, les crises nourrissent ,le 
vo.loritarisme politique des Etats membres, · dans 
'(.equel Ja « politique communautaire » trouve son 

(17) L'état d'avancement de 4a politique communautaire 
engagée en 1974 sera traité en seconde par:tie (Section 1). 

(18) Cf. COM 72/1201 où l'on trouve déjà une première 
· La spécmcité des données du problème énergéti- esquisse d'une stratégie communautaire dans ·le domaine 
que offre un deuxième élément de ,comparaison avec énergétique. Dans ·le même sens, ·l'·utllisation qui était faite 

du donné Juridique antérieur ·pose un autre problème : celui 
la confédération. ·L'unanimité général,ement exigée du chapitre VI notamment. Cf. en outre COM 75/310, 
dans celle-ci n'est, bien entendu, en aucune façon, Bruxelles 11/6/75, communication de •la Commission au 
une donnée juridique dans ,la « politique commu- Conseil : Axes essentiels d'une politique de développement 

des ressources en énergie dans 1la Communauté et dans un 
flautaire » ; ,néanmoins, ,l'application ,cooridonnée et cadre plus 1arge de coopération ·Internationale, p. 4 : .. Les 
harmonieuse des orientations de 'la stratégie définie Toraités créent un environnement favorable au développe
ci-dessus implique qu'aucun Etat ,ne puisse .agi,r . ment des ,ressources énergétiques dans la Communauté 
d'un poids particulier sur l,e sort de ,(',ensemble des pa~ leurs dispositions relatives à la non discrimination, à 

E b 
· 
0
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1 
. . . t .. la 1hbre circulation, à ·la concurrence, à ·la ,politique commu

tats mem r.es. r, c est 1en · e risque, comp e-.• enu nautaire ... 
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,mouvement (19). ·cette ,dernière co.nstatation, nous 
fait sentir combien cette situati'on est précaire 'quand 
lé calme engend.re l'in~rtie. C'est àu_ droit qe prendre 
le relais en intégrant la politique communautaire 
dans les concepts juridiques européens. C;_est bien 
ce que. solliclte le Parlènient lorsqu'il « s·e déclare 
convaincu que ces voies ët ·moyen_s ,devront avoir 
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(19) Cf. réponse précitée du Ministre français de !'Indus
trie. 
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u,;e force contra_ignante s~ffisan(e si\ l'on veutréa
/iser une réelle modification de la structure, d'appro-
·.visionnement » (20). . : , · · ,·· · · J . . 

Cela ne signifle-t-il pas que, privée de son ,mouve
ment; ·la .,« politique énergétique communautairè » 
doive être aspirée par le droit vers une politique 
-commune? · · · ·· • · 

"' ... · .. 

., 

.. 

(20) Résolution du Parlement européen d'avril 975 pré-
cité. · 
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MARCHË 

·COMMUN 

En mars 1976, 1a Communauté ·économique euro-. 
péenne a signé des accords de coopération avec 
l'A'lgérie, (,e Maroc et la ,Tunisie. La signature de 
ces accords ,représentait un événement Important 
pour .les relâtions entre 1la Communauté et les trois 
pays du Maghreb. E'Me consfüuait l'aboutissement 
des longs efforts faits· par. les partenaires, liés par 
1-'hlstoire, la culture et une multitude d'intérêts éco
nomiques ·communs, pour établir des relations étroi
tes. Outre 1l'imp6rtarièe : qu'·lls représentaient pour 
les partenaires eux-mêmes, ces accords: constl
tuaiient une étape importante dans la réalisation de 
la . politique globale méditerranéenne de ·la Com
mùnauté, dont I.e principe avait été décidé en 1~72, 
notamment à ,f'occasion de 11a réunion· des chefs 
d'Etat et de gouvernement à. Paris au mois d'oc
tobre. Ces accords ,avec les tmis pays du Maghreb 
ont, en effet, servi· de m·odèles pour ·les accords 
négociés, ·par la suite en 1976 et 1977, dans le cadre 

· de cette politique méditerranéenne, avec · 1.·Egypte, 
la. Jordanie; le Liban et ·la~Syrie aiinsi que pour 'les 
protocoles négociés pârallèlement avec Israël ~fin 
de compléter l'accord signé avec ce pays en 1975. 

Les· accords de coopérà.tiém avec ·tes pays du 
Maghreb doivent être appréciés ,enfin, dans la pers
pective plus large de la politique de la Comm1,màuté 
à l'égà.rd du tiers monde. Venant après la Conven
tion de l.:omé signée en 1975 et instaurant comme 
celle-ci une coopération de portée globa:le, ils cons-

. tituent avec ·les accords signés avec les autres pays 
méditerranéens, , qui viennent d'être cités,' un des· 
volets Importants de là politique de développement 
de -la Communauté. · · 

11ors. qùé if'on peut maintenant espérer· ,une entrée 
en vigueur prochaine des accords de coopération 
avec les pays du Maghreb "":""'.. après l'achèvement 
des procédures de ratification dans les Etats mèn:t
bres, qui ont pris un certain :retard ..:_ 'le moment 
semble venu de faire le point sur ·te contenu et les 
perspectives ouvertes par les accords. Auparavant, 
pour mieux apprécier l'importance qu'i'ls représen
tent dans le. développement des relations entre les 
partenaires, il conviendra de faire un bref retour 
en arrière sur •l'histoire de ces relations depuis 
la création de la Communauté .. , 

....... !· 

I. Historique· 

Les accords de coopération conclus par la Com
munauté ·avec les ·pays du Maghreb constituent 
l'aboutissement' d'un long proces!',us dont le point 
de départ remonte à la .créatiQn de la Communaut~ 



économique européenne. En effet, dans une décla
ration d'intention annexée au Traité de Rome, .les 
Etats membres s'étaient déclarés prêts à proposer 
aux pays indépendants de la zone franc. des négo
qiations en vue de 11a conc'lusion d'accords d'asso
ciation cc dans ·le souci de maintenir et d'·identifier 
les ·courants tr-aditionnels. :d'échanges et de contri
buer au développement économique de ces pays· ». 

Cela ,ne visait a!lors,· s'agissant du Maghreb, que le 
Maroc et ·la : Tunisie, •l'Algérie n'étant pas encore 
îndépenq·ante. · ,. · ,-. , 

B"ien que. les premiers~ pourparÎers aient corn-· 
mencé à la fin de· 1963, c'est seulement en 1969 
que' 1fà CEE a ·conclu çes accords d'association 
avec 1le Marcie et !fa Tun·isié. Leur champ d'applica
tion était rfimité au dorriaine commercia1. La Com
munauté n'_avait pas été en mesure de répondre 
à 11a demande de ses partenaires qui auraient sou
haité' que ces accords établissent une coopération 
technique· et financière 'et traitent des problèmes 
relaUfs aux travaiHeurs marocâins et tunisiens tra
vatÎlant en Europe. ....,·· , ... 

· Conçus dans 'la perspective d'une zone de ,libre 
échange, les accords ·d'.associ.'ation prévoyaient le 
libre accès 1au maJrché de· la Communauté .pour la 
qµasi-totalité des produits IÏndustriels' exportés par 
le Maroc et tfa T·unisie et. un rég·ime prMlégié pour 
certaines de ·leurs export~tions agrico'les. En con
trepar_tie, tfe; Maroc et la Tunisie s'étai•ent engagés 
à garantir un ce~tain niveau. de libération de leurs 
importations en.provenance de la Communauté et, 
en outre, •la T<unisie avait consenti des réductions 
de_ ses droits de .. douane pour· un certain nombré 
de produits industriels. L'es problèmes . que çertai
nes demandes des. partenaires .de 'la Comrtn.iriauté 
ont posés pour •la pôlitique agricole commune en 
pleine gestation expliquent en grraride'partie la lon
gueur de·s. négociations'. , · · 

., . ~ ~ ~. . ' 
· En raison de leur :portée 'limitée, 1Jes parties con
tractantes avaient -reconnu que ·1es accords d'asso
ciation constituaient seulement une première étape, 
comme en témoigne ,f,eur préambule qui parle 
d' « ùi'le première âppHcation de la déclaration d'in
tention annexée au-Traité de 'Rome». Aussi, leur 
durée d'·application avait-el'le été •limitée à cinq 
années et avait-i'I été prévu l'ouverture de négocia
tions dès la fin de •la troisième année, en vue de 
la conclusion de nouveaux accords,sur des bases 
@largies. ' · • 

Quant à 1l'Algérie, devenue ·indépendante en 1962, 
el'le avait man'.ifesté, dès 1963, 'le désir d'entamer 
des·:négociations •avec 1la CEE 'en vue de.1fa conclu
sion 'd'un àccord de portée globale. C'est seulement 
eri 1972 que des négociations avaient pu s'engager, 
mais, comme foffre de 1la Cômmùnauté concernait 
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1 • 
uniquement le domaine· commercial, celles-ci 
n'avaient pas eu de suite et ·les véritdb'les négocia-

• . 1 
tiens débuteront en 1973, - en· même temps que 
celles •avec 'le Maroc et la· Tunisie -l pour aboutir 
à la signature de if'accord :de coopération en 1976. 

. Bien què, · jusqu'à f entrée en vigueJr du ·régime ' 
commercial défini dans !f'acc.ord . del coopération 
signé en 1976, aucune base conventionnel'le n'exis-

. tâit pour ·un régime des échanges p~rticuliers en 
' faveur de l'Algérie, ceHe-ci avait continué à béné-

ficier, dans une ·1,arge mesure, àprès :f'•in1dépendance, 
de l'accès en franchise au marché frânçafa ,et, en 
Allemagne et au Benelux, des réductiôns tarifaires 
existant entre 11es: ,c Six» en 1962. Pbur sa part, 
l'Algérie avait appliqué ·un traitl:lment p

1
référentiel à 

la CEE jusqu'en 1973: , " " '' 

B. - Contenu · des accords 
de coopération 

. - . 1 
Les accords de coopération : avec 1fes ,pàys du 

Maghreb reposent sur !fe principe d',unè Joopération 
· globale qui permet de comb'iner les 1 différents 

moyens d'action, susoeptibles de contribuer au 
déve·roppement économique et social de\ ces pays, 
dans les domaines de l'a coopération économique, 
technique et financière, des échanges\ commer
ciaux ainsi que dans 1le domaine de •la main-d'œu
vre. Comme elles l'affirment dans 1le préahibule des 

· accords, ;fes parties contractantes ont vbulu •ainsi 
« instaurer un :nouveau modèle de reiatibns entre 
Etats déve'loppés et Etats ,en vo·ie de d

1
éveloppe

ment compatible avec ;les aspirations del 'la Com
munauté internationale vers un ordre économique 
plus juste et plus équilibré ». A cet égard, les 
accords de coopération avec 'les pays dulMaghreb 
procèdent de 1fa même conception que 11a1 Conven
tion de Lomé. Ces accords ont été conc·fus, en 
outre, pour une durée HHmitée. lis sont aP,tes ainsi 
à assurer à cette coopération « globa:le » les pers
pectives nécessaires pour que puissent êtr~ affron
tés les problèmes à fong terme du déve:robpement. 
En ·raison de cette durée ifl!Hmitée, un réexamen 

1 

généra'! des dispositions des ·accords a été prévu 
à partir de 1978 et de 1984 en vue d'y ~pporter 
éventuellement des améliorations. \ 

COOPÉRATION ÉCONOMIQUE, 
TECHNIQUE ET FINANCIÈRE 

I' 

Comme on sait, 1f'instauration d'une cooRération 
économique, technique et financière avec ,1Js pays 
du Màghreb constitue un é'lément entièremeht nou-



veau par rapport aù contenu des accords d'asso
ciation conclus. en 1969 avec 11e Maroc et fa Tun1isie. 
Le fait qu'elle fasse 'l'obj,et du titre I des nouveaux 
accords, avant même 'les dispositions traditionnel
les relatives aux échanges commerciaux, illustre, 
,en outre, l'importance que les parties y attachent 
En effet, en raison du vaste champ d'action qui lui 
a été donné, 'la coopération économique, technique 
et financière apparaît comme la pierre angulair~ 
des accords. · 

Domaines d'application de la coopération 

Les accords co~tiènnent l'énumération d'une ·lon
gue série d'actions de coopération à réaliser entre 
les partenaires : ·. · 

- participation de ·,1a Communauté ·aux -efforts 
entrepris par les pays du Maghreb pour déve
lopper leur 1:>roduction .et 11eur Infrastructure 
économiquE:! ; _ 

-. mesures en faveur de 11a commerciaHsation et 
de la promotion des ventes des produits expor: 
tés par 1les. pays du Maghreb ; · ·. · 

- coopération industrielle, notammënt en favo
risant les contacts entre iles opérateurs écono
miques, en faci'litant l'acquisition des brevets 
et autres propriétés industrie'l'les, à des co·ndi
tions favorables; ,en œuvrant à 'l'élimination_ des 
,obstacles •autres que ceux de caractère tari
faire et contingentaire susceptibles d',entraver 
l'accès aux marchés respectifs ; 

-:- encouragement . des 'investissements ·: privé·s 
répondant à un 1intérêt mutuel des parties ; 

- coopération · dans le domaine · ·scientifique, 
technologique et de la protection de l'envi
ronnement ; 

- coopération dans.lie secteur de ·1a •pêche 

· - information réciproque .:_ en · tant que de 
· besoin· - 'Sur l'évdlution respective des sitûa- , 
tions économiques et financiè~es ; · 

- (en ce qui concerne ll'~lgérie et 11a Tunisie) 
coopération dans le doma:ine de fénergie, 
favorisant 'la participation des opérateurs de la 
Communauté aux programmes de recherche, 
de production. et de transformation des res
sources énergétiques ainsi que la bonne ·exé
cution des contrats de 'livraison à long terme 
de produits pétroliers., 

Il est à noter que cette 1liste des actions inscrites 
dans 'les accords n'est pas exhaustive, car il est 
prévu. que les· partenaires 1au sein des institutions 
créées pour gérer ces accords ont la possibilité 
de déterminer d'autres domaines d'app'lication de 
la coopération. 

Les moyens financiers 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Pour appuyer 1les efforts de coopération entre les 
partenaires, une contribution financière de la Com
munauté '?. été convenue dans les accords (cf. 
tableau cr-dessous). Cette contribution · financière 
pourra être engagée jusqu'à -une date se situant· 
cinq ans et demi après ,la signature des accords soit 
jusqu'à 1la fin d'octobre 1981. Les moyens finan~iers 
ainsi fournis par •la Communauté sont destinés à 
financer, d'une part, des ,projéts d'investissement 
dans les domaines de la production et de !'·infra
structure, en vue de favoriser l'industrialisation et 
la 1modèrnisation de l'agriculture des pays du 
Maghreb et, d'autre part, des ·actions de coopéra
tion technique relatives à des projets d'investisse
ments et au domaine de la formation profession
nelle. 

Algérie Maroc Tunisie ··Total 

- Prêts de la ·B.E.I. 70 56 41 167 

- Prêts à des candi-
,. ·· tians spéciales .. 19 58 39 116 

_.:. Aides non rem-
boursables ...... 25 16 15 66 

-: Total ............ 114 130 -.95 339 
' 

- Les prêts à conditions spéciales sont accordés pour 
une durée de 40 ans assortis d'un différé d'amortis-
sement de 10 ans. •Leur taux est ae 1 %. , . 

- Les. prêt~ de 1~ banque sont assortis, en gêné.rai, de 
bonif1cat1ons d intérêts de 2 % financées sur les 
fonds prévus au titre des aides non remboursables. 

(en millions d'U.C.E.) 

LES ÉCHANGES COMMERCIAUX 

Bien que les échang-es commerciaux représen
tent l·e domaine traditionnel des accords conclus 
par •la Communauté avec les pays tiers et notam
ment celui sur lequel portaient iles accords d'asso
ciation avec le Maroc et la Tunisie, ·les accords de 
coopération entre 'la CEE et 'les pays du Maghreb 
présentent sous cet aspect des particularités qui 
méritent d'être soulignées. Il est à noter, en effet, 
que dans ·l'artiC'le rintroductif des dispositions des 
accords de· coopération consacrées -aux échan
ges, ,les :parties' :contractantes se sont donné 
comme objectif . de promouvoir 'leurs échan
ges « en tenant ·compte 1de 1leurs niveaux de 
développement respectifs et de la nécessité d'assu
rer un memeur équilibre dans 'leurs échanges corn-

. merciaux ». Un tell objectif avait été déjà retenu 
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en des termes simlilaires, et pour la première fois 
à lf'article 1 de la Convention de Lomé. Ces termes 
traduisent la vo'lonté de ifa Communauté de don
ner,· désormais, au régime des échanges définis 
dans ,(es accords un contenu plus adapté aux pro
b'lèmes de développement de ses partenaires. Au
delà des concessions commercia!les accordées par' 
la Communauté eflle-même, cette volonté s'est con
crétisée, ·comme on le verra plus ·loin, par 1f'absence 
de contreparties, du' moins au départ, à la charge 
de~ pays concernés. 

Régime des échanges appliqué par la Communaut~ 

En ce qui concerne ifes concessions ·commercia
les accordées par 1fa CEE, les accords •avec les 
pays du Maghreb prévo'ient le ·lfüre accès au mar
ché communautaire pour toutes ifes matières pre
mières et tous les produits industriels originaires 
dé ces· pays, ce qu'i imp'lique if'élimination dès 
droits, de douane et taxes d'effet équivalent ains'i 
que des restrictions 'quantitàtives et mesures d'ef
fet équivalent. Ce ,principe ne compte que deux 
restrictions temporaines : pour !les produits en ·liège 
et pour 'les produits :pétroliers raffinés, rfa Commu
nauté s'est rés(;lrvée la possiblHté, jusqu'à 'la fin 
de 1979, de réintroduire des droits de douane 
lorsque 'les 1importations ont atteint un certain p·Ia
fond. Le même régime est appliqué aux produits 
relevant de la Communauté européenne du Char
bon et de 1f'Acler grâce à la conclusion d'accords 
particuliers pou~ ·oes marchandises. Si lf'on met à 
part 'les produits en liège et iles marchandises rele
vant de 11a CECA, ,,fe Maroc et ~là Tun1isie bénéfi
ciaient déjà de tels •avantages depuis •tes accords 
d'association de 1969. 

Contrairement à l'approche suivie pour les pro
duits industrie'ls, ~e régime app·llcab'le aux mar
chandises du secteur agricole ·importées des parte
naires est défini produit par produit. Ceci est 
conforme à ·la pratique que ·ta Communauté •a dO 
toujours suivre ,en rai'soh des problèmes particulière
ment délicats que ifa concurrence extérieure pose 
pour beaucoup de .productions agricoles commu
nautaires. Le régime ainsi défini dans les trois 
accords est modulé selon .fes produits en fonction 
des difficultés particulièras qu'ils présentent et 
selon les pays en fonction de leurs 'intérêts d'expor
tation. Les différences existant entre 'les trois pays 
quant à la liste des produits bénéficiant de conces
sions et au niveau de ces concessions restent toute
fois limitées, étant donné la siml'litude existant en 
général dans 1leurs intérêts et ,fa volonté de 1Ia Com
munauté, inspirée par des ·raisons politiques, de 
P.révoir dans ·ra mesure-du possible 1Ie même régime 
à l'égard de ses trois ,partenaires maghrébins. 
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. l 
. Les principaux ,produits pour Iésquels des conces-

sions ont été :accordées sont ceux qui constituent 
fessentiel de la :production agrfooJle 1d'es pays médi- . 
terranéens : agrumes, vin, huile d'cllive, produits 
frais du secteur horticdle (pommes d~ terre, toma
tes, etc.) et conserves de fruits et ifégumes. Si ·l'on 
met à part l'huile d'oJ:ive pour ·laquelle 1if est prévu 
des· ,abattements sur lie prélèvement! les conces
sions consistent, en général, en des réductions tari
faires qui s'échelonnent, selon 1es ·!l'rodurits, entre 
20 et 100%. ! ' 

Ces concessions sont assort!ies, toutefois, de 
modalités particulières afin de mieux assurer 1Ia 
protection des producteurs commun~utaires. Ces 
modalités cons·istent ·notamment dansJ ries mesures 
suivantes : octroi de concessions tar,ifaires pour ,les 
fruits et 1légumes frais dans 1Ie cadre d'e calendriers 
limitant •f,es réductions à certaines péritldes de ,J'an.,. 
née ; application des concessions su~ordonnée au 
respect par le partenaire d'un certain n'iveau de prix 
à l'exportation (par exempl.e !fe vin) oui à son ·enga
gement de Hmiter lui-même ses exportations à un 
volume déterminé fpar exemple, cdncentrés de 
tomates, salades de fruits). fil est à ·noter, en outre; 
que les· concessions ont été accordéeÀ en 'laissant 
intact ,fe fonctionnement des règles dJ ,ta politique 
agricole commune qui continuent à s•Jppliquer aux 
pays du Maghreb (par exemple, apl:ilication des . 
syst.~mes de prix de 

1

référence). l .. · · 
La différence la p'lus marquante entre ·les trois 

pays dans 'les concessions accordées par la Com
munauté est celle étabHe pour le vin. Tenant compte 
des problèmes spécifiques que pose, p&ur ·('Algérie, 
ce produit, qui, pour des ·raisons historiques, cons
titue 1la quasi-totalité ide ses exportatiohs agricoles 
vers la Communauté, IJ'accord prévoit dn faveur de 
ce pays des facilités particuHères . da~s 1fe cadre 
d'un régime tl'ansitoire de cinq ans. 1 ' 

Le régime. commercial a:insi fixé pour les expor
tations agl'icoles des partenaires de la Communauté 
représente certes une améllioration ·paf rapport à 
celui convenu dans ·les accords d'assbciation de 
1969 avec 1le Maroc ~t 'la Tunisie, pourlun nombre 
très limité de produits. Cependant, rH ~·a pas été . 
possible, en raison des 'limitations app&rtées à ce 
régime par suite de la nécessité de tJnir compte 
des 'intérêts de l'agriculture européenn'e, d'attein
dre l'objectif que 'l'on s'était' fixé, à saJ.oir 'la sup
pression comJjlète du r:égime _ particulier que la 
France avait continué à appliquer, d'un~ part, pour 
certaines marchandises originaires du Maroc et de 
la ~unisie, après les accords d'associati~n de 1969, 
conformément à des dispositions du Trait~ de Rome · 
(Protocole 1/7) qui 1f'autorisaient, et, d'kutre part, 
pour une partie des 1importations originai,es de l'Al
gél'ie, après 'l'·indépl;lndance de ce pays! 



· · N a donc été convenu, en marge des accords de 
coopération; que 1Ies trois· pays . pourront continuer 
à bénéficier de ·!'·accès privilégié au marché fran
çais pour oerta!ins produits. H s'agit là d'une mesure 
temporaire ,destinée à donner aux exportateurs 
maghrébins ,le . délai nécessaire pour mieux répar
tir ·sur 11'ensemble · de la Communauté. ~eurs ventes 
qui sont, en général, concentrées sur •le marché 
français, et ainsi tirer profit au maximum des con
e:essions communautaires. Dans l'esprit de la Corn

. muJ'!auté, cette mesure , devrait prendre fin le 1er 
janvier 1979, c'est-à-dire à ,1,a date à :laquelle entre
raient en. vigueur 'les améliorations qui auraient 
éventuellement été décidées à 'la :Suite du réexamen 
général des accords. ' 

fil résulte de ce régime ainsi fixé -pour les pro
duits agricoles que 80% environ des exportations 

. agricoles des pays du Maghreb dans la Commu
nauté bénéficieront de concessions. 

Régime des échanges appliqué par les pays du 
Maghreb 

Quant au· rég-ime des échanges - à app'llquer 
par les pays du Maghr~b à l'égard de ·la Commu
nauté, les accords ne prévoient à 1eur charge 
aucune obligation 1lnimédiate de récÏ'procité permet
tant aux produits communautaires de bénéficier dè 
certains avantages.· Les partenaires de la Commu
nauté ont l'obligation de ·lui accorder un trâ:ite
ment non mo1ins favorable que celui de -la nation la 
pilus favorisée, avec mê,:ne 11a possibi'lité de.déroger 
à cette règle dans. 1Ie cas de mesu~es arrêtées en 
faveur d'autres pays en, voie de déverloppement. 
Les pays du Maghreb sont tenus, en outre, de 
consolider à , l'égard de •la CEE le régime . des 
échanges qu'ils 'lui ,app}iquent au départ, en con
servant, toutefois, la faculté de le modifier à tout 
moment pour un ou p'lusi,eurs produits, si . cela est 
nécessaire pour ,les besoins de :leur développement. 

' II n'en· reste ,pas moin; que Jl'é'f.imination des obs
tacles aux échanges entre 1Ies partenaires est l'un 
des objectifs à 'long terme des accords comme le 
confirme l'article où li est dit qu'à l'occasion des 
réexamens prévus de 'l'accord, 1,es parties contrac
tantes rechercheront « la ,possibiHté d'effectuer des 
progrès dans 11a vole de 'l'élimination des obstacles 
aux échanges tout en tenant ·compte des Impéra
tifs dé développement de l'A'lgérie ». 

L'adoption par 'la Communauté d'une so'lution 
aussi souple que oerlile ve.nant d'être décrite consti
tue •un tournant dans la poifitique qu'elle avait suivie 
jusqu'à la Convention de Lomé à ,l'égard des pays 
en voie de développement, avec 'lesquels elle avait 
été amenée à conclure des accords ,préférentiels. 
Tous ces accords ,prévoyaient, dans 1le domaine des 
échanges, des concessions réciproques à la charge 
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de ses partenaires et ,l'on se rappelrlera que cela 
avait été notamment 11e cas pour 1les accords d'as
sociation conclus en 1969 par le Maroc et la Tuni
sie. 

PROBLÈMES RELATIFS A LA MAIN-D'ŒUVRE 

L'existence d'une :importante émigration dans la 
Communauté de travailleurs des pays du Maghreb 
explique qu'un chap'itre des accords ait été consa
èré au domaine de la main-d'œuvre. Néanmoins, la 
portée des dispositions contenues dans ce chapitre 
est très limitée, car elles concernent principalement 
les conditions de travail et le · régime de sécurité 
sociale des travailleurs maghrébins: La Communauté 
n'a pas accepté, comme ses partenaires· l'avaient 

· demandé, que soient prévues· des mesures visant à . 
accorder aux 11essortissants des ,pays du Maghreb 
une situation préférentiel,le quant aux conditions 
d'accès au marché du travail dè 11a Communauté. 

Les accords garantissent aux travailleurs maghré
bins ·I'éga1lité de traitement avec les travaHleurs des · 
Etats membres en matière de conditions de travail 
et de -rémunération ainsi que dans le domaine de 
la sécurité sociale. L'égalité de traitement n'est 
pas ma!lgré tout complète, puisqu'il est précisé que 
lès prestations fam·fl'iales sont accordées seulement 

· pour les membres de 11a fami'lle résidan.t à l'intérieur 
. de ·la Communauté. D'autres· mes.ures sont égale
'ment ,prévues : totalisation. des périodes d'assu
. rances accompHes dans plusieurs Etats membres, 
possibilité de transfert dans les pays d'origine de 
c~rtaines prestations telles que les pensions de 
viei'l'lèsse, de décès et d'accident du travai'I. · 

Enfin, -les parties contractantes se sont réservées 
dans 1les accords ila possibllfité ,qe procé·der ·à des 
échanges de vues qui porteraient, notamment, sur 

. toutes les questions de caractère socio-culturel se 
posant pour ,les frava:i'lleurs maghrébins. . · 

m. -- Perspectives ouvertes 
par les· accords de coop~ration 

La signature des accords entre la CEE et les 
pays du Maghreb est un événement qu1i a-été très 
·remarqué. Notamment, chez iles partenaires de la 
Communauté, elle a 'été accuei'Hie en général avec 
une grande satisfaction : en ra·ison de 'leur portée 
globale, ces accords sont apparus en quelque, 
sorte comme exemplaires. Il est certain qu'ils cons
tituaient une ·innovation :par rapport . aux accords 
traditionnels -conclus •avec 'les pays ~n voie de déve-
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loppement qui se !l'imitaient à des mesures portant 
sur. des concessîons commerciales et une ass·is..:
tance financière. Jusqu'à :la Convention, de Lomé, 
cela avait été notamment 'le cas pour ceux conclus 
par la Communauté. En prévoyant 'la mise en œuvre 
de toute une série de moyens d'action, 1les accords 
avec lés · pays du Maghreb avaient le mérite de 
considérer ·le problème du développement •sous son 
aspect global et en cela :us étaient conformes aux 
conceptions défendues ipar ·les pays du tiers monde, 
notamment à la Conférence Nord-Sud, en vue de 
la naissance d'un nouvél ordre économique. 

Si l'on passe en •revue les différents cha;pitres des 
accords de coopération avec 'les pays du Maghreb, 
il apparaît clairement que ceux-ci ouvrent de gran
des possibilités. Sur 11,e plan commèrciail, l'ouverture 
du marché de la Communauté, qui ·représente 270 
mil·lions de ·consommateurs, est 1incontestablenient 
un atout important pour l'Algérie, ·le Maroc et la 
Tunisie. S'il est vrai que ces derniers auront des 
. besoins 1intérieurs de plus en plus 1importants à 
satisfaire, en raison de il'augmentation du niveau 
de vie et de la population, :il ·n'en reste pas moins 
que la croissance de leurs exportations est pour 
eux une nécessité 1impMeuse pour pouvoir se pro
curer ·les devises indispensab'les à l'importation des 
biens d'équipement dont •ils ont besoin pour leur 

-développement et qu1 sont fournis, pour une large 
part, par les Etats membres de .la Communauté. 
Les achats massifs de ces biens par 11,es 'pays du 
Maghreb ont entraîné ·un grave déficit de leur 
balance commerciale avec la Communauté. Pour que 
·leurs efforts de développement ne soient pas entra
vés; M s'agit maintenant de parvenir à un meilieur 
équïlibre dans les échanges commerciaux entre 
les partenaires, conformément à l'obj,ectif fixé dans 
les accords. · L'ouverture totale du ·marché de la 
Communauté pour tous iles produits industriels, 
sans distinction,·· mises à part quelques exceptions 
très limitées, devrait permettre aux partenaires de 
la Communauté de ne plus être réduits essentielle
ment à lui fournir ,1,es produits agricoles ou les 
matières premières dont elle à ·besoin mais égale
ment des produits ouvrés de plus en plus élaborés. . . , : ' " . ~ 

L'octroi de concessions ·commerciales à un par
tenaire ne saurait, toutefois, suffire · en lui--même 
pour que ses exportations se déve·loppent, comme 
nous a montré, par exemple, 1'expérience avec le 
Maroc et la Tunisie quî bénéficiaient' déjà depuis 
1969 du Hbre accès au marché de là Communauté 
pour 'la quasi-totalité des produits ·industriels. Les 
accords d'·association sont restés dans le domaine 
des éèhanges 1industriels très :largement sans effets 
car ces pays, en dehors de quelques produits tra
ditionnels, n'avaient rien à exporter. C'est alors 
qu'apparaît toute ·l"importance des dispositions des 
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. 1 , 
nouveaux accords consacrées à la coopération éco-
nomique, technique et financière, et ~ui, comme on 
le sait, constituent quelque chose} d'entièrement 
nouveau par rapport aux accords d'association de 
1969.' .• -· . . . . . . . \. . . 

.L'assistance financière de la Com"}unaùté prévue 
. dans ·les accords permettra à cette f emière d'ap
puyer :les efforts entrepris par ses partenaires pour 
développer 1les iproductioris existante~ ou créer de 
nouvelles prodùctions dans le secteu} industriel ou 
• J 

agrico1le ainsi que pour s'assurer :l,es jnfrastructures 
de base et ·tes moyens humains nécessaires qui 
conditionnent 'la réalisation de leurJ objectifs de 

' . . 1 
déve'loppement. Cependant, 1es engagements exté-
rieurs de la Communauté à l'égard d'âufres pays du 
~iers mon?e il'ont ·contrainte à Hmite1 sa contribu
tion financière à un montant qui ·estJmodeste par 
rapport aux besoins énormes des trois pays. L'orl
ginaHté des ,accords de coopération dvec les pays 
du Maçihreb est d'avdir inscrit un pro&ramme d'ac
tions dont la mise en œuvre lmpJiique\'la particïpa
tion des opérateurs économiques. L'enpouragement 
des Investissements. privés, qui · est 1Hune de ces 
actions, devrait permettre Justement -l en complé
ment de la contribution financière modeste de la . t 
Commmunauté - 'l'apport 1aux trois pa','.s de moyens 
financiérs supplémentaires pour 'la réli1isation des , 
investissements ;prévus dans· leur plJn de déve-

loppeme~t . · .· \ 
Le rôle des opérateurs économiques eurooéens 

' • 1 

peut ·éçia:lement s'avérer essentiel . à fégard des 
autres facteurs qui sont déterminants p9ur l'activité 
économ:ique. Les ;connaissances technolopiques en 
sont l'uri. En effet,· à 'l'intérieur de qa cbmmunauté, 
seuls 'les opérateurs économiques sont len mesure, 
au moyen d'une coopération industrielle, de mettre 
à fa. disposition des pays du Maqhreb i1p techno·lo-' 
gie qui leur est nécessair,e pour dévelopP.er de nou
veUes productions. Alors que maintenan1 l'on fabri- · 
que de p'lus en plus de produits soph}stiqués," 'la 
maîtrise des ·connaissances techndlooiques est ·l'une . . t 
des clés du développement. La Communauté devrait 
donc pouvoir jouer un grand rô'le dans c~ domaine. 
Les opérat~urs économique~ europ·éens, :en établis
sant des 'liens de 1coopérat,on avec. 1les ·f pérateurs 
maghrébins, peuv,ent également leur apr.orter une 
aide précieuse pour 1la formation des caares et du 
personnel nécessaires pour l'exploitatio"-\et la mise 
,en valeur des ·Investissements. 

La portée des dispositions inscr-ites dans les 
accords en faveur de 'la main-d'œuvre m

1
aqhrébine 

émigrée dans les Etats membres de la CEE est, on 
l'a vu, très 11imitéè ;pour 11'économie ·âes pays 
concernés. Ne prévoyant aucune mesure! visan~ à 
favoriser 'l'emploi de 11a main-d'œuvre m~ghrébme 
dans fa Communauté ainsi qu'aucune action de for-

} 
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mation profe&sJ9nr:ieHe, .. ces dispositions de carac
tère essentiellement social· ·se 1Hmïtent en fait à 
consolider ce qui est déjà.'inscrit dans ·la législation 
des Etats membres (principe · de non-discrimina
tion) ou à combler ·certaines' lacunes de celle-ci ou 
de conventions bilatérales existant 'dans 1le domaine 
de 'la sécurité soc<ia!le. · 

· tonélùsion . t 

. ·. 
On a pu noter combien lés accords. de coopéra-

tion conclus par •la Communauté économique euro
péenne 1àvec 'les pays du Maghreb étaient riches 

· en possibi'lités: A ce jour, seuil le chapitre consacré 
aux échanges cdmmerciaux est en vigueur grâce 

· à la conclusion d'accords intérimaires quï ont pu 
être mis en appNcation, sans avoir besoin de recou
rir à des procédures de ratificati~n dans les Etats 
membres, sur 1la base. des ·compétences données à 
la Communauté par l'article 113 du Traité de Rome. 
ltl incèmbera aux parties. contractantes, dès l'entréè 
en vigueur des accords de coopération, de donner 
vie notamment aux dispositiqns consacrées à la 
coopération économique, tèchnique et financière, 
qui constituent 1la clé de voOte de ces accords. Ces 
derniers ne constituent en fait qu'un cadre,. qu'il 
convient désormais de re·mp'lir. ! be sera notam
ment le rôle des institutions qui· ont été créées et 
en premier 'lieu du Conseil de coopération, com
posé, d'une part, des ·membres du Conseil des 
Communautés européennes et de membres de ·la 
Commission et,· d'autrè ·part, de membres du gou-

, vernement du pays partenaire. Assisté d'un Comité 
dé coopération et de tout autre .Comité qu'i'I pourra 
créer, 1le Conseil de coopération :a· été chargé de 
rechercher i.es moyens et méthodes permettant de 
mettre en œuvre ,la •coopération: Il devra en quel~. 
que sorte donner l'impulsion, créer le cadre.: juri
dique :pour Ides actiOf1S 7concrètês, . mais i'I va de 
soi que leur réalis~tion _effecJive dépendra dans 

....... 
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une très ·large mesure des opérateurs économiques 
qui, dans ,la Communauté, détiennent 'l,es moyens 
financiers, 1la technologie,- 'le management et sou
vent même fournissent •les débouchés commerciaux. 
Le succès des accords de ·,coopération dépend donc 
e·n partie· de !'·aptitude de ,1a Communauté à. inté- · 
resser, à fàire participer ses opérateurs à 1leur. mise 

-en œuvre. ,- ... .. 
La ,réussit~ . des acco~ds est condition.née, en 

outre,. par la création d',une vérltab'Ïe 1interdépen
dance entre 1les. économies .des partenaires. Cette 
interdépendançe doit être ·le résultat d'une èomplé
mer:itàrité entre leurs ,Intérêts réciproques, car, par 
définition, la ,coopération ne peut avoiir de caractère 
un'ilatéra11. Outre 'les· 'intérêts· des pays du Maghreb, 
en tant que pays en voi,e de développement, on 
doit tenir compte· bien entendu des intérêtsv. de la 
Communauté. l'I est 11:égrnme,, par exemple, que 
ceMe-ci cherche à maintenir èt à développér ses, 
exportations, notamment dans 1le secteur 'des biens 
d'équipement, à garantir son approvisîonnement en 
matières p11emières, teHes ,que 1les produits pétro
Ners, à assurer 'l'expans.ion · dè ·sa tech'n'ologie. 
Cependant, 1la réa:Nté nous' montre que la complé
mentarité des 'intérêts n'existe pas dans tous lés 
secteurs et que 11a Communauté a également à 
protéger 'les ·intérêts de ses agricu'lteurs méditerra
néens devant un trop fort accroissement des expor
tations de ses partel')a:ires,, d~ même que pour cer
ta'ins produits 1industri,e'ls, · eMe. se heurte ? 'µne. très 
vive ·concurrence au point de devoir recourir dans le 
secteur textHe, durant l'été 1977, à des mesures de 
sauve'garde à 'l'égard du Maroc et de la Tunisie. .-

La ·création de '1'1interdépendance souhaitable 
entre la Communauté et 11es pays du Maghreb cons
titue de fait une ,entreprise à long terme. Elle sup
pose que soit étabNe · une ,nouvelle division du tra
vaU reposant sur une répartition dl;3S productions 
entre iles partenaiires plus juste et p'lus équi'librée. 
Le résultat des 1accords de coopération pourra être 
jugé dans ·l'aven:ïr satisfa:isant en fonction de la 
contribution qu'1ils apporteront à ,la réa'liisation de 
cet objectif. 

. . 
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RECUEIL 
P. 

347 

557 

1105 

Dingemans Q.P. (Céntrale Raa:d van Beroep S.S. des travailleurs migrants 1 259 
Utrecht) (notion de ·législation) 

La Prévoyance Q . .P. (Tribunarl de 1'" Instance S.S. des travaHleurs migrants 
(,prestations dues) soc./Bertholet ,de Maastricht) 

Mme Van Dlk Q.P. (Tribunal Ide 1re Instance S.S. dês travaHleurs migrants 
{prestations) 

.Dekker ,. 

Singer 

Veuve 
G. Vaassen 

Gôbbels , 

d'.Aippen) 

Q.P. (Landersozlalegerlcht Ber- S.S. des travarlleurs migrants 
llin) , (prestations en nature) 

Q.P. (Cour d'Appel rde Colmar) S.S. des travallleurs migrants 
(notion de travail'leur) 

I 

Q.P. (Scheldsgerecht van het S.S. des travailleurs migrants 
Beambtenfonids voqr het MiJn- •(assurances sociales, clause 
be<drijf, Heerlen) de territorialité) 

Hagenbeek Q.P. (Centrale 1Raad van Beroep S.S. des travailleurs migrants 
Utrecht) · •(,prestations) · , 

Clechelskl Q . .P. · (Ch. soc., Cours · d'Appel S.S. des travaHleurs migrants 
Orléans) (calcul des pensions) 

De Moor Q.P. (Cour Supérieure de Jus- S.S. des travatlleurs migrants 
tice de Luxembourg) (ca!lcul des ,pensions) 

Veuve Guer,ra Q.P." (C.E. Belgique) S.S. des travailleurs migrants 
, Ourldictlon comp~tente) 

Colditz 

Cossuta 

Goffart 

Q.P. (Cour 'd'App.el Paris) 

Q.P. (C.E. B,elglque) 

S.S. des travai'lleurs migrants 
(tota:lisation 'Cles ,prestations) 

S.S. des travai'lleurs - migrants 
tpériodes •assimilées aux ,pério
des d'assurances) 

Q . .P. (Cour cassation France, 2" S.S. des travailleurs migrants 
Ch. clv.) (totalisation ides prestations) 

Welchner ,. Q.P. (Bum:fessozialgerlcht) S.S. des travameurs migrants 
(totalisation des prestations) 

Van der Vecht Q.P. S.S. des travailleurs migrants 
(loi applicable, accident de 
trajet) 

Couture 

Gulssart 

Q.P. (C.E. Bslglque) 

Q.P. (C.1E. Be'Jglque) 

S.S. 'des travailleurs migrants 
(totalisation ides prestations) 

S.S. des travailleurs ·migrants 
(totalisation ides ,prestations) 

De Clcco Q:P. (Sozlalgericht Augsburg) S.S. des ·travailleurs migrants 
(notion de travailleur) 

112 

132 

1112 

1192 

377 

617 

239 

255 

283 

297 

399 

413 

427 

487 

551 

689 
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1969 

1970 

1971 

1972 

132 

DATE 

7- 5-69 

· 15-10-69 

12-11-69 

10-12-69 

14- 4-70 

17- 6-70 

1-12-70 

17-12-70 

25- 5-71 

27-10-71 

10-11-71 

10-11-71 

10-11-71 

22- 3-72 

6- 6-72 

22- 6-72 

16-11_-72 

16-11-72 

16-11-72 

28/68 

15/69 

27/68 

34/69 

68/69 

3/70 

32/70 

35/70 

80/70 

23/71 

26/71 
' 

·21111 

28/71 

80/71 

1 
2/71 

1/72 

14/72 

15/72 

16/72 

PARTIES 

Torre kens 

Ugllola 

Entraide 
médicaile 

Veuve Duffy 

RECOURS 

Q.P. (Cour Cassation 1France) 

t 
OBJET J 

S.S. des travai'lleurs ~lgrants 
(application ;des convention~ 
ide S:S.) . t 

Q.P. (Bundesar·beitsgericht de Libre-circulation 'des travailleurs 
Karsel) migrants (égalité dd traite-

ment) 1 
Q.P. (Cour Supérieure de Justice S.S. ,des travai'lleurs migrants 

•du Grand Duché de Luxem- ' I · 
bourg) 

Q.P. (Cour 1d'Aippel Paris) S.S. ,des travameurs migrants 
(calcu'i des. pensionsi oiause 
de réduction) 

RECUEIL 
P. 

125 

363 

405 

597 

. t ,----
'Bmck 

Di Bella 

La Marca 

Manpower 

Defrenne 

J•anssen 

Gross 

Keller 

'Hôhn 

Me~iuzzi 

Murru 

Frlrn 

Heinze 

Q.P. (BunrctessoziaJegericht) S.S. des trava111eurs , r:nigrants 
{calcu.1 ides pensions} 

Q:P. (Cour des Prud'hommes S.S. <des travai'lleurs ~igrants 
d'app~I Mons) ~loi applicable) 1 · 

Q.P. (Corn. de Réclam., Liège) S.S. des travarlleurs :rlgrants 

Q.P. (Corn. du Bas-Rhin). S.S. '<les travaNleurs l!ligrants 
(loi ap~licable - détachement) · 

t 
Q.P. (C.E. Belgique) 

1 
Politique sociale (égalité de 

rémurnér~tion) . t. . 
Q.P. (Tribunal 'Clu Travail ·de l'ar- S.S. des travai'lleurs migrants 
, rondissement de T9ngres) (distinction av. ec 'les ltravaU-
. . deurs indépendants) 

'' . 
Q.P. (Corn. de 1r• Instance du S.S'. des travailleurs · ll)igrants 

Contentieux de la S.S. et de ('Pension de vieHlesse)' 
· 'la Mutualité Agricole du Sas- · · 1 
'Rhin) 

Q.P. (Corn. de 1re Instance du S.S. , des travailleurs . migrants 
Contentieux de la S.~. et de (pension de vieHiesse)'t' 
la Mutualité Agricole du Bas-
Rhin) . . 

Q:P. (Corn. de 1ro Instance du S.S. <les travai'lleurs migrants 
Contentieux de la S.S; et de (pension 'Cie vieil'lesse)I'. 
la Mutualité Agricole du Bas-
RMaj . 

Q.P. (Corn. de 1r• !~stance d~ TravaiHeurs imigrants 1 (S.S. 
Contentieux <de 11a S.S. et de champ d'appliction <le la 
la Mutualité Sociale Agricole ·législation nationale) l 
de Paris) 

. • r· 

Q.P. (Cour d'A!ppel Paris) Travarlleurs migrants (S.S. pé-
riodes de chômage) l 

Q.P. (Tribunal de travail de Travailleurs migrants (S.S, reve-
Bruxelies) nus garantis aux personnes 

Q~P. (Bundessozialegerlcht) 

• 

âgées) f 
Travailleurs migrants (s.si pres

tations aux tuberculeux) 

Niederzachsen O:f- (Bundessozialegericht) Trav~ÏHeurs migrants •(S.sl ,pres
tations aux tubercl.Jlieux) 

·Ortskranken- Q.P. (Bundessozialegericht) 
kasse Hamburg 

Travaifleurs migrants (s.s! ,p~es
tations aux tubercl.Jlleux) 

171 

415 

987 

1251 

445 

859 

871 

885 

893 

175 

333 

457 

1105 

1127 

1141 



1972 

1973 

1974 

DATE 

13-12-72 

13-12-72 

1- ~-73 

No 

44/72 

45/72 

. 73/72 

PARTIES 

Marsman · 

Mero'la 

.• Bentzinger 

11- 4-73 76/72. Mrchef s. 

16- 5-73 

7- 5-73· 

12- 7-73 

10-10~13 

11-10-73 

7-11-73 

27~11-73 

6-12-73 

12- 2-74 

78/72 L'Etolle 

82/72 Walter 

' 13/73 Hakenberg 

110/73 , ·Flege 

35/73 

51/73 

· 130/73 

·140/73 

152/73 

Kunz 

Smleja 

Vandeweghe 

Man·cuso 

Sotgiu 

,, 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

RECOURS 

Q.P. (A:rbeitsgerioht Rheime) 

OBJËT 

Libre-circulation 'des travailleurs 
(interdiction 'Cie icfiscrimination) 

Q.P. · {Tribunal Ide Travail, 
selt) 

Has- TravaiHeurs migrants (S.S. ,régi
me linguistique) 

Q.P. (L.-andessozialegericht Ba- Travail'ieurs migrants (conflits de 
:den-Württemberg) lois de S.S.) 

Q.P. (Tribunal du Travail, Bruxel- Libre-circulation des travailleurs 
· ·les) • (travailleurs handicapés) 

Q.P. (Arrondissementsrechtbank Travailleurs migrants (S.S., sub-
Breda) rogation de 'l'institution débi

trice) 

Q:P. {Centrale Raad van Beroep) Travailleurs migrants •(S.S. Con
ventions intervenues entre 
Etats membres) 

Q.P. (Cour Cassation France) 

Q.P. (Cour Cassation France) 

Q.P. (Bun1dessozia:legericht) 

Travameurs migrants ·(S.S. des 
représentants ide commerce) 

Travailleurs migrants ·(S.S. pen
sion d'invalidité - D. acquis 
,en Algérie) 

Travailleurs migrants (S.S. pres
tations en •nature) 

Q.P. (Centrale Raa:d van Beroep) Travailleurs migrants (régimes 
particu,Jiers de S.S.) 

Q.P. (Landessozia:legericht, 
iden-Würtemberg) 

Q.P. (Cour d'A:ppel, Paris) 

Q.P. (Bunldesarbeitsgericht) 

Ba- Travameurs migrants (S.S. allo
cations !décès) 

Travailleurs migrants (S.S. pen
sion d'invalidité) 

Libre-circulation 1des travailleurs 
· migrants (éga'iité Ide traite
ment) 

RECUEIL 
P. 

1243 

1255 

283 

457 

499 

599 

935 

1001 

1 025 

1 213 

1329 

1449 

153 

' 4- 4-74 167/73 Com./France Rècours direct (169 CEE) Libre-circulation ides travailleurs 
migrants (travailleurs dans le 
secteur des transports mari
times) 

359 

15- 5-74 

28- 5-74 .. 

28- 5-74 

3- 7-74 

· 5-10-74 

12-11-74 

13-11-74 

184/73 

187/73 

191/73 
) 

9/74 

24/74 

35/74 

39/74 

Kaufmann 

Callemeyn 

Nieman 

Oasagrande 

•Blason 

" Rzepa · 

Costa 

Q.P. (Centra'ie Raa:d van Beroep) Travailleurs migrants (S.S. pres
tations acquises sous un régi
me ICl'un autre Etat) 

Q . .P. (Tribunai · 1du Travail de TravaHleurs migrants (S.S. han-
Toumai) dicapés) 

Q.P. · (Sozialegericht Freiburg) Travailleurs ,migrants (S.S. pé
riodes d'assurances) 

Q.,P. (Bayerisches Verwaltungs- Libre-circu'lation des travailleurs 
gericht München) (enseignement des enfants) 

Q.P. (Cour d'Appel de Paris) Travailleurs migrants ·(S.S. et 
-assistance sociale) 

Q.P. (Tribunal •du Travail de Travaill.eurs migrants ,(S.S. pé-
Mons) riodes 'd'assurances - avan

ces récupérables) 

Q.P. (Tribunal du Travail de Travailleurs migrants (S:S. et 
Liège) assistance sociale) 

517 

553 

571 

773 

999 

1 241 

1251 

133 



1974 

1975 

1976 

134 

DATE 

3-12-74 

4-12-74 

12-12-74 

29- 1-75 

18- 2-75 

18- 2-75 

26- 2-75 

17- 6-75 

24- 6-75 

25- 6-75 

26- 6-75 

' 9- 7-75 

10- 7-75 

30- 9-75 

21-10-75 

28-10-75 

30-10-75 

20-11-75 

25-11-75 

9-12-75 

17-12-75 

9- 3-76 

N" 

40/74 

41/74 

36/74 

68/74 

66/74, 

69/74 

67/74 

7/75 

8/75 

17/75 

6/75 

20/75 

27/75 

32/75 

24/75 

36/75 

3M75 

49/75 

· 50/75 

57/75 

93/75 

108/75 

PARTIES 

Be'lgique 
Casters 
Vounckx 

Van Duy,n 

Walrave 

Alalmo 

Farranto 

RECOURS 

Q.P. (Bundessozlalegerlcht) 

Q.P. (Hlght Cour of ·Justice) 

OBJETt 
1 

Toravailleurs migrants (S.S. de-
mandes, tdécilaratlons Oil re
cours) 

· libre-cir<:ulatlon des travaUleurs 
(atteinte à l'o~dre pub'lic) 

Q.P. (A~rondlssementsrechtbank libre-circulation -des travailleurs 
Utrecht) (éga:llté Ide traitement) · 

Q . .P. (T .A. Lyon) 

Q.P. (Bundessozialegericht) 

1 
Libre-circulation idesl travailleurs 

(non..c!iscrlmlnatlon) 

S.S. 'des travailleurL migrants 
(procédure) 1 · 

Cagnon Q . .P. (Tribunal de Police de Repos Journalier (travailleurs des 
• et Taquet . 'Mons) transports) 1 

Bonslgnore Q.P. (Verwaltungsgerlcht Kôin) libre-circulation · des travalMeurs 
migrants (ordre :public) 

i ' 
Epoux F. Q.P. (Tribunal tdu Travail de S.S. des travailleurs migrants 

Nivelles) (application à la r· amllle 'du 
travallleur) 

Foot~ball Oluë Q.P. ·(Cour Cassation France) S.S. des travarneurs migrants 
1d'Andlau (loi appHcable) . J . 

Anselmettl Q.P. (Cour du Travail Ide Bruxel- S.S. des travailleurs migrants 
1es) (prestations en espèces) 

Q.P. (Bunidessozlalegerlcht) S.S. des travaifileur! migrants 
(périodes accompliès en Algé-
rie) 1 

S.S. des travarFJeurs migrants 

Horst 

D'amlco Q.P. (Bunldessozlalegerlcht) 

Bonnafflnl : Q;P. ,(Pretore 1Cf1Enna) 

(totallsatlon) J . 
S.S. des travaHleurs migrants 

libre-circulation des {travailleurs 
(non..cllscrimlnatlon)

1 
Crlstlnl Q:P. (C.A. Paris) · 

Petronl 

Rutill 

Ga:latl 

Borella 

Q,P. ·(Tribunal du 
Bruxelles) 

Q.P. (T.A. Paris) 

T-ravall de S.S. des -travaHleurs migrants 
(proratlsatlon) l 

llbre..:clrculatlon des ttravallleurs 
migrants (ordre pub1lc) 

Q.P. (Sozlalegerlcht Augsburg) S.S. des travairl'leurJ migrants 
(proratlsatlon) 1 

Q.P. (Sozla:legericht Augsbu,rg) S.S. des travaHleur~ migrants . 
(D. aux . prestation~ des tra
vallleurs ou de leurs survi-
vants) . 1 

Massonet Q.P. (Cour Supérieure de Jus- S.S. des travalil.Jeu,rs; migrants 
tice de Luxembourg) 1 

Plaquevent Q.P. (Cour Cassation France) S.S. 'des travallleurs~ migrants 
1(proratlsatlon) 

Adlerblum , Q.P. (Corn. de 1" Instance du S.S. tdes travatFleurs migrants 
Contentieux 'Cie la S.S. et de 

Balsamo 

la Mutualité Agricole 'Cie Paris) 

Q.P. (Tribunal du Travatl de S.S. des traval,Meurs! migrants 
Bruxeliles) (prestations d'âssurance-lnvall

dité) 
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1323 

1337 

1405 

109 

157 

171 

297 

679 

·739 

781 

823 

891 

971 

1 085 

1149 

1219 

1323 

1461 

1473 

1581 

2147 

375 



1 

DATE N° 'PARTIES RECOURS , 

1976 8- 4-76 43/75 Defrenne Q.P. (Cour du Travail de Bruxel-
les) 

' 
.. 

8- 4-76 48/75 Royer Q.P. (Trlbuna~ de 1" l·nstance 
ICfe Liège) 

8- 4-76 112/75 Hlrartlln Q.P. (CA Nancy) 
-

26- 5-76 103/75 Aul.ich Q.P. (LanlClessozlalgerloht Berlin) 
~ 

7- 7-76 118/75 Watson Q.P. (Pretore MIian) 

'" 
13- 7-76 19/76 liriohes Q.P. (Cour Cassation Belgique) 

14- 7-76 13/76 Donà ·· Q.P. (Juge conciliateur de Ro-
vlgo) 

29- 7-76 17/76 Braek Q,P. (National lnsurance Corn-- - mlssloner) 

13-10-76 32/76. Salera Q.P. (Tribunal du Travail de 
Charl~rol) 

23-11-76 40/76 Ker-maschek Q.P. (Sozlatlegerloht Gelsenklr-
'chan) 

15-12-76 39/76 Monthaan Q.P. (Centrale Raar van Beroep) 

16-12-76 63/76 lnzivlllo Q.P. (Cour Cassation France) 

1977 25- 1-77 65/76 Derycke Q.P. (Tribunal Correctionnel 

J 
d'Aurlenarde) 

3- 2-77 62/76 Strehl Q.P. (Tribunal !du Travail de 
Hasselt) 

16- 2-77 - 72/76 Veuve Tôpfer Q.P.· (Cour Cassation France) 

1 17- 2-77 76/76 Dl Paolo Q.P. (Cour Cassation Belgique) 

., 
10- 3-77 75/76 Kauclc Q.P. ·(Cour Cassation Belgique) 

16- 3-77 93/76 Liegeols Q.P. (Torlbunal <de Travail de 
Charleroi) 

31- 3-77 79/76 Fossi Q.P. (Bundessozia1egericht) . 
31- 3-77 . 87/76 Bozzone Q.P. (Tribunal <de TràvaH de 

Bruxelles) 

5-·4-77 104/76 Jansen Q,;p. (Landersozialegerlcht de 
Rhénanie du Nord) .. 

9- 6-77 109/76 Blottner Q.P. (Raad van Beroep d'Ams-
terdam) 

14- 7-77 8/77 Sagu1o Q.P. (Amtsgericht "de Reutllingen) 
Brenca 

Baktiouche 
' ; 

REVUE OU 
· MARCHE 

COMMUN 

OBJET RECUEIL 
P. 

Politiqua sociale (égafüé de 
rémunération entre travailleurs 

455 

masculins et féminins) 

Llbre-'Circulation des personnes 497 
(modalités ide séjour) 

S.S. -des travai,Jleurs migrants 553 
·(périodes d'assurances ac.corn-
plies en· Allgérle) 

S.S. ides travaflileurs migrants 697 · 
(notion de prestation-maladie) 

Libre-circulation des personnes 1185 
(modalités de séjour) 

Llbre-clrcu1latlon des ,personnes 1243 
(égalité ide traiten:ient) 

Libre~clrcu'latlon des personnes 1333 
(égalité ,de traitemenO 

S.S. des travail-Jeurs migrants 1429 
(prestations maladie) 

S.S. rles ,travaH:Jeurs migrants 1523 

S.S. des travai,J,ieurs migrants 1669 

S.S. des travaii'leurs migrants 1901 
(affiliation à la S.S.) 

Libre-circulation ides travailleurs 2057 
migrants (égalité de traite-
ment) 

S.S. des travaiHeurs migrants 29 

S.S. d_es travailleurs migrants 211 

I 

S.S. des travailleurs migrants 271 
(D. de subrogation) 

S.S. des travali'leurs migrants 315 
(prestations de chômage) 

S.S. des travail'ieurs migrants 495. 
~morlalités de proratisation) 

S.S. des travalliieurs migrants 543' 
(périodes d'assurances) 

S.S . des travailleurs migrants 667 
(notion de S.S.) 

S.S. des travailleurs migrants 687 
(notion- de liégislation) 

S.S. des Jravallleurs migrants Non 
:publié 

S.S. des travailleurs migrants Non 
publié 

Libre-circulation ides travai'lleurs Non 
migrants (conditions d'admls- publié 
sion) 
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L'élaboration progressive de la construction euro- 1 
pée. nn~ ~t 1e ·caractère é~onom_ique d.es_ objectifs .. 1ere_ Partie. Les princip. es généraux 
poursu1v1s font que le Droit social europeen appa- • 

rait. de prime abord, comme un droit éclaté. de la jurisprudence sociale de la CJCE 

Le problème 'Cie son existence véritable peut même 
légitimement se poser dans la mesure où n'existe, 
en ·la matière,' aucun droit substantiel, mais seu'le
ment •des droits nationaux_ que les organes commu
nautaires tentent d'harmori'iser ou de rapprocher. 

Dans ,cette tâche, 11a Cour de Justice des Commu
nautés européennes joue ·un rôle essentiel. Au-delà 
de ·la diversité des ·cas d'espèëe dont eMe est saisie, 
elle a su élaborer une jurisprudence qui donne, par 
l'interprétation des textes communautaires, une unité 
· au droit ·social applicable ·entre 11es Etats membres 
de la Communauté. 

f 

C'est cette jurisprudence dont il 'sera rendu 
compte dans ·cette ·chronique. Il convient cependant 
de préciser le contenu de ·cette jurisprudence. Tout 
droit étant, par définition, social, la notion de juris
prudence sociale doit être •interprétée strictement 
pour revêtir une ·certaine spécificité. . . 

' Dans ,cette perspective, •la jurisprudence sociale 
de ·la CJCE peut être définie comme 11'ensemble des 
décisions concernant la ·réglementation applicable· 

. aux travaill~urs ~nigrants. 

· Cette 1définition e~clut donc du champ de notre 
étude les problèmes généraux concernant ·la libre 
circulation des personnes autres que 'les travail
leurs, la liberté d'établissement ou •les problèmes 
sociaux qui se posent parfois aux fon·ctionnaires des 
Communautés européennes. · 

Par ·contrè, seront évoquées toutes ,les décisions 
relatives directement ou indirectement· aux travail: 
leurs qui se déplacent au sein de la Communauté. 

Ainsi entendue, la jurisprudence sociale de la 
CJCE constituait au 1"" octobre 1977 un ensemble 
comprenant plus de. •cent arrêts dont on trouvera un 
tableau synoptique en annexe et qui · seront com
mentés en dégageant tout d'abord ,les principes 
généraux de la jurisprudence socia:Je 'de ·la CJCE 
(1 •• partie), puis en analysant la jurisprudence rela
tive à la libre circulation des travailleurs migrants 
(2 partie) et enfin :1,e contentieux de 'la Sécurité 
sociale des travailleurs migrants es· partie). 
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H s'agit, seulement, ·ici de :onne( des indications 
générales tirées 'de •la pratique de la Cour elle
même et à partir desquelles s'est élaborée la juris
prudence sociale de 1la CJCE. Unjélément domine 
l'ensemble des décisions ·de la Cour en la matière : 
la jurisprudence sociale de ·la Cou1 de Justice s'est 
exclusivement ,constituée sur la base d'·un conten
tieux de ·l'interprétation. (Si du m'oins ori excepte 
l'affaire 167/73, fondée sur un recqurs en constata
tion de manquement au titre de 111artiole 169 CEE, 
mais dont l'objet <reste marginal pai;

1
. rappo. rt au droit 

social euro'Péen). . · 

En effet,. c'est à l'o·ccasion 'Cie <recours préjudiciels 
en interprétation formés par 11es jLridictions natio
nales •des Etats ,membres que la cdur a été amenée 
à' examiner ·les dispositions corrlmunaufaires en 
matière sociale. . J . ' 

Certes, tout en restant dans ·ce ,cadre, la Cour a 
pu, à p·lusieurs reprises. relever cirtaines irrégula
rités des dispositions communautdires, notamment 
en matière de Sécurité sociale (affajres 44/65, 191/73 
et 24/75 sur ·lesquelles ·nous ·reviendrons). Néanmoins, 
son rôle essentiel a été de préciser, d'expli'citer ,l'en
semble du d'roit social européen. 

C'est ce rôle d'interprète, tel ·que 'la Cour .r'entend 
elle-même, qui sera abordé en trois points : 

- 1 
A) La Cour et ·les •recours en interiprétation. 

1 
8) La Cour et •les textes à interpréter. 

C) La Cour et sa méthode· interirétative. 

t . 
A) LA COUR ET 1LES RECOURS EN INTERPRETA-

. TION. · 1 . 
.Ces ,recours ont pour fondement le 'Célèbre article 

177 du traité CEE. Cet arti·cle mérit~ d'être rappelé : 
« La Cour de Justice est compétdnte pour statuer 
à titre préjudiciel : a) sur ll'interpréfation. du présent 
traité ; b) sur 1la validité et l'interprétation des actes 
pris p~r les institutions de ·là Corltmunauté ; 'lors
qu'une telle question est soulevée,devant une juri
diction d'un des Etats membres, cette juridiction 
peut, si etle estime ·qu'une dé·cision sur ce point 
est nécessaire pour rendre son jugiment, demander 
à la Cour de Justice de statuer su~ cette question ; 
lorsqu'une tel11e ·question est soulevée dans une 
affaire pendante devant une juridi•ctibn nationale dont 
les décisions ne sont pas suscepti5'1es d'un recours 



juridictionnel de droit interne, cette juridiction est 
tenue de saisir 'la Cour •de Justice. » 

L'application de cet article au droit socia11 euro
péen a permis à 'la Cour, au travers des cas d'espèce 
à propos desquels eMe était saisie, de contribuer à la 
détermination des juridictions nationales compé
tentes dans Ife cadre de 1l'article 177, ,àinsi que de 
fixer les limites de sa propre compétence. 

1) Les Juridictions nationales compétentes dans le 
câdre de l'article 177 CEE 

La Cour de JusUce a entendu la notion de juri
diction de façon très 11arge. 

. L'arrêt Vaassen-Gobbels du 30 juin 1966 (61/65) 
a posé le principe ·ap()liqué par 1fa Cour : 1le terme 
~ juridiction ~ a.u sens de l'artic'le 177 du traité CEE 
peut ·comprendre, sous •certaines ·conditions, un 
organisme autre qu'un tribunal de droit commun. 

En 'l'espèce, :fe s,cheidsgerecht van •het Beanibten
fonds vor het Mijnbedrijk qui .. avait saisi ·Ia Cour 
n'était pas considéré ·comme ·une juridictioA stricto 
sensu en droit née~landais. . . 

Ainsi que l'y invite l'avocat général Gand, la Cour 
a cherché à savoir si, cette institution prescrivait 
« ,les caractéristiques fondamentales des organismes 
chargés de trancher .1les lfitiges, parti'cu fièrement ceux 
qui naissent des régimes de Sécurité sociale »: La 
Cour, à la suite de cet examen, · a considéré la 
deman•de en ,inte11prétation •comme recevable au 
motif qu'M s'agissait là d'un organisme permanent 
chargé de rég'ler des litiges 'définis, selon une pro
cédure contradictoire, en appliqtJant des règles de 
droit. 

Cet arrêt est intéressant idans la mesure où il 
intervient dans le domaine de la sécurité sociale où 
l'on sait qu'existe dans .:fes Etats membres une 
grande diversité d'organismes chargés de régler 
les différends en la matière. ' 

L'interprétation de !fa Cour s'est, dans ·le même 
esprit; porté sur 1l'artiôle 45 § 4 du règ,lement 3. Dans 
l'arrêt Guerra du 5 juillet 1967 (6/67) la Cour a 
déclaré de •la façon ·la plus e~pli'cite que' cet article 
" · vise toute juridiction nationale compétente en 
matière de sécurité sociale. »· 

Cette constatation a eu notamment pour avantage 
de :permettre aux travailleurs migrants d'introduire 
leurs requêtes devant le Conseil d'Etat belge, dans 
leur langue nationale. La même solution a été reprise 
dans :('affaire 45/72. · 

2) La compétence de la Cour dans le cadre de 
· l'article 177 CEE 

La Cour a fourni 'Cfes éléments d'a()préciation de 
sa propre compétence en vertu de l'article 177 CEE. 

REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN 

M est évident que .ne seront envi·sagés ici que les 
arrêts ·relatifs,. sur ,fe fond, ·au droit social commu
nautai're .. .. 

La Cour de JUstice a tout d'abord rappelé que 
seul 1Ie juge national peut saisir la Cour et non les 
parties au litige qui sont seulement ·invitées à se 
faire entendre. ·La facu'Ité de déterminer les ques
tions à soumettre à la Cour est ,dévolue au seÙI juge 
nationa'I, 1Ies parties· ne ,peuvent ni ·en 'Changer la 
teneur ni les faire déclarer sans objet (affaire 44/65). 
En' effet, 11a Gour ne· saurait accepter la participation 
à 1Ia procédure préjudicielle de personnes ou d'ins
titutions autres que ·celles qui sont visées à l'ar
tièle 20 de son statut (affaire 19/68) . 

Sur :la nature des questions préjudicielles posées 
par ·les jur-idictions nationales, la ,Cour a précisé 
que !les 'Considérations qui ont pu guider 'la juridic
tion nationale dans ·le· choix des questions préju
dicielles soulevées, ,ainsi que la ,pertinence qu'elle 
entend :leur attribuer dans le cadre 'Clu litige soumis 
à son jugement, restent soustraites à 'l'appréciation 
de la Cour. 

L'article 177 étant fondé sur une séparation nette 
entre les juridictions nationales et la Cour, celle-ci 
ne peut s'ériger en juge de 1Ia compétence des juri
dictions nationales et de la recevabMité des actions 
intentées devant eUes. (affaire 19/68). · 

Statuant, enfin, sur sa propre compétenée, la Cour 
a rappelé à 1plusieurs reprises qu'elle était compé
tente pour statuer sur l'inter-prétation d'un acte pris 
par une institution communautaire (affaire 100/63). 
En :conséquence elle ne peut interpréter le droit 
interne des Etats membres (affaires 24/64, 33/65, 
93/75), e·lle ne peut pas non· plus appHquer le traité 
et 1Ies actes ·communautaires à un ·cas d'espèce, 
« ·cètte fonction étant ,réservée aux juridictions natio
nales chargées d'assurer l'application du droit com
münautaire aux !litiges dont elles sont saisies » 

(affaires 19/68, 32/76). ' 

Ainsi, « dan·s 110 ·cadre de ·l'article 177, 11a Cour ne 
peut ni connaître des faits de 'l'·espèce, ni statuer sur 
les dispositions de droit interne. BIie peùt ·cependant 
dégager de 1la question posée les seuls éléments 
qui relèvent de l'interprétation du droit communau
tairie .. ,, (affai~e 80/71). 

C'est là son rôle exclusif. Il est affirmé dans de 
nombreux oarrêts (affaires 1/72, 16/72, 24/74, 7/75, 
112/75, 63/76); . 

Cette probédure d'interprétation est, au sein de 
la Communauté, •la seule à avoir va'leur o·bligatoire. 
La Cour :i'a déclaré nettement dans 1I'arrêt Van der 
Vecht du 5 décembre 1967 (affaire 19/67). L'article 
43 a du règlement 3 concernant 'la sécurité sociale 
des travailleurs migrants 'Cfispose que 1a Commis-
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sion administrative de laOE,E 1pour la sécurité sociale 
des travaM1leurs migrants est chargée de régler toute 
question administrative ou d'·interprétation décou
lant des dispositions des règlements ou des accords 
à Intervenir dans ie cadre de ceux-ci. 

La Cour a ·considéré que les opinions de ·la Com
mission ne liaient pas ·les juri'dictions nationales. 
Pour la Cour:« 'Le texte même de l'article 43 (« sans 
préjudi'ce du droit des autorités, ·institutions et per
sonnes ·intéressées, de recourir aux procédures et 
aux juridictions prévues dans ,les législations des 
Etats membres dans le présent règ1lement ») laisse 
intacts les pouvoirs des juridictions compétentes 

- d'apprécier la validité et le 1contenu des dispositions 
du règlement, à l'·égard desquelles lies décisions de 
la Commission administrative ont seulement valeur 
d'avis. » 

Une autre interiprétation de ,l'article 43 ne serait 
pas confor-me ·au traité notamment à l'article 177 qui 
institue une procédure d'interprétation communau
taire uniforme. · 

B) LA COUR ET LES TEXTES A INTERPRÉTER 

1) L'applicabilité direct_e 

Saisie par la voie d'un -recours ipréjudiciel, la 
Cour a eu tout natureMement à se ,prononcer sur 
l'applicabilité, <dans ,Je droit interne des Etats, des 
textes soun:iis à s~n interprétation. . 

Sa jurisprudence n'a rien ici de spécifique. Elle 
ne fait que compléter une construètion dont les 
bases avaient ·été jetées par des arrêts célèbres. 

a) En ce qui concerne les articles du traité CEE, 
la Cour a pris notamment position sur ,les articles 
7, 48, 51, 52, 59 et 119 d~ traité. ' 

Pour ce qui est de l'artiole 48, la Cour en a fait 
une analyse minutieuse dans plusieurs arrêts (v. en 
particU'lier 167/73, 36/74, 41/74). 

Comme le ·soulignait l'avocat général Warner, « Il 
ne fait aucun doute que l'article 48 est directement 
appli-cable dans l'ordre juridique des Etats mem-
brea » · · 

Dans l'affaire 41/74, la Cour rapp~lle que 1les § 1 et 
2 de l'article 48 « imposent aux Etats membres une 
obligation précise qui ne nécessite l'intervention 
d'aucun acte, soit des institutions d'e 'la Commu
nauté, soit des Etats membres, et qui ne laisse à 
ceux-ci, pour son exécution, aucune faculté. d'appré
ciation. » 

En ce qui concerne le § 3 de 1cet article, c'est-à
dire la réserve d'Ordre public, le même arrêt' dispose 
que « l'appli'cation de cette réserve est susceptible 
d'un ,contrô'le juridictionnel, de sorte, que .fa possl-
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bilité pour un Etat me~bre de Jse ,préva!loir dé la · 
réserve n'empêche pas que les dispositions de l'ar
ticle 48 consacrant ·le principe .&e la libre ciréula
tion des travaineurs, confèrent ~ux particuliers des 
droits qu'ils peuvent faire valoir Jn Justice et que les 
juridictions nationales doivent sduvegarder. » 

Le caractère d'applicabilité dir~cte est également 
conféré, selon ·la Cour, à Tarticii 59 du traité CEE. 
La question. a été définitivement lranchée dans t'ar7 
rêt Walrave du 12 décembre 1974j (36/74). Dans cette 
affaire les défenderesses et •la Commission mettaient 
en doute le fait que cet ar.Ücle ;lie. les particuliers 
en.se fondant notamment sur 11es] t~r!lles mêmes du 
traité. · · · 

Reprenant -les arguments déjà esquissés dans les 
affaires 33/74 et 2/74 à propos dé l'article 52 CEE, 

.. 'Il ~ ' 

la Cour affirme que « l'article 59 § 1 engendre, en 
tout cas dâns 'la mesure où il visè à l'élimination de 
toute discrimination fondée sur tla nationalité, dès 
la fin de ·la période de transitio~ dans le chef des 
justiciables, des droits que ies jÙridictions nationa- , 1 

les sont tenues de sauvegarder. Î . . 
La même solution est adoptéei à propos de l'ar- . 

ticle 119 par la Cour qui note· dans l'affaire 43/75 
que « •le principe de l'égalité des rémunérations entr.e. 

· travailleurs masculins et travail'l~urs féminins fixé 
par l'article 119 est susceptible d'être invoqué devant 
les juridictio1,1s nationales. » Elle; souligne, par all
leurs, le caractère « impératif et général » de cette 
applicabilité, contrairement à •Id Commission qui 
acceptait l'effet direct dans les r!pports entre l'Etat 
et les particuliers, mais. qui le I refusait dans les 
rapports entre particuliers. 

. . 
b) En ce qui concerne les règlements, la Cour a 

naturellement Uré ·les ·conséquenc~s de ·feur·applica
bilité directe. Elle l'a. fait pour •le 1r~glement 1612/68 
concernant · la libre circulation des travailleurs 
migrants comme pour les règlements concernant la 
sécurité sociale des travailleurs 'migrants. 

Da
1

ns ·l'arrêt Unger du 19 mals 1964 (75/63), la 
Cour a rappelé le pr,incipe de la lPrimauté du Droit 
commuhautairn sur les Droits nationaux en décla
rant que les dispositions du rèdlement 3 · priment 
toutes dispositions contraires du Droit interne. 

c) En ce qui concerne les direJtives, 'le problème 
était plus complexe. La Cour a in1terprété les direc
tives en matière sociale ·conformément à sa juris
prudence générale, en donnant àlcelles-ci un large 
caractère d'applicabilité directe. . . . . 

Cette orientation est parfaiten;.ient Hlul:!trée . par 
l'arrêt Van Duyn du 4 décembre 1974 (41/74) où la 
Cour se penche sur les dispositldns de la directive 
du Conseil 64/221 relative à la I coordination des 
mesures spéciales : aux étranger~... justifiées par 
des raisons d'ordre public. La Cour analyse, en 
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particulier \l'article 3 § 1 s~lon lequel les mesures de 
refoulemen,t ou d'expulsion doivent être fondées sur 
le ,comport~ment personnel des. intéressés. 

. . . . 
. Le Royaume-Uni tirait argument .de ce que l'arti
cle 189 du Traité CEE distingue entre les effets dès 
règlements, des directives et des décisions, pour 
soutenir que ,1e Conseil, en n'adoptant pas un règle
ment mais une directive, avait voulu que cet acte ait 
un effet différent de celui d'un règlement et qu'en 
conséquen~e ·il ne soit ,pas directement applicable. 

. A la .suite de l'avocàt général Mayras, ·,,a· Cour a 
réfuté cette argumentation en -considérant notam
ment 'que « si, en. vertu des dispositions de •l'article 
189, les règlements sont direétement applicables et, 
par conséquent, par leur nature susèeptibles de pro
duire des effets directs, il ,n'en résulte pas que d'au
tres catégories d'actes visés par 1cet article ne peu
vent jamais produire d'effets analogues •. » 

La Cour note « que dans tous les cas· où les auto
rités communautaires auraient, par directive, obligé 
les Etats membres à adopter un comportement 
déterminé, l'effet utHe d'un tel acte se trouverait 
affaibli si les justiciables étaient empêchés de s'en 
prévaloir en justice et les juridictions nationales 
empêchées de le prendre en considération en tant 
qu'él(lment ~u Droit communautaire. » 

La.Cour examine a~ors ·la nature, l'économie et les 
termes de la disposition en câuse. 

El'le 'Conclut d'une part que 1l'article 3 § 1 de la 
directive 64/221 énonce une obligation qui n'est 
assortie d'aucune réserve ou condition et qui, par 
sa nature, ne nécessite l'intervention d'aucun acte, 
soit des institutions de la Communauté, soit des 
Etats membres. Elle ajoute que « la sécurité juridi
que des intéressés exige que cette obligation puisse 

· être invoquée par eux, bien qu'elle ait été énoncée 
dans un acte normatif n'ayant ,pas de plein droit un 
effet direct dans son ensemble. » 

. Cette prise de position est importante. Elle permet 
aux particuliers d'amener le Juge national à contrô
ler ·le pouvoir de police des a4torités nationales •. 

L'arrêt Ruti'li du 28 octobre 1975 (36/75) a élargi la 
portée de ;1a décision :prééédente en déclarant à 
propos de la directive 64/221 ainsi que de la direc
tive 68/360 que « toutes ces dispositions ont, sans 
exception, pour .effet d'imposer des obligations aux 
Etats .membres et qu'il appartient dès lors aux juri
dictions, dans l'hypothè)se où des actes législatifs ou 
réglementaires pris par un Etat membre en vue de 
limiter, sur son territoire, la libre circulation et le 
séjour des ressortissants des autres Etats membres, 

· se révéleraient non conformes à l'une de ces obli
gations, de faire prévaloir, sur les dispositions du 
Droit interne, les règles du Droit communautaire 
susceptibles d'être invoquées en justice. ». 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

2) La compétence réglementaire au sein de la 
Communauté 

L'article 49 du Traité CEE donne au Conseil le 
pouvoir d'arrêter « .par voie de règlement les 
mesures nécessaires en vue de réaliser progres

. sivement la libre circulation dès travail'l,eurs ». 

Mais l·a question s',est posée à •la Cour de 
savoir si le Conseil pouvait, en vertu du principe 
de la libre circulation des travailleurs, •légiférer 
au-delà du domaine économique. 

La Cour s'est prononcée très nettement sur ce 
problème à ·l'occasion de ·l'interprétation de l'ar
ticl,e 7, paragraphe 1 du règlement n° 1612168 aux 
termes duquel « · le travailleur ressortissant d'un 
Etat membre ne peut, sur ·le territofre· des autres 
Etats membres, être, en raison de sa nationalité, 
traité différemment des travail'leurs nationaux,, pour · 
toutes conditions d',emploi et de travail, notamment 
en ·matière de rémunération, de licenciement, et 
de réintégration professionnelle ou de réemploi 
s'il est tombé en chômage ». 

Dès le premier arrêt à propos duquel elle ait 
eu . à statuer sur la libre circulation des travail
leurs : l'arrêt Ugliola du 15 octobr,e 1969 (15/69), la 
Cour a admis qu'une 'loi nationale portant sur un 
domaine réservé à la compétence des Etats pouvait 
être soumise aux règles commummtaires dès lors 
qu'elle avait une incidence sur la condition des 
travai"lleurs. · 

· . II s'agissait· alors pour la Cour de déterminer 
si une ·loi allemande visant à éviter au travailleur 
qui reprend son emp·Ioi dans son ancienne · entre
prise les désavantages résultant de 'l'absence due 

' au service militaire devait être appliquée aux tra
vailleurs migrants; Le gouvernement ai:lemand sou
tenait que la loi en question ne faisait pas partie 
de 'la ·législation çlu travail, mais de ·la ·législation 
militaire, et qu'elle échappait donc au domaine des 
règlements n°9 38/64 et 1612/68, 

Pour résoudre 1le problème: la Cour devait, sinon 
Interpréter (ce qu'elle se refuse à faire), du moins 
quafüier la loi nationale afin d'apprécièr son lien 
avec la •législation du travail. Elle a, en cette occa
sion, déclaré sans ambiguïté · qu'une telle loi ne . 
saurait échapper : « en raison de ses liens indi- · 
reèts avec •la défense nationale », à l'app'licatioh 
des règlements 11elatifs à la parité de traitement $t 
à 1.'identité de protection des travailleurs migrants, 
dans la mesure où, pour reprendre l'expression de 
l'avocat général J. Gand, ·la disposition füigieuse 
venait « se fondre dans les conditions de travail 

· que visent 'les règlements n°9 38/64 et 1612/68 ». 

Cette jurisprudence a été poursuivie par l'arrêt 
Casagrande du 3 jùiHet 1974 (9/74). En l'espèce, 
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la première question à 1laquelle devait répondre 'la 
Cour était de savoir si le Conseil avait pu, valable
ment, établir un principe de non-discrimination à 
l'égard de la famille du travailleur :migrant, dans le 
domaine de ·l'éducation et de la formation. Dans 
cette •affaire, en effet, la vi·llie de Munich soutenait 
que· 1le Traité CEE ·concernant essentiellement le 
domaine économique, ·la réglementation communau
taire ne pouvait s'étendre aux matières re'latives 
à l'éducation et notamment aux al:locations ver
sées en vue d'encourager la formation. 

Pour répondre à ·l'argumentation de ·la ville de 
Munièh, ·la Cour se devait de montrer que •le Conseil 
pouvait, dans ·le cadre de l'article 49 du Traité CEE 
légalement légiférer en matière d'ensèignement et 
de formation. Cela revenait à admettre qµe ·l'inter
diction de discrimination en matière d'enseigne
ment concernant ·la famille du travai'lleur ,et for
mulée dans l'article 12 ·du règlement 1612/68 était 

' un complément de 1la libre circulation des travail-
leurs. C'est bien là le raisonnement développé par 
la Cour. 

Celle-ci conclut, en effet, au bien-fondé de l'ar
ticle 12 du règlement en soulignant avec l'avocat 
général Warner que cc c'est le pouvoir d•e 1légiférer 
en matière de ·libre circulation des travanleurs ... 
qui inclut le pouvoir de légiférer sur ·les questions 
inhérentes à l'éducation ·de 1leurs enfants ». 

Ainsi, au travers de ·fa situation du travailleur 
- migrant et de sa famille, la Cour apporte une contri

bution importante au problème complexe de la 
répartition des compétences entre les Etats mem
bres et les organes communautair~s. 

Dans un attendu capital, fa Cour déclare que 
cc si la ·po'litique de l'enseignement et de la forma
tion ne faisait pas partie · en tarit que tel'le des 
domaines que 11e Traité a soumis à la compétence 
des institutions communautaires, l'i ne s'ensuit pas 
que l'exercice des compétences transférées à la 
Communauté serait, de quelque façon, limité s'il 
était de nature à affecter les mesures prises en 
exécution d'une pdlitique telle que celle de l'en
sel_gnement et de la formation ». , 

Ainsi, tout ,en réaffirmant la compétence des 
Etats en matière d'enseignement, ·la Cour soutient 
Ici que l'exercice de ces compétences ne peut 
faire abstraction de 'l'existence des traités com
munautaires. Ces traités, ainsi que les princip,es 
qui les régissent, ·limitent 'l'action des Etats dans 
tous les domaines où l'exercice des compétences 
étatiques risque. d'avoir des effets contraires aux 
dispositions •communautaires. 'La 1législation nationale 
intervenant dans un domaine non intégré peut donc 
être soumise à une rég'lementation du Conseil. , 
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C) LA CO,UR ET SA MÉTHOIE INTERPRÉTATIVE 

Il est devenu courant aujourd'hui d'insister sur la 
méthode · téléologique utilisée I par 'la Cour pour 
interpréter la réglementation communautaire. Il est 
vrai que la Cour s'appuie c6nstamment sur ·les 
objectifs poursuivis par la Com\nunauté pour expli
citer les textes soumis_ à sonj interprétation. 

Cette méthode s'est révélée partièulièrement 
féconde dans le domaine soci~I. Dès ·l'arrêt Unger 

• • du· 19 mars 1964 (75/63) ·la Cour a pris soin de 
préciser son modë de raisonn~ment. Elle constate 
dans cette affaire que « l'établissement d'une 
liberté aussi complète que pos;ible de la libre cir
culation des travailleurs migrants s'inscrivant. .. dans 
les cc fondements » de la cohimunauté constitue 
le but principal de 'l'article 51 Jt, de ce fait, condi
tionne l'interprétation des règlelnents pris en appli-
cation de cet article ». .1 

Une telle attitude laisse donc à la Cour une 
complète liberté d'appréciation\ En effet, la Cour 
fondera l'essentiel de son interP,rétation sur l'article 
51 du Traité CEE, tel qu'il aura~ été lui-même inter-
prété par ~Il~. . _ . t . 

Cette demarche est apparente dans de nombreu
ses décisions de ·fa Cour. Cell4"ci prend soin, tout 
d'abord, de constater que les èlispositions à inter
préter ont cc pour fondement, ~our cadre et pour 
limites ,. l'article 51 du Traité (affaires 44/65 4/66 · 
1/67, 2/67, 24/75 ... ). Elle constate ensuite q~e ce~ 
textes cc interprétés comme il yient d'être dit, ne 
sont pas contraires à l'article 51 du Traité CEE » 

(affaires 2/67 et 44/65) c'est-à-dire à ·l'idée que la 
Cour se fait de . cet article 51. t 

Pour apprécier ·la portée de cet ~rticle, 1a Cour 
invoque volontiers « •les obJ!:3c}ifs sociaux de la 
Communauté » (affaire 43/75) et notamment l'égali
té de traitement et ·fe principe Ide non-discrimina
tion. Ainsi, à plusieurs reprises' la Cour s'esf-elle 
contentée d'indiquer qu'el'le pla9ait son interpréta
tion « dans la perspective de ·l'égalité de traitement 
recherchée par 1la disposition »1 (voir par exemple 
l'affaire 32/75). 

Cette méthode donne à :1a jurisprudence sociale 
de la Cour son originalité, elle ·Jermet de découvrir 
l'homogénéité du Droit social eJropéen et de mon-

. 1 
trer, comme l'a souligné l'avocat général Trabuc-
chi, que « ·le Droit social corn'munautaire consti
tue un ensemble organique tehdant aux mêmes 
finalités génératles ·et par con!équent établi · sur 
des principes unitail'les ». J 

Cette méthode d'interprétatton entraîne des 
conséquences particulièrement favorables pour 1e 
travailleur migrant. C'est d'ailliurs •l'orientation 

,, 



générale de cette jurisprudence socia·le que de 
tendre à améliorer le sort des travailleurs migrants 
au sein de la Communauté en élargissant 11a por
t~e des dispositions communautaires en la matière. 

' · Comme l'a souligné 'l'un des premiers arrêts de 
la Cour" en matière sociale, :l'arrêt Nonnenmacher 
du 9 juin 1964 (92/63) « dans -le doute, (l,es textes 
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communautaires) doivent donc être interprétés en 
ce sens qu'ils tendent à éviter que ·la situation Juri
dique des travailleurs migrants ne soit défavori
sée i.. . . 

Il convient de voir maintenant à travers l'ensemble 
de la jurisprudence sociale européènne, comment 
la Cour a réalisé cette ambition. 
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I. - Nominations 
1 

. . . . .. t 
COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL · , . 

· * Lors de sa 'session des 23/24,janvier ~978, le Con~eil ~ 
nommé, sur proposition du gouvernement italien, M. Aldo 
BONACCINI, Segretario hazional~ CGIL, comme membre 
du Comité économique et soctàt en remplacement de 
M. Giacinto MILITELLO, membre~ démissionnaire, pour la 
période restant à courir du mandat de celui-ci, soit Jusqu'au 
16 septembre 1978. , , 1 
COMITÉ CONSULTATIF DE LA C.E.C.A. 

t * Lors de sa session des 23/24 tjanvier 1978, le Conseil a 
nommé, sur proposition de l'U~ione ltaliana Lavoratori 
Metalmeccanicl, M. Francesco LOTITO, Segretario nazio
nale UILM-UIL, comme membre du Comité consultatif de 
la C.E.C.A. en remplacement de M) GUTIADAURO, membre 
démissionnaire, pour la période restant à courir du mandat 
de celui-ci, soit jusqu'au 9 Juillet \1978. · 

* lors de sa session du 7 février 1978, le Conseil a 
nommé, sur proposition du gotvernement britannique, 
M. D. A. DAVIS, Director .of Res*our<:e Planning, Central 
Electricity Generating Board, comme membre du Comité 
consultatif de la C.E.C.A. en remplacement de M. Donald 
CLARK, membre démissionnaire, Rour la période restant à 
courir du mandat de celui-ci, soit Jusqu'au 9 ]JJillet 1978. 

1 , 
COMITÉ CONSULTATIF POUR LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE 1· 

* Lors de sa session des 30/31 Janvier 1978, le Conseil 
a nommé, sur · proposition du Gouvernement irlandais, 
M. W. WHITE, lnspector, Departme'nt of Education, comme 
membre suppléant du Comité con~ultatlf pour la formation 
professlonnelle en -remplacement Ide .M. Peter J. CON
NOLL Y, membre suppléant démissionnaire, pour la période 
restant à courir du mandat de celuil:.Ci, soit Jusqu'au 20 juin 
19m . 

* Lors de sa session du 7 février 1978, le Conseil a 
nommé, sur proposition du GoJvernement britannique, 
M. R. M. JOHNSON, Director of Tr~ining, T-ralning Services 
Agency, comme membre titulaire Jt M. J. D. RIMINGTON, 
Training Services Agency, commel membre suppléant du 
Comité consultatif pour la formation professionnelle en 
remplacement respectivement de M. F. C. HAYES, membre 
titulaire démissionnaire et de M. B1 D. WINKETI, membre 
suppléant démissionn.aire, pour la période restant à courir · 
du mandat de ceux-cl, soit jusqu'au 20 Juin 1978. 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA1L1BRE CIRCULATION 
DES ·TRAVAILLEURS . 

* Lors de sa session des 30/31 janvier 1978, le Conseil 
a nommé, sur proposition du Gouvernement irlandais, 
MM. John KEANE et Patrick HAYDEN, Department of 

· Labour, comme membres titulaire~ et M. Paschal LEC
-NARD, ·Représentation PermanentJ. de l'Irlande, comme 
membre suppléant du Comité consultatif pour la llbre clr-
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culatlon des .. travailleurs en remplacement respectivement 
de MM. E. R. O'NEILL et Paschal LEONARD, membres titu
·laires démissionnaires et de M. Kevin SONNER, membre 
suppléant démissionnaire pour la durée restant à courir du 
mandat de ceux-ci, soit jusqu'au 10 octobre 1979. 

FONDATION EUROPeENNE POUR L'AM~LIORATION 
DES CONDITIONS DE VIE ET DE TRAVAIL 

* •Lors de sa session des 30/31 Janvier 1978, le Conseil 
a nommé, sur proposition du Gouvernement irlandais, M. 
G. B. O'SULLIVAN, Department of Labour, comme mèmbre 
titulaire du Conseil d'administration de la Fondation euro
péennè .·pour l'amélloratlon des conditions de vie et de 
travail .en remplacement de M. Tadhg O'CARROLL, mem· 
bre titulaire démis.sionnaire, pour la période restant ~ courir 
du mandat de celui-cl, soit jusqu'au 14 mars 1~79 .. 

FONDS SOCIAL EUROPeEN 

* Lors de sa session des 13/14 février 1978, le Conseil 
a nommé, sur proposition du Gouvernement britannique; 
M. G. R. WILSON, membre suppléant du Comité du Fonds 
soclal européen, ' en remplacement de M. WINCKETT, 
membre suppléant démissionnaire, en ·a~endant qu'il soit 

· pourvu ail ·remplacement des me~pr!:l~ ~~ Co'!'ité: · 

ARGENTINE 

-Le 17 Janvier 1978, les Communautés européennes ont. 
donné l'agrément à S.E. M. Elbio' BAl,.DINEL:LI, Ambas.sa

. deur extraordinaire et .plénipotentiaire, désigné ,par le Gou
vernèment de la République d'Argentine, comme Chef de 

' la. mission de··èe pays auprès de ,fa C.E:E., de la C.E.E.A. 
et '·de la C.E.C.A:, en remplacement' de S;E'."-M. Carlos 
MAYANO LLERENA. 

MALTE 

Le 24 Janyier 1~78, les Coinmunauiés européennes ont 
donné l'agrément à S.E. M. Jo~ef von F,ERENCZY,' Ambas
sadeur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné par le 
Go'uvèrnement de la ·République de Malte, comme Délégué 
permanent auprès de la Communauté économique euro
péenne et comme Chef de •la Mission de. ce pays auprès 
de la Communauté européenne de l'énergie atomique et de 
la Communauté européenne du Charbon et de l'Acier, en 
remplacement de S.E. M. J. Attard KINGSWELL. 

II. Activités communautaires . 
. ~: " .. . ' . 

• ... '• 

PROGRAMME D'ACTION .DE LA COMMUNAUTt 
EN MATlt:RE D'eDUCATION 

. Une partie du premier programme d'action en matière 
d'éducatioif arrêté par le ConseH et par les ministres en 
1976 a d'ores et déjà (décémbre 1977) été approuvée par la 

. Commission en ·coll~boration avec le c:.omi.t~ de l'éducation 
de ;ta Communauté. 

I' 
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Six développements sont signalés c.1-dessous : . 
1. Lancement' de la première série de projets pilotes 

relatifs· au passage des jeunes de l'éducation à la vie 
active. 

2. Annonce des crédits destinés au premier. programme 
communautaire de séjours d'étude pour permettre aux spé
ci~!i.stes en matière de formation et d'orientation profes
sionnelle d'examiner les développements enregistrés dans 
les autres Etats membres '1'a<::cent étant mis particulière
ment sur les problèmes que pose le passage de féducation 
à la vie active. · 

3. Annonce de la série 1977 dè sû'bventions destinées à 
promouvoir la collaboration entre les établissements d'en
seignement supérieur en <::a qui <::oncerne l'élaboration de· 
programmes. d'étude communs impliquant la mobilité des 
enseignants et des étudiants. 

4. Publication du premier 'manuel pour étudiants de l'en-
seignement· supérieur dans la Communauté. ·, . , · 

5. Annonce des crédits destinés au premier programme 
communautaire de séjours d'étude pour permettre aux spé
èialistes. de ,l'enseign~ment sup~rieur, ci'Elxa111i.ner l'qrgani
sation èt l'administration des systèmes .et des établisse
ments d'enseignement supérieur dans 'les autres Etats 
membres. ,. • • 
. , ' • . I • . 
. 6. Annonce du ·lancement en 1978 d'un nouveau pro-
gramme. commun.,autâire de séjours d'étude Intensifs dans 
d'autres Etats membres pour le .personnel administratif de 
l'enseignement se<::ondaire. 

1. Première série de 'projets pilotes relatifs au. passage 
· des Jeunes de l'éducation à la vie active · · 

La première série de projets pilotes .et d'études relatifs 
au passage de l'éducation à la vie active a été approuvée 
récemment par la Commission et par le comité de l'édu
cation (lors de sa -réunion du 21-23 novembre 1977). Ces 
projets pilotes constituent une partie importante du pro
gramme d'action communautaire quàdriennal en matière . 
d'éducation prévu par la résolution du Conseil et des 
ministres de l'éducation réunis au sein du Conseil le 13 
décembre 1976. Un montant global de 11,4 millions d'UC 
(5QO/o du total) a été'. fixé à .titre de contribution de la 
Communauté à l'ensemble du programme pour les années 

. 1978 à 1980. L,e programme d'action communautaire a pour 
but d'examiner et d'améliorer la contribution que les orga
nismes responsables en matière d'éducation peuvent.appor-· 
ter à la solution des problèmes posé~. . 

Outre les projets pilotes, le programme comprend égale
ment une série de séjours d'étude. pour des spécialistes, 
un rapport sur la planification coordonnée au niveau régio
nal et sur. les possibilités d'un retour à l'enseignement, 
ainsi que de nouvelles activités dans le domaine des échan
ges d'informations et de l'analyse statlstiquè. . 

Le programme ·de projets pilotes, qui a été. élaboré en 
1977 en collaboration avec les Etats membres et sera exé
cuté au -cours de. la période de trois ans 1978-1980, a béné
ficié du concours des Instituts de recherche· indépendants 
IFAPLAN, Gesellschaft für An9,ewandte Sozialforschung und 
Planung, Cologne. " , 

Les projets seront axés sur un certain nombre de thèmes 
prioritaires : •· · · · . ' 

- mesures appropriées pour satisfaire aux besoins sur 
... ,fa plan de l'éducation et de la formation de ceux qui 

·~" sortent' dè' liehse1gnemènt et doivent faire .f1;1ce à des 
difficultés pour obtenir ou garder un emploi ; · • 

.. - mesures destinées à lutter contre ·les problèmes que 
:·. , pose une faib.le motivation ; · .. , 
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- ,amélioration ·de la préparation professionnelle au 
cours des années finales de la période de scolarité 
obligatoire et pendant la période de formation non 
obligatoire ; • 

- mise en place d't1n processus continu d'orientation 
scolaire et professionnelle. · 

Certains projets pilotes auront pour objet l'élaboration et 
la mise au point d'actions particulières afin de garantir 
l'égalité des chances en matière d'éducation à des groupes 
déterminés posant des problèmes particuliers, tels que les 
jeunes handicapés ou les jeunes migrants. Presque tous 
les projets comportent un élément dè formation initiale et 
continue <:tes enseignants. 

La Communauté établira et financera également un vaste 
réseau d'évaluation qui ira de pair avec les projets pilotes, 
au niveau tant national que communautaire. La première 
série de 17 projets sera lancée à partir de janvier 1978, 
tandis qu'une nouvelle série de 8 ou 9 projets; dont la force 
définitive doit encore être déterminée, -sera adoptée au 
printemps 1978. Ils auront tous une durée approximative 
de trois ans. • 

2. Programme de séjours d'études pour les spécialistes en 
· matière de formation et d'orientation profeaslonnelle : 
passage de l'édueaUon à la vie active 

Un programme a été lancé en 1977 pour subventionner 
de brefs séjours d'étude, d'une durée non inférieure à 10 
jours ouvrables, à l'intention des spécialistes de la forma
tion et de l'orientation professionnelles. Ces s'ubventloris 
ont pour but d'offrir à ces spécialistes l'occasion de mettre 
à Jour et d'élargir leurs connaissances et leurs expériences 
en ce qui concerne les méthodes et problèmes de leurs 
collègues des autres Etats membres. . 

La Commission annonce. actuellement l'octroi de 100 
subventions, évaluées chacune à environ 1 000 imités de 
compte. La liste en est donnée à l'annexe 2. A la fin du 
programme en 1980, · au moins 700 spécialistes de ce 
domaine auront pu bénéficier de brefs séjours d'étude dans 
d'autres Etats membres. 

Le Bureau central des séjours et échàngës pédagogiques 
de Londres aide la Commission à organiser et à program-
mer ces séjours d'étude. · ., 

3. Promotion de programmés d'études communs entre 
établissements d'enseignement supérieur 

La Commission annonce l'octroi <le 28 subventions pour 
promouvoir la collaboration entre établissements d'ensei
gnement supérieur de la Communauté. 

Cette action, qui en est actuellement à sa deuxième 
année d'exécution, est destinée à encourager les univer
sités et les autres établissements d'enseignement supérieur 
à établir des cours. ensemble, ce qui entraine une plus 
grande mobilité des étudiants et l'octroi dans certains cas 
de -diplômes communs, et facilite la ·reconnaissance 
mutuelle <:tes titres académiques et de!3 périodes d'études. 
-Au cours des deux dernières années, la Commission aura 

appuyé 54 projets différents, touchant 127 établissements 
d'enseignement supérieur, pour un <:oOt de 200 000 unités 
de compte. Actuellement, .les .fonds communautaires dispo
nibles ne couvrent que les coOts initiaux d'élaboration et 
de mise au point de ces programmes communs. La Com
mission espère accroitre les fonds •réservés ~ œtte fin ,en 
1978 ·et examiner de quelle façon étendre davantage son 
action dans les années à venir. · 

4. Enseignement supérieur dans la Communauté euro- · 
péenne : manuel pour étudiants 

Le manuel a été rédigé à ·l'intention 'des étudiants et de 
leurs conseillers ; il rassemble, dans toutes les langues 
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. · 1 J d communautaires, des rense gnements e ba_se pour ceux 
qui envisagent une période d'enseignement supérieur dans 
un autre Etat membre. j . 

Le manuel contient un chapit~e par. Etat membre de la 
Communauté. Chaque chapitre comporte deux parties prin
cipales. La première partie dqnne des renseignements 
généraux sur la structure du système d'enseignement supé
rieur, les ·établissements et le genre ·de titres obtenus, sur 
les -conditions d'admission, les exigences linguistiques, les 
droits d'inscription et les subventions, ainsi que des indi
cations sur les éléments sociau'.x importants, tels que la 
sécurité sociale, les services d'orientation, le logement, etc. 
La deuxième partie donne des informations sur les sources 
documentaires -pouvant apporter une réponse aux pre
mières questions que l'on se pçise et sur les différentes 
procédures à suivre en matière de demandes d'admission, 
d'examens d'entrée, d'inscription, etc. Une partie finale 
contient pour <:haque pays une \bibliographie du matériel 
documentaire national et une liste des organisations et 
institutions pouvant communique'r <:te plus amples rensei-
gnements et/ou des formulaires t~e candidature. : 

En plus des chapitres relatifs à <:haque pays, le manuel 
contient des informations séparées pour le Collège d'Eu
rope à Bruges et pour ·l'lnstitutluniversitaire européen à 
Florence. 

Le manuel a été publié .par le Dr Manfred Stassen du 
Deutscher Akademischer Austauschdienst (DAAD), sur la 
base du matériel transmis par les èorrespondants nationaux 
<:te chaque Etat membre. J - · . _ 

Le manuel ·est largement dlst.~ibué aux établissements 
. d'enseignement supérieur et aux !organisations s'occupant 
de la mobilité des étudiants et pourra être mis aisément 
à la disposition des étudiants etJde leurs conseillers. On 
peut également l'acheter aµprès éles bureaux de vente de 
la Communauté. · 1 
5, Brefs séjours d'~tude pour le~ membres de l'enseigne

ment supérieur, les administrateurs et les' chercheurs 

La Commission annonce l'octrJi de 61 bourses d'étude 
pour permettre aux spécialistes &e l'enseignement supé
rieur d'étudier sur place les systèmes d'enseignement supé
·rieur des autres Etats membres. J 

Le programme communautaire a été appliqué pour la 
première .fois en 1977 pour apporter un soutien financier 
aux brefs séjours d'étude de si~ semaines au maximum 
effectués par le personnel enseignant, administratif ou les 
chercheurs de l'enseignement SURérieur. Le programme a 
pour objectif d'élargir leurs <:onnâissances et expériences 
en ce qui concerne les différents systèmes d'enseignement 
supérieur dans les autres pays de la Communauté. 

' ' Le programme sera répété en 1@78. La Commission pro-
pose que le programme de 1978 stadresse particulièrement 
aux personnes <:hargées de l'orientation de la carrière des 
diplômés, de l'admission à l'enseignement supérieur et aux 
chefs des départements de langues modernes. 

Les fonds disponibles pour le piogramme de 1977 s'éle
vaient à 100 000 UC. Un montant semblable est disponible 
pour 1978. _ f , 
6. Séjours d'étude pour les administrateurs de l'ensei

gnement supérieur au niveau local et régional 

La Com~Îssion, en coopération lvec l~s Etats mémbres, 
lance en 1978 un nouveau progra'mme qui permettra aux 
administrateurs de l'enseignement secondaire au niveau 
•local et régional d'effectuer des séjours <l'étude Intensifs 
dans d'autres Etats de la Communâuté. Ces séjours auront 
pour objectif principal l'étude de la structure et de l'orga
nisation de l'enseignement générial et de l'enseignement 
technique dans un autre pays de ·la Communauté. Les 
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séjours seront organisés en groupe et dureront d'une 
semaine à dix jours. 

· Le programme aura un coOt de 300 000 UC sur une 
,période de trois ans et la Commission y apportera une 
contribution de 50 %. On prévoit que 300 administrateurs 
environ en ·bénéficieront. · · . 

DSVELOPPEM~NT DES. R~GIONS MSDITERRANSENNES 

La Commission des Communautés Européennes a pro
posé au Conseil (décembre 1977) une série de mesures 
visant à remédier, aussi rapidement que possible, au désé
quilibre qui caractérise l'agriculture méditerranéenne dans 
la Communauté (faible productivité, trop petite dimension 
des entreprises, revenus peu élevés, etc.). Ce déséquilibre 
risque de s'aggraver en l'absence d'industrialisation suffi
sante et dans la perspective d'une concurrence accrue 
des produits agricoles· en provenance d'autres pays du 
Bassin· méditerranéen. · 

Pour l'instant, la Commission se limite à faire des pro
positions ,pour l'agriculture puisque ,c'est, à son avis, dans 
ce secteur que des possibilités d'actions concrètes et 
urgentes se présentent. Elle est cependant consciente que 
·le développement des régions méditerranéennes nécessi
tera une action intégrée de développement économique 
pour la réalisation de laquelle elle déploiera tous ses efforts 
et présentera des propositions opportunes. Dès à présent, 
1~ Commission indique quelques ori~ntations relatives aux 
actions de politique régionale et sociale pouvant contri
buer au développement des régions méditerranéennes. 

1. Mesures agricoles· ' ' · 

Les propositions de la Commission visent tant l'amé)jo
rntion des organisations de marché pour les produits les 
plus importants pour les régions méridionales, sans négli
ger la stimulàtion de productions relativement nouvelles, 
que )',amélioration des structures agricoles dans le sens 
Je plus large possible. Les actions envisagées devront amé
liorer l'agriculture méditerranéenne, maintenir l'emploi dans 
ce secteur dans une situation sociale et de revenus accep
tables, tout en évitant une aggravation des excédents struc
turels et une protection accrue vis-à-vis des pays tiers. 

1. Politique de marché 

Les actions envisagées dans ce domaine et dont ·le coOt 
annuel est estimé à 160 mio d'unités ·de compte prévoient 
notamment pour : 

a) L'huile d'olive : 
- le .maintien des aides aux olives, mais limitées aux 

olives provenant des arbres existants pour éviter la 
création de nouveaux excédents ainsi que la simpli
fication du calcul des aides afin de faciliter le 
contrôle et accélérer le paiement des aides ; · 

- la stimulation de la consommation de l'huile d'olive 
en permettant au prix du marché de s'aligner sur les 

• prix plus compétitifs des autres . huiles végétales. 
L'octroi d'une aide aux raffineurs d'huile d'olive afin 
de ·couvrir ·la baisse du prix du marché; 

- l'octroi d'aides au démarrage et d'autres eucourage-
ments pour les groupements de producteurs. 

b) Les fruits et légumes frais : 
' - la suppression de l'interdiction d'oc!royer des aides 
. nationales à la rénovation du verger en l'orientant 

vers des produits de qualité ; 
- le renforcement des aides à la ·constitution de grou

pements de producteurs et élargissement de leurs 
· possibilités d'action (stabilisation du mar<:hé, exten-
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sion de ·leurs dis<:iplines à des producteurs non 
groupés; 

- l'amélioration de la p·référence communautaire par 
·une modification du calcul du prix de référence et du 
prix d'entrée. 

c) Les fruits et légumes transformés : 
- des aides à ·la production· de conserves de tomates, 

de pêches, d'abricots et de prunes afin de rendre 
ces produits concurrentiels vis-à-vis des prix ,prati
qués par les pays tiers.· Ces aides seront octroyées 
à la condition que les transformateurs concluent des 
contrats de livraison avec les producteurs de produits 
frais et leur ,paient des prix minima. 

d) Le vin : 
- la poursuite de la ,préparation d'un plan global viti

cole, axé sur une limitation des quantités, une amélio
ration des qualités et la localisation de la viticulture 
dans ·les régions les plus aptes. Pour permettre aux ' 
mesures structurelles (voir plus loin) de rendre leur 
plein effet, il faudra également stimuler la coopération 
des milieux professionnels, opérant sous une forme · 
organique et reconnue, dans le domaine de ·la pro
duction, de la promotion et de la commercialisation 
(mise sur le marché coordonnée, harmonisation des 
conditions de vente). 

e) Les fourrages : 
- la stimulation de la production de pois et fèveroles 

protéagineux en les rendant compétitifs pa( rapport 
aux prix des tourteaux de soja. A cet effet, une aide 
,pourrait être versée aux ·fabricants d'aliments pour 
animaux qui ,concluent des contrats avec les produc-

. teurs et leur paient un prix minimum. . . . - . 

2. Politique de stru,ctures 

Il s'agit d'un vaste programme de mesures structurelles 
auquel la Communauté contribuera à raison de plus d'un 
milliard d'UC pendant une période de 5 ans. Les proposi
tions de la Commission concernent notamment : 

a) Le Mezzogiorno : 
Amélioration des structures de production par une accé

lération des mesures d'irrigation accompagnées d'une 
action aidant les agriculteurs de cette région à organiser · 
et à orienter le développement de leurs explo,ïta~ions. 

b) Le Languedoc-Roussillon : 
. Rèrifor,cement et accélération des mesures d'améliora
tion structurelle du vignoble (p. ex. replantations avec des 
cépages. adaptés) .et -de reconversion vers d'autres pro
ductions des superficies viticoles peu aptes (reconversion 
facilitée ,par l'irrigation). 

c) L'amélioration de l'lnfra;itructure : 
Amélioration des conditions de vie et de production dans 

les ,régions agricoles défavorisées par une extension des 
réseaux d'électricité et d'eau potable et par une_ améliora
tion de la voirie rurale. 

d) Les structures de transformation et de commercialisa
tion : 

Développement et rationalisation de ces structures pour 
améliorer les débouchés des produits agricoles méditerra
néens par une augmentation des aides existantes et par 
une participation financière plus élevée du Fonds Eu,ropéen 
d'Orientation et de Garantie Agricoles. 

e) La sylviculture : 
Développement et amélior,ation de la sylviculture par une 

meilleure prévention des incendies, le développement de. 
'1'infrastructure et de l'industrie de transformation, par le 
boisement, etc. 
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, f) L'lnformatl_on agricole en Halle : 
Amélioration du réseau d'information dont disposent les 

agriculteurs italiens par l'encouragement à la formation de 
conseillers agricoles et à la constitution de centres de 
formation. 

Il. Me~ures régionales el sociales 

La Commission est consciente' du: fait que les actions 
agricoles destinées aùx régions méditerranéennes doivent 
êtré complétées par celles à entreprendre dans le domaine 

· de la politique régionale et sociale. Elles pourraient con-. 
duire à une participation de la Communauté au financement 
de programmes mis en place par les autorités nationales, 
notamment dans les domaines suivants : .. 

- .Programmes visant ·la maîtrise de l'eau afin de· dimi
nuer les risques d'inondations et de protéger ainsi le 
développement agricole, industriel ou touristique ; 

- programmes visant l'amélioration de la rentabilité, ·la 
,promotion des investissements et la .création· ou ·le 
maintien d'emplois industriels dans les petites et 
moyennes entreprises ; 

- programmes ayant pour objet le développement des 
richesses touristiques, notamment des régions rurales 
de la Méditerranée et l'encouragement d'entreprises 
touristiques de petite dimension à développer, entre 
autres, des activités « hors-saison " ; 

- programmes d'aides aux investissements visant à 
accroître l'efficacité du secteur artisanal qui Joue un 
•rôle primordial dans l'économie des régions méditer-
•ra11éennes les moins ~éveloppées. . · 

Les formes de la participation financière de la Commu
nauté à ces différents programmes pourront notamment 
comprendre la bonification d'intérêt, la participation au 
capital des petites et moyennes entreprises. Toutes les 
actions envisagées ont pour objet la ·création rapide ·d'em- · 
plois. Elles requièrent toutes la mise sur pied de pro
grammes de formation professionnelle qui peuvent utiliser 
largement les moyens disponibles dans le cadre du Fonds 
Social. 

BUDGET OPeRATIONNEL CECA 1978 

La Commission a adopté (décembre 1977) le budget opé-
rationnel CECA 1978. · ' 

Ce budget, basé sur le Traité CECA, est· distinct du 
budget général de ·la Communauté et est adopté selon une 
procédure budgétaire différente de ,celle du budget général. 
En effet, c'.est la Commission qui .J'adopte après consulta
tion ·du 'Parlement européen et le Comité -consultatif CECA. 
Les ressources du budget opérationnel CECA émanent des 
secteurs " acier,. e.t " charbon » et, sont affectées à des 
dépenses en -faveur de -ces deux secteurs,-notamment sous 
forme d'aides à la réadàptation des travailleurs licenciés, 
aides à ·la ·recherche, bonifications d'intérêts en faveur de 
programmes de restructuration et de. reconversion. · 

Lès dépenses totales pour 1978 s'élèvent à 152 MUCE, ce 
qui signifie en termes réels une augmentation de 23 % de 
1977 à 1978. Cette augmentation des dépenses résulte 
essentiellement d'un renforcement des moyens financiers 
pour une action commune de ·-restructuration et de recon
version du secteur de l'acier, y ·compris les mesures socia
les (aides à la réadaptatipn · des travailleurs) et les bonifi
cations d'intérêts. D'autre part, les dépenses •administra-. 
tlves CECA sont diminuées de 18 à 5 MUCE, la· différence 
étant ·reprise dans le budget général, de -la Communauté. 
Les_ ressources ainsi dégagées se~ont appliquées aux 
besoins opérationnels CECA. . .-· , . -. 

Suite à l'accroissement des dépenses entraînées par: la 
politique sidérurgique de restructuration, de ·reconversion 
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et de réadaptation de ,la mainld'œuvre, - et compte tenu 
de la stagnation du chiffre d'dffaires des entreprises sidé
rurgiques -, un déficit de 32l MUCE restait à couvrir par 
des sources nouvelles de financement. Pour éviter, dans 
une période difficile pour l'indùstrie de l'acier, un accrois
sement du prélèvement sur 1a production d'acier et de 
charbon (actuellement 0,29 %j, les Etats membres verse
ront, po_ ur l'exercice 1978, uneJ ,contribution spéciale de 32 
MUCE au budget opérationneltCECA. Les modalités de ce 
transfert· seront déterminées ultérieurement. · · ·_ 

, t . . 
MODIFICATION DE LA PARITe DE LA LIRE ITALIENNE 
ET DE LA LIVRE ANGLAISE ÙTILISeE DANS LE CADRE 
DE LA ~OLITIQUE_ ~GRICOLElCOMiiJIUNE 

Lors de sa session des 23/24 Janvier 1978, le Conseil 
a marqué son accord de principe sur ·le règlement concer
nant une modification des taux de conversion· représen
tatifs utilisés dans le secteur agricole pour la lire Italienne 
et la livre an~laise. . .l 

En vertu de <:e ·règlement, le;" taux vert» de la lire ita
lienne sera dévalué de 6 %, le nouveau taux sera : 

100 Lit = 0,0912409 U.C. ' . 
1 U.C. = 1 096,00 1Lit. r- . 

De même le "taux vert» de la livre anglaise sera dévalué 
de 7,5 %. Le nouveau taux serâ : , 

-E 1 = 1,57678 u.è. 
1 u.c. =: -E 0,634204 - -1 

MAINTIEN DES « MILK MARKETING BOARDS» 

· La Commi~sion des Comrrtututés européennes a pro
posé (décembre 1977) au Cons'eil des ministres de modi
fier l'organisation commune des mar·éhés· du lait de telle 
façon que pourront être autorisés, sous certaines condi
tions, la constitution ou .le maintien d'organisations de pro
ducteurs dans le secteur laitiert1du type des " Milk Marke.:. 
ting · Boards " britanniques. · • 

Par cette modification, la Commission veut maintenir les 
effets favorables des " Milk Ma~keting Boards,. et notam
ment leur contribution à la stabilisation dù marché laitier 
en maintenant une consommation ·élevée de lait liquide 
(environ 65 % du lait produit au; Royaume-Uni). Ces effets 
sont conformes aux objectifs ·P,oursuivis dans le secteur 
laitier, comme dans d'autres secteurs (p. ex. viande bovine, 
huile d'olive, fruits et légumes}1 visant à éviter une trop 
grande pression sur le système d'interxention tout en conti
nuant d'assurer un niveau de viê équitable à la population 
agri~ole. · f _ 

Selon les propositions de la pommission les organisa
tions en cause pourront être dotées de prérogatives sous 
la forme. du droit exclusif d'achdter le lait produit dans la . 
région concernée et du droit d'Î3ffectuer une péréquation 
des prix payés aux producteurs. Ges deux prérogatives per
mettront aux organisations de !producteurs d'assurer un 
approvisionnement stable des t consommateurs en lait 
liquide indépendamment des variations saisonnières de la 
production. Par système, 90 % Ides familles britanniques 
reçoivent quotidiennement le lait 'par des livraisons. à domi
cile, ce qui explique, au moins $n · partie, que la consom
mation annuelle pro capita de la!t liquide au Royaume-Uni 
soit parmi les plus élevées : environ 150 kilos contre une 
moyenne communautaire d'envirôn 102 kilos. . . . t . 

Dans ces propositions, la Commission souligne en même 
temps que l'admission des organisations en cause doit être 
soumise à ,certaines conditions pour assurer le bon fonc
tionnement de l'organisation commune des marchés dans 
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le 'Secteur laitier et pour faire respecter les pririclpes géné
raux du Traité, notamment la libre circulation des mar
chandises. Ainsi, ,ces -organisations ne pourront pas limiter 
l'accès à ·leurs marchés nationaux de lait et de produits 
laitiers en ,provenance d'autres Etats membres. L'octroi des 
prérogatives mentionnées ci-dessus aux organisations de 
producteurs est subordonné à la· condition que, dans la 
région con.èernée, la 'quantité prédominante (au moins 
55 %) de là production du lait est utilisée ,pour la corisom

. mation humaine directe et qu'au ,rnoins 80 % des produc
teurs sont membres volontaires de l'organisation. En outre, 
la Commission propose que le droit e~clusif d'achat soit 
assorti de quelques exceptions concernant, p. ex. le lait 
destiné à l'exportation, à la transformation dans certains 
cas, le lait produit par des produ,cteurs détaillants n'adhé-

, rant pas à l'organisation, vendu entre producteurs, etc. 
Tout en proposant le maintien des fonctions essentielles 
des « Milk Marketing Boards»,, la Commission est d'avis 
que certaines prérogatives dont ils Jouissent actuellement 
devront être supprimées et notamment le contrôle que ces 

, organisations exercent, par un système de licences, sur 
l'établissement d'installations de production ou de trans
formation. Par ailleurs, la Commission a l'intention d'éta
blir des règles détaillées pour éviter des distorsions de 

:. concurren,ce.; dans ·ce contexte, elle rappelle l'abolition, à 
partir du 1er Janvier 1978, du système du prix garanti brl-

' tannique et, en conséquence, du soutien national des prix 
à la production. L.:a Commission so1,11igne enfin, la nécessité 
d'une adoption rapide de règles sanltalres communautaires 
pour le lait et ,(es produits laitiers en vue de l'abolition des 
obstacles qui subsistent dans les échanges Intra-commu
nautaires de ces produits. 

MESURES EN FAVEUR DES PETITES ET MOYENNES 
ENTREPRISES DANS LE CONTEXTE DU DROIT 
COMMUNAUTAIRE DE LA CONCURRENCE 

: La fusion progressive dés· ma~chés nationaux dan·s un 
marché communautaire unique a donné une dimension 
nouvelle au ,champ d'action p·ossible des petites eit moyen
nes entreprises. Leur importance dans le développement 
économique, technique, industriel et commercial de la 
Communauté est reconnue, ainsi que leur faculté d'adap
tation aux coridltlons . économiques changeantes et leur 
grande aptitude à·. satisfaire des besoins · spécifiques ou 
différenciés en produits ou , en services. Elles emploient 
plus de la moitié de la population· active dans le' marché 

· commun. Elles constituent un facteur d'équilibre de l'éco-
nomie eu~opéenne. . 

Compte tenu de ces éléments, la Com.ml.ssion vient de 
prendre (Janvier 1978), dans le contexte du droit commu
nautaire de la concu~rence, deux mesures importantes qui 
élargissent encore davantage le champ des possibilités· 
d'une coop'ération très poussée entre petites et moyennes 
entreprises. 

1. Par la première de ces décisions, la Commission a 
augmenté de 15 MUC à 50 MUC le seuil du critère relatif 
au chiffre d'affaires total établi en 1970 par la communica
tion sur les accords d'importance mineure. Cette communi
cation indique que les restri·ctions de concurrence prati
quées par des entreprises qui, ensemble, ,ne dépassent ni 
une part de marché globale de 5 %, ni un chiffre d'affaires 
total de 15 MUC, échappent à l'application de l'article 85, 
paragraphe 1, du traité par,ce qu'elles ne sont pas suscep
tibles d'avoir un effet sensible sur la concurrence. 

Le seuil de la part de marché de 5 %, déjà fixée à un 
niveau élevé ne pouvait être augmentée dans une prise de 
position de ,caractère général qui est basée sur l'effet non 
sensible d'une restriction de ·concurrence à l'intérieur d'une 
partie sub~tantielle du marché commun. Par contre, la 
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Commission a plus que triplé le seuil du chiffre d'affaires 
total, non seulement pour tenir compte des répercussions 
de .('inflation sur le volume des chiffres d'affaires des entre
prises, mais aussi pour enregistrer le résultat de. l'expé
rience acquise qui a permis de constater qu'en chiffres 
d'affairns cumulés, les petites :et moyennes entreprises qui 
participent à des accords d'importance mineure ne dépas
sent pas cette nouvelle limite. 

2. Par la seconde décision, la Commission a notablement 
élargi les conditions d'application du règlement 2779/72 qui 
exempte en bloc ,au titre de l'article 85, paragraphe 3 du 
traité, certaines ,catégories d'accords de spécialisation. Sa 
v~lidité est prorogée de 5 ans à partir du 1er Janvier 1978. 

· Le seuil de la par,t de marché globale que peuvent détenir 
les entreprises pour bénéficier de l'exemption est aug
menté de 10 à 15 %, alors que le chiffre d'affaires total 
qu'elles peuvent réaliser passe de 150 MUC à 300 MUC. 
Ces modifications favorisent en particulier les entreprises 
de taille moyenne qui ne font pas partie de grands groupes 
d'entreprises. : 

En 1978, · la Commission poursuivra la mise ·au point 
d'autres mesures dans le domaine du droit de la concur
rence en faveur des petites et moyennes entreprises. Elle 
s'exprimera dans un sens positif sur la position de. ces 
entreprises en matière de sous-traitance, d'exemption en 
bloc de ·certains accords de licences de brevet ou de oer-. 
tains accords d'exclusivité et d'exemption de l'aUtoris~tion 
préalable de ,concentration au titre de .)'article 66 CECA. 

ENQUeTE DE CONJONCTURE HARMONISeE 
AUPRt:S DES CONSOMMATEURS EUROPeENS 

En octobre 1977 a. été effectuée à la demande de la 
Commission des Communautés européennes ,la dix-sep
tième enquête de conjoncture auprès des consommateurs. 
~'échantjllon, pour l'ens.emble des huit pays participant à 
1 enquête, a dépassé les 40 000 ménages. · . . 

Pour l'ensemble de la Communauté, la confiance des 
consommateurs a nettement ·augmenté en octobre par 
rapport à l'enquête précédente, effectuée en mai 1977. 
Ainsi, l'indice de confiance a atteint la valeur de 109,1 
contre 102,4 en mai de cette année et 101,7 en octobre 
1976. Les facteurs ayant contribué à ·cette. évolution sont 
selon les pays la moindre •crainte d'une augmentation du 
chômage dans les 12 prochains mois et le fait que les 
ménages escomptent une décélération de la hausse des 
prix à la consommation, ·contrairement aux opinions et 
attitudes dans ces domaines ·lors de l'enquête effectuée en 
mai de cette année. Cette reprise de confiance est la plus 
apparente au Royaume-Uni et en l·rlande, ainsi qu'en Italie, 
en France et dans une moindre mesure ,en République 
fédérale d'Allemagne. Au Danemark, l'évolution est légè
rement en baisse, tandis qu'aux Pays-Bas et en Belgique; 
une nette détérioration se manifeste surtout en matière de 
perspectives de chômage. Pour la Communauté dans son 
ensemble, l'indice de confiance a atteint le niveau le plus 
élevé depuis trois ans. · ·. : 

. Les opiriiôns des ménages sur l'évolution de la situation 
économlq~e générale depuis un an et ,les perspectives pour 
les do~ze mols à venir, font état d'un net regain de 
confiance surtout .dans ·les pays où l'expérience de l'infla
tion a P,esé le plus lourdement sur l'esprit des consomma-
teurs. · ' · · . \ . -

C'est ainsi, qu'au Royaume-Unis 55 % des ménages 
escomptent une ·amélioration de la situation économique· 
générale, pour ,les 12 prochains mois, contre 35 % lors 
de l'enquête de mai 1977; en Irlande les pourcentages res
pectifs sont 45 %, contre 24 % en mal, et dans une moindre 
mesure, ces opinions sont devenues plus optimistes en 
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. Italie et en France. L'âmélioration modeste des perceptions 
de la situation économique globale en République fédérale 
d'Allemagne est à imputer davantage à Une diminution des 
voix pessimistes qu'à un accroissement des voix optimistes. 
C'est le cas également pour les perspectives économiques 
au Danemark. Par contre, aux Pays~Bas et en Belgique, 

. les prévisions des consommateurs sont devenues fort 
sombres. 

Les Jugements et perceptions des ménages concernant 
la situation économique de leur ,pays sont souvent influen
cés par les perspectives de chômage. Il est d'ailleurs évi
dent que cette variable a un ,effet majeur sur le choix du 
consommateur entre l'épargne et la consommation. Malgré 
le fait qu'une grande partie des ménages interrogés s'attend 
à une aggravation du ·chômage, ils sont néanmoins moins 
nombreux à avoir cette crainte en République fédérale 
d'Allemagne, au Royaume-Uni et surtout en Irlande et en 
France. En Italie, il n'y a pas de modification, par rapport 
à (',enquête précédente dans les opinions des ménages 
concernant les perspectives de chômage, mais on craint 
une aggravation aux Pays-Bas, en Belgique et au Dane
mark. En ce qui concerne l'évolution des prix depuis douze 
mols, les résultats indiquent que les ménages sont cons
cients des succès obtenus Juqu'à présent dans les efforts 
déployés pour endiguer ('·accélération de l'inflation. Dans 
tous les pays membres, le pour-0entage des personnes 
Interrogées estimant que les prix ont beaucoup augmenté 
a fortement diminué par rapport à mai. Les perspectives de 
prix pour les douze prochains mols, autre variable-clé 
influençant les jugements des ménages sur la situation 
économique générale et leur situation financière person
nelle, vont en direction d'une accalmie dans tous les pays 
à l'exception de l'Italie où on ne constate guère de ,chan
gements et en Belgique où les ménages escomptent plutôt 
une ,accélération de la hausse des prix. 

Les attitudes et perspectives concernant fa situation 
financière des ménages vont pratiquement de ,pair avec 
cef!es sur la situation économique générale : en Irlande et 
au Royaume-Uni, beaucoup plus de consommateurs qu'en 
mai estiment que leur situation financière s'est améliorée 
et escomptent également une évolution favorable dans 
les douze mois à venir. Une amélioration de la situation 
financière personnelle est également prévue en Républi
que fédérale d'Allemagne, en France et en Italie. Par 
contre, les attitudes et perspectives recueillies aux Pays
Bas, en Belgique et au Danemark témoignent d'une plus 
grande réserve. 

li reste à analyser dans quelle mesure les Jugements et 
perspectives des consommateurs vont être traduits en ter
mes de consomm·ation et d'épargne. En raison des répon
ses données par les consommateurs aux questions sur 
l'opportunité de faire des achats Importants actuellement 
et l'opportunité d'épargner ainsi 'que des perspectives 
d'épargner dans les 12 prochains inols, la consommation 
privée pourrait être soutenue dans la plupart des pays 
membres au cours des prochains mois. 

cétte conclusion semble être renforcée par les inten.: 
tions d'achats de biens durables. En effet, si on compare 
févolution des intentions d'achats entre octobre 1976 
et octobre 1977, on ·remarque une amélloration. Cette amé
lioration est assez nette dans tous les pays membres, à 
l'exception de la Belgique et du Danemark,· où .fes atti
tudes montrent un r0-0ul de ,confiance. Aux Pays-Bas, où 
les Jugements et perspectives ont aussi connu un net 
•recul, les intentions d'achats vont plutôt en sens opposé. 
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7° · DIRECTIVE TVA. ,REGIME PARTICULIER PROPose 
POUR LA TAXATION DES BÎENS D'OCCASION ET POUR 
LES CEUVRES D'ART l . ; . 

L~ Commission a proposé ,(Janvier 1978) ·au Conseil une 
septième directive en matière d'harmonisation des légis
lations des Etats membres! relatives aux taxes sur le 
chiffre d'affaires. Par cette prop·osition, la Commission 
entend remplir le mandat que le Conseil lui ,a donné, dans 
l'article 32 .de la se Directive (assiette uniforme de fa 
TVA), de •réexaminer ,les problèmes soulevés dans le 
domaine de la taxation desf biens d'occasion ainsi que 
des œuvres d'art, des objets d'antiquité et de collection 
et de so~mettre une. nouvellr proposition en la matière. 

Il ·convient, en effet, de rappeler que fa proposition 
o_riginale de si?Cième directiv~, présentée par fa Commis
sion au Conseil le 19 Juin 1973, prévoyait pour les biens 
d'occasion aussi bien que podr les œuvres' d'art les objets 
d'antiquité et de collection, u:n ·régime partlculi~r de TVA 
permettant aux assujettis qui achètent des biens prove
nant du stade final de la èonsommation en vue de fa 
revente, d'exercer un droit à tdéduction d'un certain mon
tant de taxe sensé ·correspondre à la taxe en amont 
Une·décision, en la matière, n(a, toutefois pas pu interveni; 
au Conseil en raison de la complexité des problèmes à 
résoudre. . 1 

;Le. nouvel ex.amen de '.',ces\ problèmes amène fa Com
m1ss1on à considérer que, po_ur éviter un cumul de taxe 
ou en atténuer les effets et éviter des détournements de 
trafic au détriment des négociants-revendeurs tant dans 
le secteur des biens d'occasiÔn que dans celui des objets 
d'art, la solution qui paraît la !plus simple et fa plus prati
cable est de prévoir un régime particulier de taxation 
consistant à retenir ·comme bâse d'imposition ,pour .fa TVA 
un pourcentage fo!faitaire du !prix de .yente, fixé à 30 %.' 

Ce régime implique, corrélativement; sauf pour les· opé
rations d'importation et d'exportation, l'exclusion du droit 
à déduction de la taxe acquittée .fors de l'acquisition des 
biens d'occasion et des objets}d'art ainsi que des biens et 
services utilisés pour les besoins de l'activité des assu
jettis. Sous réserve de modalités particulières, ce régime 
s'app!iquer~it aus.si bien pouri les objets d'art que pour 
les biens d occasion, à l'exceP.tion de certains de ceux-ci 
(voitures de tourisme, par exemple) pour lesquels il est 
proposé un ·régime de taxation~sur le prix de revente, don
nant le· droit à l'assujetti d'effectuer une déduction forfai
taire. Ceci écarte le risque d'une double taxation qui existe 
à présent dans certains EtatsJmembres. · 

Cette nouvelle proposition ële directive concrétise, en 
matière fiscale, les orientations retenues par la Commis
sion dans sa ,communlcàtion aul Conseil concernant l'action 
communautaire dans le secteur culturel. Des disp·ositions 
telles que la réfaction de la fbase d'imposition à 30 % 
du prix de vente ou l'exonérAtion des livraisons et des 
importations d'objets d'art effeqtuées par l'artiste lui-même 
doivent, en effet, permettre de faci.fiter la diffusion des 
biens culturels et d'améliorer la situation du sectèur 
culturel. · 1 

se DIRECTIVE TVA. MODALITES COMMUNES DE REM· 
BOURSEMENT PROPOSEES 1 . 

La Commis~ion a propos~ au Conseil (janvier 1978) une 
huitième directive en matière â'harmonisation des légis-
1iations des Etats membres relatives aux ·taxes sur le chif
fre d'affaires. Cette directive vise essentiellement à insti
tuer des modalités communes) de remboursement de la 
taxe sur la valeur ajoutée aux} entreprises qui sont éta
blies dans un pays de 'la Communauté autre que celui 
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dans lequel des biens ou des services ont été facturés 
grevés de la taxe. 

Le principe d'un tel remboursement est établi à l'arti
cle 17, pamgraphe 3, de la sixième directive du Conseil, 
du 17 mai 1977, relative au système ,commùn de taxe sur la 
valeur ajoutée, mais il est prévu au paragraphe 4 dudit 
article' que le Conseil adoptera ultérieurement les moda
lités d'application communautaires ·selon lesquelles ,le rem
boursement doit être effectué. Jusqu'à i·entrée en vigueur 
de ces modalités d'application communautaires, chaque 

, Etat membre arrête sa propre réglementation sur le plan 
national. · · 

Ces nouvelles mesures constitueront une amélioration 
considérable par ·rapport à la situation actuelle pour les 
entreprises qui sont amenées, habituellement ou épisodi
quement, à faire connaître ou à développer leurs acti
vités dans les autres pays membres. 

Les dispositions de cette proposition de directive, sus
ceptibles d'intéresser en premier chef les exposants dans 
les foires internationales et les transporteurs Internatio
naux de marchandises, permettront d'assurer la neutralité 
de la taxe sur la valeur ajoutée dans des secteurs des 
relations commerciales internàtionales où une telle neu
tralité est à l'heure actuelle très inégalement obtenue, 
parce que les conditions exigées pour obtenir le rem
boursement de la taxe sont plus ou moins restrictives 
selon les Etats (ceux dont les dispositions sont les plus 
souples constituant alors des pôles d'attraction pour les 
entreprises Intéressées). · 

Pour ces différentes raisons, la Commission est con
vaincue ou'une réglementation communautaire en la ma
tière devrait constituer un progrès vers la libération 
effective de la circulation des personnes, des biens et des 
services, contribuant ainsi à compléter le processus 
d'intégration économique. · . . 

OBLIGATION DE STOCKAGE POUR LE PETROLE BRUT 
'PRODUIT DANS LES ETATS MEMBRES 

La Commission a proposé (décembre 1977) au Conseil 
une modification de la directive faisant obligation aux 
Etats membres de maintenir un niveau minimum de stocks 
de pétrole. 

Selon la directiv,e du Conseil du 20 décembre 1968 et 
pour faire face à des difficultés d'approvisionnement de 
pétrole, les Etats membres sont tenus de détenir de façon 
permanente un niveau minimum de stocks .. des trois princi
paux produits pétroliers (essence, gas-oil. et fuel lourd) 
correspondant à 90 jou,rs de consommation. · · 

Toûtefois, en -raison de -la sécurité d'approvislo.nnement 
du pétrole brut indigène, il était prévu . que la part de la 
consommation intérieure couverte par des produits tirés 

, du pétrole produit dans un Etat. membre peut être déduite 
à concurrence d'un maximum de 15 % de la consomma
tion. Ce maximum a été supérieur à la production des 
Etats membres, mais à l'heure .actuelle, une extension 
de ,cette dispense se justifie en raison de l'augmentation 
de la production de pétrole brut dans la Communauté, 
essentiellement dans la zone britannique de la Mer du 
Nord. · 

Toutefois pour des . raisons de sécurité interne, un 
niveau minimum. des stocks doit demeurer de façon per
manente dans chaque état membre. Au moment même 
ces stocks sont au-dessus du niveau demandé. 

La Commission propose d'augmenter de 15 à 40 % (ce 
qui correspondrait à un niveau minimum de stocks de 54 
jours) la dispense de l'obligation de stockage pour le 
pétrole brut produit dans les Etats membres. Contrairement · 
aux dispositions antérieures (donnant la possibilité de 
déduction exclusivement aux Etats membres producteurs}, 

,, 
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l'Etat membre dans .lequel les produits tirés de ce brut 
sont consommés, pourra appliquer la déduction. 

Une telle ,conception a comme ,conséquence logique que 
·chaque Etat membre producteur doit, notamment en cas 
de difficultés d'approvisionnement, garantir vis-à-vis des, 
autres Etats membres les courants normaux d'approvi
sionnement en pétrole. -

EXTENSION DE LA REGLEMENTATION COMMUNAU· 
TAIRE SUR LA SECURITE SOCIALE DES TRAVAILLEURS 
MIGRANTS AUX TRAVAILLEURS NON SALARIES ET A 
LEUR FAMILLE 

La Commission a approuvé et transmis au Conseil (dé
cembre 1977) des propositions visant à autoriser les tra
vailleurs non salariés et des membres de leur famille qui 
se déplacent à l'intérieur de la Communauté à bénéficier 
des mêmes règles communautaires en, matière de sécu- -
rité sociale que ·celles qui s'appliquent actuellement aux 
travailleurs salariés et à leur famille qui se déplacent d'un 
pays de la Communauté à un autre. Le Conseil a déjà 
reconnu la nécessité d'entreprendre une action dans ce 
domaine. Dans sa résolution du 21 janvier 1974, concer
nant un programme d'action sociale, il a exprimé la 
volonté politique d'adopter les mesures nécessaires « pour 
promouvoir la coordination des ,régimes de sécurité sociale 
des travailleurs non salariés dans le cadre de la liberté 
d'établissement et de la libre prestatio~ de services ». · 

L'objectif poursuivi étant d'étendre aux travailleurs non 
salariés la réglementation applicable actuel_lement aux tra
vailleurs salariés, avec des ex,ceptions très limitées, les 
propositions ne modifient en rien les règles en vigueur 
pour les travailleurs salariés. Ces règles ne s'appliquent 
qu'aux ressortissants de la Communauté. Les arrangements 
pour les travailleurs migr.ants de pàys tiers et leur famille 
ne sont pas couverts par cette législation communautaire, 
mais, pour le moment, par des arrangements dans le cadre 
d'accords bilatéraux. · 

L'adoption des dispositions ap·plicables aux travailleurs 
salariés permettraient aux travailleurs non salariés et aux 
membres de leur famille de bénéficier, par exemple, de la 
gratuité ou du remboursement des frais qu'ils auront expo
sés pour des accidents ou des maladies survenus au 
cours d'un séjour dans un Etat membre autre que celui 
dans lequel ils sont affiliés. 

Les autres domaines où les travai'lleurs non salariés 
acquerraient de nouveaux droits en vertu de la proposi
tion de. la Commission comprennent : le paiement de la 
pension d'invalidité, de la pension vieillesse et d'autres 
types de pension sans aucune restriction, indépendamment 
de l'Etat membre dans >lequel vit la personne retraitée ; 
totalisation des périodes passées dans différents Etats 
membres en vue d'assurer le droit aux diverses presta
tions ; les prestations de. l'assurance maladie, les presta
tions familiales et les allocations décès seraient versées 
aux travailleurs non salariés et à leur famili!:l, même si le 
lieu de résidence se trouve dans un Etat membre autre 
que l'Etat dans lequel ils sont affiliés. 

Dès que les règlements issus de ces propositions auront 
été adoptés par le Conseil, la Commission élaborera les 
modalités d'application permettant d'adapter le règle
ment de base en faveur des travailleurs non salariés. 

Indications de base 

L'article 51 du Traité C.E.-E. fait obligation au Conseil 
d'adopter, dans le domaine de la sécurité sociale, les 
mesures nécessaires pour l'établissement de la libre cir
culation des travailleurs salariés dans la Communauté ; 
·ces mesures ont été dOment adoptées en 1959 et ensuite 
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renforcées par. le ,règlement 1408/71 et le règlement 574/72. 
Mais le Traité n'a pas prévu de disposition analogue qui 
permettrait d'abolir les obstacles inhérents à la sécurité 
sociale pour l'établissement de la libre circulation des 
travailleurs non salariés dans le cadre du droit d'établis
sement et de la ·libre prestation de services. 

Compte tenu des progrès accomplis dans la ,réalisation 
de la liberté d'établissement et de la libre prestation de 
services des travailleurs -non salariés, ainsi que de l'évo
lution des systèmes de sécurité sociale des Etats mem
bres, dont· certains assurent, dès à présent, aux. travail
leurs non salariés une protectl,on presque aussi étendue 
que ceHe dont bénéficient les travailleur salariés, le 
moment est venu de coordonner au niveau communau

. taire les systèmes nationaux de sécurité sociale pour les 
travailleurs non salariés. On estime que les dispositions 
communautaires existant en matière de sécurité sociale 
s'appliquent à 1,7 million de travailleurs. migrants de la' 
Communauté et aux membres de leur famille; Si l'on.prend 
en corripte le nombre des personnes ayant droit à béné
ficier des prestations en nature, !'·assurance maladie, alors 
qu'eHes effectuent un séjour touristique dans un autre 
Etat membre, les dispositions existantes en matière de 
sécurité sociale pour les travailleurs migrants _de la 'Com
munauté et les membres de leur famiNe concernent en 
fait tous les travailleurs salariés dans la Communauté et 
les membres de ifeur famllle. Les fonds qui ont été trans
férés en .1977 d'un Etat membre à l'autre, en application 
de cette réglementation sont estimés à 15 milliards de 
francs belges. 

TARIF COMMUN POUR EURONET 

1 

Un pas important a été franchi par la Communauté euro
péenne dans l'action commune avec les neuf administra
tions des postes des Etats membres qui sont convenues 
entre elles et avec la Commission d'un tarif commun 
pour. le ·réseau de télécommunications Euronet. Ce tarif 
sera financé conjointement par les Communautés euro
péennes et les administrations des postes. Euronet four
nira aux ·usagers dans toute la Communauté, à partir de 
janvier 1979, un accès sOr, rapide (temps de réponse glo
bal inférieur à trois secondes) et à bon marché à plus de 
100 bases de données comportant des informations scien
tifiques, techniques et socio-économiques. 

Les points d'entrée du réseau seront situés à Amster
dam, Bruxelles, Copenhague, Dublin, Francfort, Londres, 
Luxembourg, Paris et Rome. 

Les tarifs convenus concrétisent des principes commu
nautaires fondamentaux, notamment :_ 

- pour la première fois, un tarif commun· unique pour 
la transmission Internationale de données: En consé
quence, il n'y aura pas de discriminations entre les usa
gers dans les différents pays, encore que les liaisons 
locales à Euronet ,continueront à être taxées conformément 
aux tarifs nationaux ; . 

- ,c'est un tarif qui est Indépendant de la distance et 
qui est fondé sur le volume de données transmises plu
tôt que sur des ~bonnements fixes. Cela profite notam
ment aux uUlisateurs de petite et moyenne importance ; 

- les installations de télécommunications d'Euronet 
construites sur mesures offriront,une réduction d'un facteur 
se situant entre 3 et 5 par rapport aux ,redevances actuel
les pour des services comparables et de 60 % par rap·
port aux formes moins sores de transmission ce qui pro
fitera en fin de compte à des milllers d'utilisateurs que ce 
soit l'industrie, lès institutions ou les individus. 

,Le projet Euronet, soutenu par des crédits commu
nautaires, a déjà · un effet direct sur le marché et 
!'·annonce de l'accord sur le tarif est le .point culminant 
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d'une série d'actions etl d'innovations communautaires, 
notamment : 

- création du premier fOnsortium de neuf administra
tions des postes coopérant au niveau C.E.E. ; 

- adoption d'une tech~ologie commune et unifiée, la 
" ·commutation de paquets{ » évitant ainsi le' risque d'une 
concurrence ·coOteuse quJ. p·révaut par exemple dans le 
domaine de la technologie de la télévision entre pays 
membres ; . · · j · 

- •rôle de pionnier dans les interfaces normalisés pour 
la connexion de terminaùx et d'ordinateurs dans des 
réseaux à « commutations 'de paquets », désormais recon
nus par 16 nations lndu~trialisées, dont l'Amérique du 
~~ . 1 . 

Le projet central sera I complété par des dispositifs 
d'assistance aux ,usagers, notamment : · 

- création d'une série {d'instructions normalisées per
mettant aux utilisateurs des terminaux de consulter des 
fichiers en mémoire sur dé nombreux types d'ordinateurs 
différents ; · 1 , 

- mise au point de système de traduction semi-auto
matique, de banques de dÔnnées terminologiques multilin-
gues et d'autres· instrument's multilingues. · . 

C'est ainsi que sont podés de solides fondements sur 
lesquels i:f sera désormais !possible de construire un véri
table marché commun pour l'Information par ordinateur. 

En effet, ce système de I télécommunication ne demeu
rera pas limité à l'information scientifique et technique. On 
s'attend qu'il formera la ba~e d'un réseau public europ·éen 
à « ·commutation de paquets » des transmissions de don
nées et il comporte déjà une certaine capacité pour la ·cir
cufation de données générales. Il est également vraisem
blable que le réseau sera) étendu à des pays' tiers. La 
Suisse, par exemple, a pr'6senté une demande formelle 
d'adhésion à Euronet. 1 . . 
Tarifs : détalls · . 

.... • • - ·i• .. , 

'La structure de taxation comportera trois parties : rede
vance calculée en fonctionl du volume, redevance calcu
•lée en fonction du temps de ,connexion et l'élément natio
nal. Des détails concernant[les deux premiers composants 
sont Indiqués sous (1), (2)1 et (3) .ci-dessous (en 'francs 
belges et calculés sur la ba~e de 1 DTS = 41,588 FB). Un 
exemple fondé sur ces cq,mposants est également pré
senté à titre d'illustration. Des détaHs sur les caractéris
tiques nationales d'entrée seront fournis par chacune des 
administrations des postes.t • 

1. Redevance calculée en fonction du volume 
Aux fins de la taxation, 1t volume de données transmi

ses sera mesuré en segments de 64 bytes (unités de a bits). 
La redevance pour 1 000 sègments est de 67,91 FB. Cela 
équivaut à 132,6 FB/Mbit. l · 
2. Redevance calculée en fonction du temps de connexion 

La redevance calculée e~ fonction du temps de con
nexion dépendra de la vitesse de transmission ·des don
nées (classes de tarif) uUlis)es : 

- pour l'utilisation du réseau .par l'intermédiaire d'un 
accès sur ligne touée : ~ 

• jusqu'à 1 200 ·bits/s : 1,36 FB/min, ·· 
• jusqu'à 9 600 bits/s : 1,36 FB/min, 
• jusqu'·à 48 000 bits/s : 3,62 FB/min ; 

- pour l'utilisation du 'réseau .par l'intermédiaire du 
réseau public du téléphone 1 · 

• jusqu'.à 1 200 bits/si: 1,02 FB/ml~. · · 

3. Caractéristiques spéclale8; · 
Une ·réduction pour -période creuse (nuit, week-end) de 

20 % sera appliquée à la re;devance calculée en fonction· 
du temps et une ·réduction de 33 1/3 % sur la redevance 
calculée en fonction du vo·fûme. · · . 

( 
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Les circuits de terminaux virtuels <lits permanents seront 
taxés à un taux forfaitaire équivalent à 120 heures d'utili
sation par mois, remplaçant la redevance normale. calcu
lée en fonction du vo·lume. 

·Les ·ckcuits de terminaux virtuels dits p'ermanents seront 
taxés à un taux forfaitaire équivalent à 120 heures d'uti
lisation 'par mois, remplaçant la redevance normale cal- · 
culée en fonction du temps avec en plus la redevance 
calculée en fonction du volume comme indiqué sous 
point 1. 

III. -. Relations extérieures 

RELATIONS AVEC LES ETATS ACP/PTOM/DOM 

,Les acêor<ls d'accession de la République du Cap Vert, 
çle la République démocratique de. Sao Tomé et Principe 
et de la Papouasie-Nouvelle Guinée à la Convention de 
Lomé . n'étant pas encore entrés en vigueur, toutes les 
procédures de ratification n'étant pas encore achevées, le 
Conseil lors de sa session· du ·7 février 1978, a marqué 
son accord sur un échange de lettres entre la Commua 
nauté et ces trois · Etats en vue de proroger jusqu'au 
31 décembre 1978 les dispositions intérimaires relatives 
aux échanges ·entre la Communauté et ces trois Etats. 

En outre, lè Conseil a arrêté, dans les langues des 
Communautés, ,(a décision ,portant augmentation des mon
tants que fa Banque européènne. · d'investissement peut 
engager sous forme de capitaux à risques pour l'applica
tion de la Convention ACP-CEE de Lomé et de la déci
sion relative à l'asso.ciation des pays et territoires d'au
tre-mer à la Commurfauté'économique européenne. . 

Par cette décision, le Conseil, compte tenu de l'expé
rience satisfaisante de l'utilisation du montant de 40 mil
lions d'U.C.E. qui, pouvait . ê,tre engagé sous forme de· 
capitaux à risques pendant les deux premières années de. 
l'application de la Convention de Lomé, a mis à la dis
position de la Banque, pour affectation à partir du 1er avril 
1978, le soid.e de 60 M.U.C.E . .prévus ·pour cette forme de 
financement. 

ACCORD DE GARANTIES EURATOM/CANADA 
. .i 

Un Accord sous forme d'échange de lettres a été signé 
à Bruxelles I!:) 16 janvier 1978, par le Commissaire à 
!'Energie, le 'docteur Guido Brunner, et par le Chargé 
d'Affaires · de la Mission, du Canada aux Communautés 
Européennes, M.' P. D. Le~. 

L'Accord de garanties· qui a été négocié est unè mise à 
Jour de l'accord existant entre le gouvernement du Canada 
et la Communauté Européenne de !'Energie Atomique con
cernant les utilisatlons pacifiques de .PEnergie Atomique 
qui a été signé le 6 octobre 1959. · 

·Les points ·principaux de !'Accord amendé sont les"sui-
vants : ·· · · · • 

1. Aucune matière soumise à -l'accord amendé ne 
pourra servir à la .fabrication d'armes nucléaires ou à 
toute autre utilisation militaire de l'énergie nucléaire, ou 
à 1la fabrication de tout autre dispositif explosif nucléaire. 
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2. Cet engagement et · :tes autres dispositions de 
!'Accord seront vérifiés au Canada par !'Agence Interna
tionale de !'Energie Atomique (A.I.E.A.) et dans ,la Com
munauté par Euratom et .. l'A.!.E.A. · conformément aux 
accords conclus entre ,Euratom, ses Etats membres et 
l'A:I.E.A. 

· 3. La vériflèation de !'A.I.E.A. s'appliquera à : 

a) toutes 'les installations et tous les équipements trans
,férés · conformément à cet A~cord pour leur vie entière ; 

b) .toutes les matières nucléaires (uranium, thorium, 
plutonium et eau ·lourde) fournies ainsi que les généra-
tions subséquentes. · 

4. 1Les normes de protection physique internationalement 
reconnues seront appliquées à titre de minima pour éviter 
tout détournement de matière nucléaire. · · 

5. Des dispositions pour l'application d'un systèmè. de 
garantie sont ·convenues par les deux parties pour le cas 
où ·les gar~nties Euratom/AJ:E.A. ne seraient plus appli-
quées. · 

6. La Communauté reconnaît que le Canada exige des 
assurances spécifiques avant le transfert d'une technolo
gie nucléaire canadienne. La Communauté et le Canada 
ont convenu que les transferts.· de technologie nucléaire 
« sensible », y compris la technologie « Candu » seront 
couverts par des accords à conclure individuellement 
par les Etats membres de la Communauté et le gouverne-
ment du Canada: · 

, 7. L'Accord de. 1959 assure déjà ·le contrôle sur les 
retransferts de m_atières et équipements nucléaires. 

· 8. ,l'Accord don'ne l'assurance que ·les matières d'ori
gine canadienne ne seront pas utilisées dans les réac
.teurs français avant que des garanties administrées par 
Euratom et vérifiées par !'A.I.E.A. ne soient èn vigueur. 
De plus, des ,assurances sont données que tout plutonium 
dérivé des matières d'origine canadienne ne sera utilisé 
que dans ie programme nucléaire 'é:ivil de la France. 

· 9. Un arrangement intérimaire est convenu concernant 
l'enrichissement au-delà de 20 %, ,Je retraitement et le 
stockage ultérieur de ,plutonium et d'uranium hautement 
enrichi : · 

a), le Canada et la Communauté ont accepté de coopé
rer, tant de façon bilatérale qu'internationale, afin d'iden
tifier des arrangements qui· auront ,pour,·but d'assurer .qua 
toutes les précautions seront prises à l'égard de la pro-

, duction et de la dissémination de matières qui pourraient 
être utilisées pour la fabrication d'armes nucléaires. Ils 
.reconnaissent aussi la nécessité da satisfaire aux besoins 
énergétiques légitimes. Compte tenu de la participation du 
Canada et de la Commission des Communautés Européen
nes et des Etats me.mbres d'Euratom dans l'évaluation 
internationale du cycle combustible nucléaire (INFCE), 
qui examinera le retraitement, l'enrichissement et le stoc
kage, ·les parties sont convenues d'un arrangement intéri~ 
maire couvrant ces opérations quand elles s'appliquent à 
des .matières d'origine canadienne ; , '. 

b) la Communauté informera I.e Canada avant le 'retrai
tement, l'enrichissement' ou le stockage de toute matière 
transférée. après le 20 décembre 1974 (date à laquelle la 
gouvernement canadien a annoncé ses nouvelles exigen
'.ces en matière de politique nucléaire). De plus le Canada 
a demandé et la Communauté a accepté de fournir des 
renseignements sur le . retraitement prévu des matières 
transférées avant le 20 décembre 1974. Dans les deux cas, 
des consultatlcins auront lieu sur demande pour s'assurer 

. que 'des garanties adéquates ont été prises pour l'op·éra
tlon envisagée, afin d'éviter tout risque de prolifération 
nucléaire. Ces ,consultations permettront aux deux parties 
d'échanger des renseignements sur la nature et le but du 
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retraitement, de l'enrichissement et du stockage des matiè
res d'origine canadienne, et contribueront le moment 
venu à l'établissement de critères visant à exécuter ces 
opérations de façon ·compatible avec la non-prolifération. 
Une réunion du groupe de travail conjoint de la Commu
nauté et du Canada aura lieu au début de l'année 1978 afin 
de définir les modalités appropriées de notifications et de 
con~ultations ; 

. c) les livraisons d'uranium canadien durant la période 
intérimaire seront limitées de façon générale aux besoins 
courants de la Communauté ; ; 

d) l'arrangement intérimaire sera en vigueur durant toute 
la durée attendue de l'INFCE, plus un an, afin de permet
tre des négociations en vue d'un accord permanent. 
L'Accord intérimaire ne pourra être renouvelé ou prolongé 
qu'avec l'assentiment des deux parties. 

10. A la suite de l'accord établi dans cet échange de 
lettres, le gouvernement canadien a décidé de reprendre 
·les expéditions d'uranium vers la Communauté européenne 
qui avaient été suspendues depuis janvier 1977. 

CODE DE CONl)UITE DES NATIONS UNIES POUR LES 
CONFERENCES MARITIMES 

La Commission a transmis (5 décembre 1977) au Conseil 
une nouvelle proposition concernant le code de conduite 
des Nations Unies pour les conférences maritimes. La 

Commission propose que les Etats membres ratifient le 
code sous réserve de l'adoption d'un certain nombre 
d'arrangements spéciaux destinés à tenir compte des 
besoins particuliers de la Communauté. 

II y a maintenant plus de · trois ans que ·Ie code de 
conduite des conférem:es maritimes fait l'objet des discus
sions internationales consacrées aux problèmes de la 
politique maritime. Le code, qui n'est pas encore en 
vigueur, traite de sujets comme la participation aux confé
rences maritimes, l'allocation· des cargaisons, la régle
mentation du vote 1lors des conférences, la consultation 
entre .propriétair1;1s et chargeurs, les procédures de modi
fication des taux de frets et de règlement des litiges. 

Dans la Communauté, le Code a suscité toute une série 
de prises de position allant du désir de ratifier à une posi
tion d'hostilité. Le Conseil de. ministres s'est néanmoins 
efforcé d'amener la Communauté à adopter vis-à-vis du 
Code une approche commune et la Commission estime que 
.fa ligne qu'elle ,propose maintenant constitue la meilleure 
base possible pour .une solution communautaire. Elle 
représente un compromis .entre les attitudes opposées 
vis-à-vis du Code. · 

Les caractéristiques essentielles de la nouvelle proposi
tion Impliquent l'accession par les Etats membres à la 
Convention relative à un code de ,conduite sous les condi
tions suivantes : 

- une réserve formelle relative à la définition de 
"<:ompagnie maritime natipnale » et ce en vue d'évi
ter toute discrimination sur base de la nationalité 
entre les Etats membres ; en ce qui concerne un Etat 
membre quelconque, il faudrait entendre par « compa
gnie maritime nationale» non seulement les compa
gnies maritimes constituées dans •cet Etat mais aussi 
les compagnies d'autres pays membres établies dans 
ledit Etat conformément au Traité ; 

- le maintien, à l'intérieur de la Communauté et dans 
·toute la mesure du possible à l'intérieur de l'OCDE, 
<!'arrangements commercia,ux normaux concernant la 
participation au trafic entre les comp·agnies maritimes 
participant aux conférences de ligne ; 
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· - ,:exig~nce que les lompa~nies maritimes nationales 
de la Communauté bonsultent les autres compagnies 
maritimes de la Communauté qui sont membres de la 
conférence en caus'e avant de prendre une position 
sur une question figurant dans l'accord de conférence 
et -relative au traficf à destination ou en provenance 
de l'-Etat dont font partie les compagnies nationales. 

' 1 
La solution .proposée comprend aussi : 
- la transmission ult~rieure par la Commission au 

Conseil d'une progosition de règlement relatif à 
l'·application des règles de concurrence du Traité aux 
conférences maritim'es ; . 

- des dispositions pe}mettant de négocier éventuelle
ment l'accession de{Ia Communauté en tant que telle 
à la Convention ; J 

- •la mise au point êl'une position commune de la 
Communauté à la conférence de révision qui aura lieu 
cinq ans après l'entrre en vigueur de la Convention; 

L'accession conjointe qes Etats membres à la Conven
tion sur un code de conduite entrainerait l'entrée en vigueur 
de ladite Convention. Ifa Commission estime · que la 
Communauté en retirerait:des avantages ,politiques et éco
nomiques à condition que) les arrangements spéciaux envi
sagés soient possibles. Le code est un instrument qui 
pourrait être effectif à l'écbelle mondiale et donc contribuer 
à arrêter la prolifération d'accords bilatéraux sur le trans
port de ligne souvent cont'raires aux intérêts de la Commu- . 
nauté. Une approche commerciale du transport maritime 
de ligne au sein de la zone çiéographique de l'OCDE serait 
préservée mais la Convention, tout en aidant les pays en 
développement à défendre leurs intérêts en matière de 
transpor,t, ,pourrait être inv,oquée afin d'empêcher les pays 
en développement d'aller trop loin dans le traitement préfé
-rentiel qu'ils entendent acçorder à leur propre pavillon. Le 
Code pourrait également être utilisé à l'égard des compa
gnies maritimes de ligne dès pays à commerce d'Etat dans 
·fa mesure où ceux-ci opèrent à l'intérieur des conférences. 

RECUEIL DES ACCORDSICONCLUS . 
PAR LES COMMUNAUTÉS 

Le Consei'I et la Com~isiion viennent de publier (ianvle.r 
1978) un « Recueil des Accords conclus par les Commu
nautés européennes» qui fàit ressortir l'ampleur et la diver
sité de l'activité extérieurà des Communautés. Le premier 
des <:inq volumes de basai de ce recueil vient de paraitre, 
les quatre autres volumes paraitront au cours de l'année. 
Ensemble, ils couvrent la ltotalité des accords en vigueur 
jusque fin 1975 (environ 7 000 pages). Le recueil sera tenu 
à jour par des compléments annuels. · · 

1 
II rassemble les accords bilatéraux conolus avec des 

Etats tiers ou avec certain~s organisations Internationales, 
ainsi que les accords multilatéraux. 

··Son repris dans le recJeil, les accords auxquels l'une 
ou l'autre des trois Communautés européennes (CEE
CEEA-CECA) est partie contractante en tant que telle ainsi 
que certains accords se ràpportant à ceux-ci. Ont égale
ment été inclus les accords portant sur les produits rele
vant du traité de la Communauté européenne du Charbon 
et de !'Acier, conclus exclusivement par Jes -Etats membres 
de cette Communauté. 1 · 

Le recueil reproduit ·les textes intég·raux des accords 
ainsi que ceux des actes communautaires portant conclu-
sion de_ ces accords. 1 . . 

L'ouvrage peut être obtenu auprès de l'Office des publi7 
cations officielles des Communautés européennes, boîte 
postale 1003, à Luxembourg. 
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AIDE ALIMENTAIRE 

Lors de sa session des 30/31 janvier 1978, le Conseil a 
marqué son accord sur le progràn:ime d'aide en c~réales 
pour 1978 étant entendu que la par,tie concernant · 1es 
actions nationales sera établie ultérieure.ment. '" · 

i.:a répartition des aides sous forme d'actions commu-
nautaires est la suivante : · 

.. ; 

Bénéficiaires ,,. Montant' en 000 tonnes 

. 
1. ·PAYS . , ... • . 

Afghanistan 5 

Bangladesh 115 

Bolivie ·- .. 
2 . ' Cap _Vert 

~ 

7 . 
Comores 5 

Egypte (1) 67 

Ethiopie 10 .. 

Gambie 3 

Ghana 12,5 

Guinée Bissau 7,5 

Guinée Cona~ry 5 
' 

Haute Volta . .. 8,5 '. .. ' . •, > ~ 

' ·Hondurâs ·. 7 -
, Jamaïque 1 

Jordanie ·- . 17 
·• 

Lésotho 1,5 

' • -
Liban 20 

Maurice lie 3,5 

Mauritanie 7 

Mozambique 10 

l' 

Bénéficiaires 

Niger 

Raklstan 

Pérou 

Rwanda ., 

Sao Tomé Principe 

Sénégal 

Soudan 

Sri L:anka 

1'anzanie 

Tchad .. .. , . 

Togo ,; 

Vietnam 

Yemen RA 

Yemen RDP '. 

Zaîre 

Zambie 
" 

Il. INSTITUTIONS 

CICR 
; - CRS (Chili) ·., •. 

LICROSS -
l.)NICEF 

UNRWA 

PAM . , 
~ 

Ill. RESERVE (2) 

IV. TOTAL 
i 

. - " 

.. 

·. 

.. 

.. . 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Montant en 000 tonnes 

4 

30 

7,5 

2 

1,8 

18 

7 

27 

5 

3,5 

3 

80 

7 

4,5 

10 

6 

15 
,, 

. '15 
,. ,.., 

' 
115 . 

15 

40 
. . 

55 .. . 
'• 

48,2 

720,5 

(2) . La réserve ·est destinée à coùvrk des demandes .non 
encore ,parvenues, notamment de pays au Sahel et de1. la 

. . . Somalie, et pour faire face à des situations d'urgénce. 
(1) Ce pays bénéficie en outre d'une quantité de 48 000 t Dans ce montant, est ·comprise une action de 3 500 t en 

qui lui a été affectée à partir de la ·réserve 1977 (décision. faveur de Djibouti ayant fait l'objet d'une irripùtation anti-
du Conseil du 29 décembre 1977). · cipée . 

Dirècteur de la .Publication : G. ,EPSTEIN, 

Commission ·paritaire n° 58.117. 

. , 

·Imprimerie de Champagne. - 52200 1Langres 
No d'ordre 0.192. - Oépôt ·légal 2C trimestre 1978 
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30 ANS D'EUROPE 
Par François VISI.NE : 

Préface de Jacques RUEFF 

Dans cet ouvràgé, honoré d'une· préface élogieuse du Chancelier de 
l'Institut de France, l'auteur a surtout voulu donner aux ~nseignants, aux 

. journalistes, aux militants et aux personnalités que la question européenne 
concerne ou intéresse un aperçu des principales étapes de la construction 
européenne au cours de la périod.e 1945-1975. Cet ape~çu esf complété 
par une chronologie très détaillée de ceux des événements qui. ont un 
lien direct ou indirect avec l'unité de l'Europe. Cette façon de procéder 
facilite ·considérablement Ja consultation des informations objectives 
rassemblées dans cette synthèse. Par ailleurs sous le titrè « D~s faits aux 

· leçons » M. Visine fait ·le bilan de la construction europ;éenne et en tire 
les principaux enseignements quant aux causes de l'é'chec de l'Union 
politique et aux perspectives · de l'Union européenne. "' · · 

P.rix : 29 F · . 

EDIT 10 N S · y· E CH ·N 1 Q µES ET E; CON OIM I QUE S 
3, rue Soufflot - F 75005 PARIS · · . 

. . . 

·'· 1 

: , l 
i-Reliure «REVUE DU MARCHE GOMMUN»-

Pour PROTÉGER, pour CLASSE,R, pou; CONSERVER Jos exemplaires ·de la 
Revue, nous vous proposons' des . reliures mobiles auf1 format de la Revue 
(1 reliure contient un an de la Revue). . .. 
Pour vous les procurer, il vous · suffit de retourner le ëon ci-dessous ou une 
lett~e de commande accompagné· de son règlement. f . 
Prix : France : 20 F HT + T.V.A. 17,60 % = 3,52 F + ,port 3,901 F = 27,42 F .TTiC franco. 

Etranger : 20 F + port 12,50 F =. 32,50 f. · 

BON DE COMMANDE .1 l 

. 1 

Je vous ,commande . . . . . . ·r,eliur,e . · mo:bil,e :Revue du Marché 1 

Commùn au .. prix de ....... ·. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

Je vous -règle la somme de ................................. . 

D .Par 1C.1C.P. 10 737-10 l à l'ordre des 1Editions Techniques 
D Pa:r chèque bancaire j et Economiques , . 

NOM ~ .•...•.•...•• ~ ..••......•.. : . . . . . . . . Date et signature 1 
. i 

ADRl;SSE ......... .'.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

.......................................... ~ ~ 
1 
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L'élargissement des Communautés Européennes 

Présentation et commentaire du Traité et des Actes relatifs 
à I' Adhésion du Royaume-Uni, du Danemark et de l'Irlande 

par J. P. PUISSOCHET 

Un ouvrage de réflexion et de référence 

UN VOLUME RELIE l 
FORMAT : 18 X 24 Prix : 175 FF 

620 pages 

Consacré au Traité et aux divers actes juridiques relatifs à l'adhésion du Royaume-Uni, du 
Danemark et de l'Irlande aux Communautés Européennes, l'ouvrage de J.-P. Puissochet cerne 
avec clarté la portée de cet événement majeur et précise les conséquences pratiques de 
I' Adhésion. 

Selon quels principes les nouveaux Etats membres doivent-ils reprendre à leur compte I' "acquis communautaire .. ? 
Selon quelles modalités le Traité et les réglementations communautaires s'app1iqueront-ils dans .;es Etats ? Quel est 
le contenu des réglementations transitoires qui, pendant 5 ans, rlgiront les mouvements de personnes, de marchan
dises et de capitaux entre les Etats adhérents et les six Etats fondateurs ? Comment et à quel rythme les nouveaux 
Etats mer.1bres appliqueront-ils la politique agricole commune ? Comment ces Etats participeront-ils au financement 
du budget de la Communauté ? De quels principes est-on convenu lors de l'adhésion pour la définition des nouvelles 
relations de la Communauté avec les pays tiers et, notamment, avec les pays africains et malgache déjà associés à 
l'Europe et avec les pays en voie de développement du Commonwealth ? 

Après avoir présenté de façon synthétique les conditions d'élaboration et le contenu du Traité et des actes relatifs 
à l'adhésion, l'ouvrage contient un commentaire détaillé, article par article, des dispositions de ce Traité et de ces 
actes. Il constitue ainsi un instrument de travail indispensable pour tous ceux oue le fonctionnement de la Commu
nauté intéresse. 

Le Traité et les Actes d'adhésion ... saront la Charte du fonctionnement de la Communauté pendant les années qui 
viennent. 

DIVISION DE L'OUVRAGE 

Première partie 

PRESENTATION GENERALE DES ACTES 
D'ADHESION 

1 IJ Des négociations à l'entrée en vigueur des Actes 
d'Adhésion 

• Les négociations 
• La structure des Actes d'Adhésion 
• L'entrée en vigueur des Actes d'Adhésion 

11 • Le contenu des Actes d'Adhésion 
• Les principes 
• Les Institutions de la Communauté élargie 
• L'Union douanière et le:: rapports avec les 

pays de l'Association Européenne de Libre 
Echange 

• L'Agricultur<' 
• Les autres aspects 

Ill • L'application du IJroit communautaire dans les 
nouveaux pays membres 

• Les exigences commur.e.utaires 

• Le respect des exigences communautaires 
dans les six Etats membres originaires 

• L'introduction et l'exécution du Droit commu
nautaire dans les nouveai.;x Etats membres 

• Annexes 

Deuxième partie 

COMMENTAIRE DES PRINCIPALES 
DISPOSITIONS DES ACTES D'ADHESION 

• Le Traité relatif à !'Adhésion è la C.E.E. et à la 
C.E.E.A. 

Il • La décision relative à la C.E.C.A. 
Ill • L'Acte relatif aux conditions d'Adhéslon et aux 

adaptations des traités 

IV • l:.'Acte final 

Annexes 

Bibliographie 
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3, rue Soufflot - 75005 PARIS 
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